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PA.RTIE. OFFICIELI.E 

. ACTES OU POUVOIR CENTRAL 
.! ' 

Personnel 

Cadre général des trallsmissions coloniales 

No 109 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du : 

28 février 1945. - Est promulgué dans le territoire 
du Togo le décret du 23 août 1944 portant création 
d'Url cadre général des tral)smissions coloniales. 

LE GOUVERNEMENT, PROVISOIRE DE LA RÉPUBLlÇlUE 
f'I(ANÇAlSE, ' 

- Sur lè ~apport du comnlissair.e· aux C910nies i 
" Vu l'ordonnance du 3 juin 1943. portant institution du Co­
mité franÇa~, de la libération nationale, ensemble Po:rdon~ 
nance du. :3 JUln 1944; ­

Vu le décret du 23. juille! 1943 fixant les attributions du 
commis~ariat aux colonies; 
., Vu le décret du 3 juilletlS97 sur les déplacements et pas­
sages du: pel"SOnnel colonial; 

Vu le décret du 2 mars 19Hi sur la solde et accessoires 
de solde du personnel cqlonial et textes modificatifs subsé­
~uents; 

Vu la loi. du 14, avril '1924, parlan;! réforme du régime
des pensions civiles et militaires et les" textes modificatifs ou 
complémentaires s~bséquents;~ ­

Vu le décret du. 1er novembre 1928. portant règlement
d'administratiQn publique en Vue de l'exécution de l'artk~e 71 
de la IOl du 14 avril 1924, créant une caisse interc-ok>niale 
de retrattes, et les textes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 19 -février 1937, fixant là limite d'â!!e des 
fonctionnaires coloniaux: tributaires de" la caisse inrercoTtiniale 
de retraites; 

Vu les décret ••des .26 mars 1939 et 10 juillet 1939 portant 
. organisation du cadre général des ingénieurs radioélectriciens 

coloniaux; 
Vu les décrets des 28 juillet 1939 et 3 septembre 1939. por­

tant organisation du cadre général des opérateurs et mécani~ 
tiens radioélectriciens coloniaux; 

Vu le décret 433 du' 16 septembre 1942 annexant une' sec­
tion de radiodiffusion au cadre général des ingénieurs radio-
électriciens coloniaux; . 

Vu la recommandation émise _ par la conférence africaine 
française de BrazzaVille; 

DECRETE, 
TITRE PREMIER 

Dispositions gériérales ­
.ARTICLE PI(EMIER. -< Il est créé un cadre général des 

transmissions coloniales dont le personnel est chargé 

de la direction et du fonctionnement du service des 
transmissions dans les territoires relevant du commis-'•'sariat aux colonies. 

ART. 2. Ce cadre oomprend , 

1. - Un personnel supérieur composé: 

- d'inspecteurs généraux; . 

~ de directeurs et ingénieurs en :chef; 


. - d'ingénieurs principaux. d'inspecteurs, de rece­
veurs supérieurs. ' 

II. - Un personnel de direction des services tecbul­
ques (ingénieurs) réparti en deux sections'; 

a) section radioélectrique: ingénieurs et ingénièurs 
adjoints radioélectriciens; 

li) section des installations têléphoniq,ues et télé­
graphiques: ingénieurs et ingénieurs adjoints des 
installations. 

III. - Un personnel de contrôle et de maîtrise 
réparti en trois catégoTÎe!i: 

10 - Services administratif et d'exploitation des 
postes. télégraphes et téléphones, compDenant , , 

a) branche administrative, des contrôleurs rédac­
teurs prinCipaux et' des contrôleurs rédacteurs; 

li) brancheexpl,oitation: des receveUrs, des oontrô­
leurs principaux e( des contrôleurs. 

2<'. - Service radioélectriq,ue comprenant: 
~ des chefs de centre radioélectriciens et des 

chefs de- seelion des installationsradlOéleclriques; 
.- des chefs de poste radioél~ctdclens et des con­

trôleurs principaux des installations radioélectriques; 
-'. des sous-chefs de'poste' radioélectridens . et des 

contrôl~urs des installations radioélectriques., ' 

,30 - Services techniques des _post~s, télégraphes 
et téléphones répartis,èn deux sections: 

«) .section des centraux télégraphiques et téléphoui: 
ques comprenant: . 

- des chefs de section; 
des' contrôleurs principaux et des contrôl:urs; 

b) section des lignes et des installations 'd'abonnés 
corn prenant : 

- des contrôleurs.; 
:...., dès oonducteurs; 
- des vérificateurs principaux et .des chefs d'équipe, 

principàux ;. 
- des vérificateurs et des chefs d'équipe, 

ART. 3., ~ Les grades, classes et traitements ainsi 
que le classement au point' de vue des passages, de;; 
déplacements 'et des traitements dans les hôpitaux du 
personnel du cadre général des transmissions Q·oloc 
niales WIlt fixés confprmément a11X tableaux ci-après, 
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1. Personnel supérieur. 

SOLDE 
GRADEIl •t.lIlgodl de présenes ,. . 

~< 

ln A ,
.-;. 

. r 

ln B 

. Ire B 

g"" 

Inapeèteur général des Iransmissions co­
'Ioniales : 


{r· classe. 

2' classe . 


Ingénienr'en chel des transmissions éolo­
nial.s: 

·1" classe. 

2', classe. 

3c classe ~ 


Directeur des transmissions coloniales: 
{'... classe. 
2* cl?Bse .. 

: . 3' claise. .. . .', 

Ingénieur principal des transmissions 
coloninles : '" 

après 3 ans .. 
1" classe 

ayant 3, ans. 
2' classe. 

. 	3' classe. 

4· classe ~ 


5" classe. 

Inspecteur d'es transmissio»s coloniales: 

1" dass8. . 
après 2 'an, • 

2'" c·lasse ) avanl 2 an, . 
3' cl.ss" . . 

,­4" cl..... 

! : o' class•. , 
St classe. 

Receveur supérieur delf transmissions 
coloniales : 

Hors classe. ~ . . . 
R.eceveur supii-ieur de ff. classe: 


aprè, Il ans. 

avànt 2' ans. 


Receveur <supérieur de 2- classe : 

après 2; ans. 

avant 2 ans. 

H5.ooo 
104.000 

91.000 
79.000 
72.000 

91.000 
79.000 
72.000 

67.000 

61.000 
55.000 
50.000 
46.000 
43.000 

60.000 
55.000 

M.OOO 
47.000 
44.000 
41.000 
38.000 

65.000 

60.000 
5~.000 

1>0.000 
46.000 F 

. 
3 

Il. -' Peraonnel de direçtion de's .seryices teehniques 

, (ingénieurs) 
-

,. 

Sletin radioQltdrique SQlde Stc,ion des iÙalallaUan'lI 
CtU~.rll d, UI.,bllliqUl .i ti!'J'.plû9U8S 

hUé~rll~.._-~.__._--
priamn.GRADES GRADES- --

1" B IÎg'D i IUI':nii&.I,Dlri'ÎII IDpnitllr i .. j~,l!llJÜQ" 
U. • iUDO B. C. : 

, 

-
BtttlOll. dt, 11II1I!I,Um

SoldeSection rwue16driqul' 
d. !-W~hGlltqU\ll ri UII,lJpIIi~..hÜI~t!e C.Ug1iP18..._­

pr~n.!lu GRADESGRAD.ES -.- .." 
Ingénieur du iUlttlldicnl: : lngtniellf' raditttJact,icitu : 
- 11'11 claue;, ­1re çlaue : 

après 3 ans.après 3 ans. 13.000 
avant 3 ans.avant 3 ans. 10.000 

2" c]asse2,e classe. 41.000 
30- clas$e3· c1aue!imt 11.000 

log.nilo, adlQin~ àlllns\ru­1nl6n1l0.1' Idjoilt Hdict!n~ 
bnilint ;ltitia:u : 
tu classe;1rlt classe; 

Il.000après.3 ans. après 3,ans. 
avant 3 ans. . 'UlllI " 	avaDt 3 ans . 

11.0002' dà.se 2* dasle. 
3D.GOll3' cla.... 3e daue 
27.000•• cla..... "e clane 
I!.DOOli1ll1 .1Ilft.i,ul .ij,illll'B4illl". Jn[fnitUT ditint du in... 

.,ieîta Itagitirt : Itlllli"", .1Ig'aill : 
,. ~. 

• SOLDE 
d.GRADES 

a) Branche" admlnialratlve ; 
Contrôleur rédacteur ptillcipal 

\ apl'ès 2 ans .48.000 
i" cla... 1 .v~nt 2 an. 43.000 
li' cl.sse . 40.000 
3' classe .. 37.000 

Contrôleur-réducleur : 
1 après 2 ans . '34.000 

1" classe lavant 2 ans. 31.000 
2· clilue . .28.000 
3' cla.s•. 20.000 

h) Branche exploitation t 

Receveur: aprèa'S ans. 50.000 
avant 3 ans. 46.000Ccclllliur princip,\ : . 

après'3 ans. 4:l.0001'" classe 1avant 3 ans. 40.000 
2' classe. 37.000 
3' classe. 34.000 

Contrôleur : 
t~· claise. 3LOOO 
2- classe . :[8.000 
3' classe. . 25.000 
4' el.s.e . 22.000 

Contrôleur stagi.ir~ 19.000 

E. - Servic.e radioélectrique. 

SOLDE 
GftADES d, 

présenee 

Ch.f j, ••lil.. ,ldi,!I..J,j.;...0 oh,1 d. mlwo d" 
jOllallalim radi.lleoJ.iqn, : 

1
après 3 ano 

{'It claISe 
avant 3 an. 

&0.000 

«.000 
43.000 

: 


1". 

filM " 

.... 

'. 

1::: 

1re B 

111'.. 

Jilll 


SIIlI 


http:stagi.ir
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~~"""""""'~~~~i"""""~'
~ 
GRADES,

'. . 

Chef de poste radioélectricien ou contfô 
leur principal des installations radio­
électriques : 

après 3 ans 

1." classe 
 ) avant 3 aus 

2' classe, 

3- -classe. 


Souo-chel de poste radioéloclricien ou 
conlrôleur des i~.t.llatious. radioélèc­
triques: 

t" classe, 
il' classe • 
,3' classe. 

Sous-chel de poste radioélectricien ou 
~ulrôleur des installations radioélec­

triques stagiaire 

• 

SOLDE 
d. 

pré.ecce 

~O,OOO 

37,000 
34.000 
31.000 

28.000 
25.000 
22,000 

19.000 

, c. - Services techniques des P. T. T. 

SOLDB 
d.GRADES 

a) C.ntraux tét6phoniques et télé-
gr.phiques. "­

Ch.f de section des centraux lèléphqni­
que, et télégraphiques : 


1 après 3 ans .

1t'· C Aue 1 avant 3 ans. 

2' cl...e . 
Contrôleur principal de .• centraux télé­

phoniques.t télégraphique.: 
1 après 3 ans , 

1t <. casse ? avant 3 ans. 

2' chuse . 
3- classe. 

Contrôleur de. centraux téléphoniques .t 
télégraphique. : 

t·· cillase. '. 
2' clao.e • 
3' cl...... 

Contrôleur de. centraux téléphoniques et 
lélé@raphiqu.s stagiaire. 

b) Lignes et Installations d'abonné•. 

Contrôleur du service des installations ou 
contrQle-ul' du service des lignes. 

Colrôleur du serv1ce des install(ilions ou 
contrôleur du service des lignes: 

après. 3 aus
t" 1 )casse avant 3 ans 

2' rias••. 

3", cl~sse . 

4e claase . 


46.000 
43.000 
~.OOO 

38.000 
36.000 
33.000 
30.000 

28.000 
2B.000 
22.000 

19.000 

40.000 

37.000 
34.000 
3t.000 
29,000 
27.000 

&JUgorlt 

l' 

g. 

'1 SOLDEd. • 

Vérificateur principal du service des ins­
tallations ou ehe[ d'équijJeprincipal du 
service des lignes : 

3

ir. classe. 

2" 'classe , 


D 
 classe. 
4' elasse . 

Vérificateur du service des instaUations 
ou chef d'équipe du service des (ignes : 

t,· classe.' 
2" classe. 
3- classe. 
4- classe. 
5' classe. 

Vérificateur du service des installations 
ou ch~f d'équipe du service des lign•• 
stagiaire. . 

prése'nc:e 

34.000 
31:000 
29.000 

27,000 


26.000 
23.000 
22.000 
2UlOO 
.20.000 

19.600 3' 

Ce peroonnel hçoit un supplément' colonial !lont 
la quotité et les conditions sont fixées par le règlement 
général sur la oolde' et les accessoires de solde du 
personnel colonial. . 

ART. 4. - L'effectif total par grade et par colonie 
des fonctionnaires du cadre général des transmissions 
coloniales est fixé pir arrêté du commissajre aux 

'. colonies après avis des goùverneurs généraux, gou' 
verneurs et chefs de territoires. 

ART. 5. - La nomination définitive est proooncée 
par arrêté du oommissaiii'e aux colonies. 

Tootefois, en ce qui concerne les contrôleurs sta­
giaires, les oonttôleurs des centraux téléphoniques et 
télégraphiques stagiaires, les véiifieateurs du service 
des installations stagiaires et les chefs d'équipe du­
service des lignes stagiaires, la nomination n'intervient 
que sur la pmposition du oommissaire aux communi­
cations et à la marine marchande. 

TITRE Il' 

Recrutement 
ART. 6. - T>out candidat à un emploi dans le cadre 

général des transmissions coloniales doit remplir les 
oonditions suivantes: 

1<1. - Etre citoyen français ou naturalisé français. 
'/!' - Avoir satisfait aux obligations de la loi sur 

le recrutement. 
3<i -'Jouir de tous ses droits civils et politiques_ 
4" - Justifier de l'aptitude a11 service colonial actif, 

constatée par un certificat de visite et de contre-visite 
qélivré par le~ médecins militaires ou par les médecins 
des services administratifs coloniaux .. 

5<1 - Etre âgé de vingt et un alls au moins et de 
trente ans aU plus; cette limite pouvant toutefois, 
jusqu'à trente-cinq ans. au maximum, être prorogée 
.d'une durée égale à celle des services militaires ou 
des services civils dans une administration de' l'Etat 

mailto:l�l�@raphiqu.s
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:fi 
ou des oolonies, accomplis par le postulant et admis­

. sibles pour une pension de retraite, dans les conditions 
prévues par le règlement d'administration publique 
.du 1" novembre 1928 portant organisation de la caisse 
interooloniale des retraites. . 

Les conditions prévues aux paragraphes. 2, 3 et 5 
du présent article ne sont pas exigées des candidats 
s'ils appartiennent à une catégorie recrutée suivant 
des modalités propres à l'Administration métropoli­
taine des P. T. T. . 

ART. 7. - Les demandes des candidats, établies 
sur papier timbr.é, doivent être accompagnées des' 
pièces suivantes : 

o.) un extrait de l'acte de naissance sur .papier tim­
bré, . . 

b) un extrait du casier judiciaire, 
c) un certificat de .bonnes vie et .mœurs, 
'dl un état signalétique et des services militaires 

ou, si le candidat .n'a pas servi sous les drapeaux, un 
certificat de situation militaire, . 

e) un certificat de visite et de oontre-vislte, 
f) une copie certifiée conforme des diplômes exigés. 
Les pièces b), cl; d) et e) doivent avoir moins 

de trois mois de date. 

Conditions spéciales 

de rcaIllement et de st. 


ART. 8. - Les oondltions spéciales de recrutement 
et de stage pour les diverses branches du cadre général 
des transmissions coloniales sont les suivantes: 

I. - PERSONNEL INOENIEURS 

(Sections des radioélectriciens et section des installa­
tions). 

Les ingénieurs-adjoints stagiaires sont recrutés: 
a) au ooncours direct dont les conditions sernnt 

fixées par arrêté du oommissaire aux colonies; . 
b) sur titre~s, parmi les ingénieurs diplômés de 

l'école polytechniq"e, les ingénieurs civils des télé­
oommunications diplômés de l'école nâtionalé~ supé•. 
rieure des postes, télégraphes et téléphones, les ingé­
nieurs diplômés de l'école supérieure d'électricité (sec­
tion normale ou section radioélectrique) de l'école 
'centrale des arts et manufactureS et des instituts 
,électrotechniques de Grenoble, de Nancy et Toulouse 
et les ingénieurs médaillés des écoles des arts et mé­
tiers, parmi les candidats titulaires de la licence ès­
sciences constltuée par des éertificats des sciences 
mathématiques ou dés sciences. physiques et un cer­
tificat au moins d'électricité ou de radioélectricité, ou 
de la licence ès-sciences accompagnée d'un diplôme 
d'ingénieur électricien au titre de l'article 8 de la loi 
dit 10 juillet 1934' et du décret du 26 mars 1936 ou 
d'un diplôme d'ingénieur radioélectricien . de la fa­
culté des sciences de Bordeaux ou de Toulouse .• 

Les ingénieurs-adjoints stagiaires sont astreints à 
un stage d'une durée' d'un an qui peut exceptionnel­
lement être portée à deux anS aU maximum. Le stage 
peut être effectué en totalité ou en partie soit li Péoole 

nationale supérieure des_ postes, télégraphes et télé­
phones soit dans un service technique de l'Adminis­
tration métropolitaine des P.T.T. ou d'une direction 
des transmissions d'un territoire d'outre-mer. 
-. Après une année de stage, les ingénieurs-adjoints 

stagiaires peuvent~être propOSés.par l'autorité admi­
nistrative doot ils relèvent pour le grade d'ingénieur­
adjoint de 4- classe. 	 . 

Ceux qui ne seront pas titularisés au terme d'une 
année de stage peuveni-- être autorisés à faire une 
seoonde année à l'expiration de laquelle ils sont soit 
titularisés dans la 4' classe d'ingénieur-adjoint, roit 
licenciés. 

Ils peuvent également être licenciés il n'importe 
clu1:!1 	 moment du stage pour insuffisance profession­
nelle, faute grave ou incapàcité physique. . 

Les candidats admis sur titres, ayant aCClDlllpli au 
moins deux années de services effectifs aU titre civil, 
sont dispensés du stage et nommés directement ingé­

. nieurs adjoints de 4- elasse. 

Il. - PERSONNEL DE CONTRÔLE ET DE MMTRISE 

A. 	- Services administraiif et d'exploitation 
- des P.T.T. 

Les oontrôleurs stagiaires du cadre général des 
transmissions' coloniales sont recrutés au concours 
Ouvert pour le recrutement des contrôleurs stagiaires 
de l'Administration métropolitaine des postes, t,élégra­
phes 	et téléphones et dans les conditions générales 
d'admission exigées par cette administration. 

Le nombre de places au titre du cadre général des 
transmissions oolonialei' sera fixé à l'occasion de cha­
(jIIle' conoours. Ces places seront réservées auX candi­
dats ayant concouru à ce titre. 

Les oontrôleurs stagiaires du cadre général des' 
transmissions coloniales, recrutés suivant les règles 
édictées ci-dessus; sont astreints aux mêmes oonditions 
de stage qùe celles Îm~osées aux contrôleurs stagiaires 
de l'Administration métropolitaine des postes, télé­
'graphes et téléphones, suivant des modalités qui 
seront fixées par arrêté sp~ciaL 

B. - Service radioélectriquc 
1. - Les sous-chefs de poste radioélectriciens sta­

giaires du cadre général de~ transmissions ooloniales 
sont recrutés: 

.a) au concours direct, dont les conditions et le pro­
gramme seront fixés par un arrêté spéciaL du commis­
saire aUx colonies, parmi les candidats titulaire". soit 
du certificat d'opérateur civil du commissariat à l'air, . 
soit du brevet supérieur de radiotélégraphiste de la 
marine-militaire ou de l'armée de terre, soit du brevet 
d'opérateur de 2- classe délivré par l'Administration 
métropolitaine. des Postes, télégraphes et téléphones, 
ainsi que parmi les candidats titulaires du bre~t de 
chef de poste de 1" et 2- classe de l'armée de terre ml. 
du brevet supérieur de mécanicien radiotélégraphiste 
de l'armée de l'air; 

b) sur titres, parmi les candidats titulaires du bre­
vet de 1" classe de radi-otélégraphiste délivré par 
l'Administration des postes, télégraphes et téléphones_ 
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L1!s Sous-chefs de poste radioélectriciens stagiaires 
sont astreints à lUll stage d'une,durée d'un an pouvant 
être effectué soit dans une station radioélectrique ou 
de radiodiffusion de la Métropole ou d'un territoire 
d'outre-mer. 

A l'expiration de cette période, les sous-chefs de 
poste -radioélectriciens stagiaires peuvent être proposés 
par l'autorité administrative dont ils relèvent pour 
le grade de sous-chef de poste de 3< classe. Ceux qui 
ne sont pas titularisés peuvent être autorisés à faire 
une seconde année de stage à l'expiration de laquelle 
ils sont 'soit titularisés dans la 3e classe de sous-chef 
de poste radioélectricien, soit licenciés. 

11.- Les contrôleurs stagiaires' des installations 
radioélectriques sont recrutés: 

a} au concours direct parmi les candidats titulaires 
du diplôme de sortie de l'une des écoles süivantes: 
école centrale lyonnaise, école des mécaniciens des 
équipages de la flotre, écOles nationales profession­
neUes,écoles pratiques d'industrie avec section d'élec­
tricité, ainsi que toute autre école de niveau équiva­
lent reconnue par l'Etat et admise aup~é~1able par 
le oornmissariat aux colonies, 

b} sur titres, parmi les candidats possédant le di-' 
plôme de sortie de l'une des écoles suivantes: éèoles 
nationales d'arts et métiers, institut électrotechnique' 

. de Lille, école d'électricité et de mécanique indus­
trielle de Paris, école théorique et pratique d'élec • 

. tricité et de mécanique, école spéciale de mécanique 
et d'électricité préparatoire à l'école supérieure d'élec­
tricité, école d'électricité industrielle de Marseille (sec. 
tion électricité et mécanique). . 

Les conditions et programm!s des concours prévus 
au paragraphe a) du présent article semnt fixés 
par arrêté du commissaire aux colonies. 

Les oontrôleurs des installations radioélectriques
stagiaÎfes sont astreints à un stage d'une durée d'un 
an pouvant être effectué dans une station radioélectri­
que ou de radiodiffusion de la métropole ou d'un terri­
toire d'outre-mer. 

A l'expiration de cette période, les contrôleurs des· 
installations radioélectriques stagiaires peuvent être 
proposés. par .l'autorité administrative dont ils relè­
vent pour le grade de contrôleur des instal1ations ra­
dioélectriques de 3e classe. Ceux qui ne sont pas titu­
larisés peuvent, être autorisés à faire une seconde 
année de stage à l'expiration de laquelle ils sont ooit 
titularisés dans la 3· classe de oontrôleur des installa­
tions radioélectliques,soit licenciés. 

C. - Services t8clmiques 'des P.T.T. 

1. - Centraux téléphoniques et télégraphiques 
Les contrôleurs stagiaires des centraux téléphoni­

queset télégraphiques sont recrutés au concours pu· 
vert pour le recrutement des contrôleurs stagiaires des 
installations électro-mécaniques de 4'Administration 
métropolitaine des postes, télégraphes et téléphones et 
dans les conditions générales d'admission exigées de 
cette administration. 

Le oombre de places au: titre du cadl1ilgénéral iles 
transmissions coloniales !!\lra fixé à l'occasion de cha­

li! 
, que concours. Ces places seront réservées auX candi­

dats ayant .. concouru à ce titre. 
Les contrÔleurs stagiaires des centraux téléphoniques 

et télégraphiques recrutés suivant les règles édictées 
ci-dessus sont astreints aux mêmes conditions ,de 
stàge que celles impO'sées aux contrôleurs stagiaires 
de ··l'administration métropolitaine des postes, télé­
rgraphes .et téléphones, suivant des modalités qui 
seront fixées par a~êté spécial. 

2. - Lignes et installations d'aoonnés 
Les vérificateurs et vérificateurs stagiaires du service 

. des installations, les chefs d'équipe et chefs d'équipe 
stagiaires du service des lignes sont recrutés au con­
cours ouvert pour le recrutement des agents des instal. 
lations extérieures et des chefs d'équipe des lignes 
de l'Administration métropolitaine" des postes, télé­
graphes et téléphones, selon des modalités qui seront 
fixées par arrêté spécial. . 

Le nombre de places aU titre du cadre général des 
transmissions ooloniales sera fixé à l'occasion de .:ha· 
que ooncours. Ces places seront réservées aux candi­
dats ayant concouru à ce titre. 
, Les vérificateurs et vérificateurs stagiaires du ser­
vice des installations, les chefs d'équipe et chefs 
. d'équipe stagiaires du service des lignes du cadre 
général des transmissions ooloniales, recrutés suivant 
les règles édictées ci-dessus, sont astreints aux mêmes 
'conditions de stage que celles imposées aux agents 
des installations extérieures .et aux chefs d'équipe des 

'lignes 	des postes, télégraphes et téléphones, suivant 
des modalités qui seront fixées par l'arrêté spécial 
visé ci-dessus. 

TITRE 111 
Cor;OITIONS GÉNÉRALES 0'ACCESSION AUX DIVERS 

EMPLOIS ET GRADES 

1. - Perso/UlB1 supérieur 
. ART. 9. - Les inspecteurs généraux des transmis­

sions coloniales sont choisis panni les directeurs et 
ingénieurs en chef de 1'· classe. 

ART. 10. - Les directeurs et ingénieurs en chef des 
transmissions coloniales sont choisis respectivement 
parmi les inspecteurs et ingénieurs principaux de 1'. 
classe. 

ART. 11. Les ingénieurs principaux des transmis­
sions ooloniales sont recrutés : . 

a} pour la moitié des vacances, dans le personnel 
de direction technique parmi les ingénieurs-adjoints 
de 1" .et de 2' classe et les ingénieurs ayant satisfait 
aux épreuves d'un concours dont les conditions et le 
programme seront fixés par un arrêté du commis­
saire aUX oolonies; 

b) Pour l'aulre moitié des vacances, à la sortie de 
l'école Polytechnique parmi les ingénieurs-élèves deJI 
P. 	T. T. aaîreints à servir 6 ans aux colonies. .~ 

A défaut de candidats de l'une des catégories a) :et 
b) ci-dessus, les vacances serout attribuées à l'autre 
catégorie. Les candidats de la catégorie a) du présent 
article doivent obtenir du commissaire aux colonies 
l'autorisation de se présenter au ooneours. 
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Ils devront compter un mlDimum de 'Platre anS 
de service dans le cadre. • 

Les nominations sont prononcées dans l'ordre de la 
liJ;te d'admission établie par le jury du conoours. 
Cette liste est valable jus'Pl' au concours suivant. 

Les candidats admis aux épreuves du concours sont 
, nommés dans la limite des places disponibles, ingé­
nieur principal de 5' classe des transmissions colo­
niales. Ils oonservent, s'JI y a lieu, à titre personnel, 
la solde dont ils sont titulaires jusqu'à ce que, par 
le jeu normal des avancements, ils aient acquis un' 
traitement supérieur. 

A~T. 12. - Les inspecteurs so~t choisis: 
A) Dans une proportion qui ne pourra en aucun cas 

dépasser la moitié des emplois disponibles, parmi 
le personnel du cadre général des transmissions colo­
niales ayant suivi avec succès' les cours de l'éoole 
national~ supérieure des postes, télégraphes et télé­
phones (section des rédacteurs-élèves). 

Le nombre de places réservees à l'école supérieure 
des P.T.T. au personnel lies transmissions ooloniales 
est fixé chaque année par le commissaire aux colonies, 
d'accord avec le commissaire 'aux communications et 
à la marine marchande. ' 

Ces places sont attribuées aU oonoours, dans des 
conditions qui seront fixées .par un arrêté spécial. 

Peuvent prendre part à ce concours: ., 
Les contrôleûrs'rédacteurs et contrôleurs-rédacteurs 

principaux; , 
us receveurs, oontrôleurs principaux et contrôleurs; 
Les ingénieurs des transmisoons ooloniales; 
Les chefs de centre, chefs.. de poste ou sous-chefs 

de poste radioélectriciens; 
l.!es chefs de section, contrôleurs principaux et con­

trôleurs des installations radioélectriques; 
Les contrôleurs principawc et contrôleurs des cen­

traux téléphoniques et télégraphiques. 
- Les candidats, doivent, à la veille du ooncours, 

oomptcr 5 années de service au minimum et être âgés 
de 25 ans au moins et de 38 ans au plus. 

Il est alloué aux rédacteurs-élèves, lors de leur 
admission à l'école .supérieure, une bonification d'an­
cienneté de! deux ans_ Après attribution de cette boni­

~ fication, les agents sont automatiquement promus dans 
leur catégorie ,d'origine, à l'échelon ou au grade supé­
rieur, si leur ancienneté le justifie. 

'Lors de leur.. sortie de l'école supérieure, il est 
alloué aux rédacteurs-élèves une bonification d'an­
cienneté d'un an lorsque la moyenne de leurs notes 
est~ égale ou S\lpérieure à 17, et de six mois lorsque 
la moyenne de lêurs noies est inférieure à 17. 

Après attribution de ces bonifications, les rédacteurS­
élèves sont automatiquement promus dans leur caté­
gorie d'origine à l'échelon ou ,au gr,!de supérieur, 
si leur ancienneté le justifie. 

Les rédacteurs-élèves sont ensuite nommés ,inspec· 
teursoonformément à un tableau de concordance dont 
l'établissement fera l'objet d'un arrêté du oommis­
saire aux oolonies. . 

B) Parmi les' contrôleurs-rédacteurs principaux,
quelle que soit leur classe, ;et les oontrôleurs-rédac­
teurs de première classe après deux ans. 

/ . 

Les, promotions au grade d'inspecteur s'effectueront 
conformément à un tablèau de oonoordance dont l'éta­
blissement fera l'objet d'un arrêté du oommlssalre aux 
oolonies. 

ART. 13_ - Les receveurs supérieurs hOTs-classe 
sont choisis ; ~, 

10 - Parmi les receveurs Supérieurs de première ~ 
classe à l'échelon après deux ans; 

2P - Parmi les inspecteurs de l r< classe. 
ART. 14. - Les receveurs supérieurs de 1" classe 

sont choisis: ­
lb - Parmi les receveurs supérieurs de 2' classe 

à l'échelon après deux ans; 
2<' - Parmi les inspecteurs de 2e classe, 
A~T. 15. Les receveurs supérieurs de 2< classe 

sont choisIs: 
~ 1~ - Parmi les receveurs du cadre de oontrôle 
et de maltrise; 

2P - Parmi les inspecteurs de 3' et 4' classe; . 
3d - Parmi les oontrôleuts rédacteurs principaux 

à la 1" classe de leur grade. . .~ 

A~T. 16. ...,. Le recru'tement des receveUrs supériew:s 
parmi les inspecteurs, les contrôleurs rédacteurs princi­
paux et les receveurs du cadre de contrôle et 'de mat­
trise s'effectue dans chaque grade sl!ivant un tableau 
de ooncordance qui fera l'objet d'un arrêté du com­
missaire aux colonies. 

,ll. - Perso'mtel di! direction des services, techniques 

ART, 17. - Les ingénieurs hors-classe sont choisis 
, parmi les ingénieurs de Ir. classe. 

Les ingénieurs $Ont choisis parmi les ingénieurs­
adjoints comptant au moins deux années d'anctenneté 
dans la 1re classe de ce grade. '. 

Toutefois, les ingénieurs adjoints stagiaires, munis 
soit du diplôme de sortie de l'école Polytechnique, 
soit du diplôme d;ingénieur civil. des télécommuni­
cations ,de l'école .nationale supérieure des postes, 
télégraphes et téléphones et ayant satisfait au stage 
prévu à l'article 8, débutent au grade· d'ingénieur' 
radioélectricien ou d'ingénieur des instaUations de 
3- classe. ' 

Ils sont nommés, en cas de pluralit~ de candidatures, 
dans l'orore des ptomotÎûns et du rang de sortie de 
l'école. ' • 
A~T. 18, -:- Les emplois d'ingénieurs:adjoints sont 

attribués : ' 
10 - Aux ingénieurs-adjoints stagiaires; 
20 - Aux chefs de postes radioélectriciens, aUX 

contrôleuts principaux des installations radioélectri­
ques, aux contrôleurs principaux des ce'ntraux télépho­
niques et télégraphiques de 3' classe, de 2' classe et 
de ,1re classe avant 3 ans, qui ,:;nt satisfait aux épreuves 
d'un concours professionnel dont le programme et les 
conditÎûns seront fixés par arrêté du éommissaire aux' 
colonies. '. ' 

Les nominations' des . agents reçus sont effectuées 
dans l'ordre de classement au conoours et suivant un 
tableau de concordance dont l'éfablissement fera' 
l'objet d'un arrêté, du commissaire aux colonies. • 
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ll!. - Personnel 'de contrôle el de maîtrise 
ART. 19. - Les receveurs' avant 3 ans et les con- ' 

trôleurs principaux de 3' classe sont choisis respect!­
v~ent parmi les contrôleurs principaux et contrôleurs 
à la première classe de leur grade. , 

ART. 20. -~. Les contrÔleurs-rédacteurs principaux 
wnt choisis parmi les contrôleurs-rédacteurs. 

L'accession .au grad~ de contrôleur-rédacteur est 
réservée aux contrôleurs principaux et aux contrôleurs 
de 1", de ~ et de 3. classe ayant satisfait aux épréuves 
d'un concours dont le programme et les. conditions 
sont fixés par arrêté du commissaire aux colonies. 

Les oontrôleurs principaux et les contrôleurs !IOnt. 
nommés contrôleurs-rédacteurs principàux ou contrô­
I~rs-rédacteurs à ~la solde correspondant à ceUe de' 
leur ancien emploi ou li: la wlde immédiatement supé­
rieure en cas de oon concordance de wlde. 

Ils' oonservent dans hi classe de leur nouveau gracte 
et à compter du jour de leur nomination l'ancienneté 
qu'ils avaient acquise dans la classe de léur ancien 
grade. ' 

En outr"" une .bonification d'ancienneté de 15 mois 
est accordée au momenf lie leur nomination aux agents 
admis au concours de contrôleur-rédacteur. 

ART. 21. - Les chefs de centre radioélectriciens et 
les chefs de section des installations radioélectriques 
sont choisis respectivement parmi les chefs de poste 
radioélectrJciens et les contrôleurs principaux des ins­
tallations radioélectriques à la première classe de 
leur 'grade. 

Les chefs de poste radioélectriciens' et les contrô­
leurs, principaux des installations radioélectriques sont 
choisis respectivement parmi les sous-chek de poste 
radioélectriciens et les contrôleurs des installations 
radioélectriques, 'à la première classe, de leur grade. 
, ART, 22, Les chefs de section des êentraux télé­

phoniques et télégraphiques sont choisis respective­
ment parmi les contrôleurs principaux et les contrô­
leurs des centraux téléphoniques et télégraphiques, à 
la première classe de leur grade. ' 

ART. 23. - En 'outre, ont accès aux grades 'de çon­
trôleur principal et de ooittrôleur des centraux télé­
phoniques ,et télégrllphiques les vérificateurs prin' 
cipa1.lx du servicè des installations et les chefs d'équipe 
principaux,du service des lignes de rout~s classes ayant 
satisfait aux 'épreuves d'un examen'professionnel dont 
les' conditions et le programme seront fixés par arrêté 
du commissaire aux colonies. ' 

ART. 24. -, Les contrôleurs du service des installa­
tions et les contrôleurs du,: service des lignes sont 
choisis respectivement parmi les conducteurs du ser­
vice, des installations et les conducteurs du service 
des lignes, à la 1" classe ,de leur grade. 

Les oonducteurs du service des installations et les 
oonducteurs du service des lignes ~nt choisis parmi 
les vérificateurs, principaux et les' chefs d'éq,uipe prin­
cipaux de routes classes ayant satisfait aux épreuves " 
(l'un examen professionnel, dont le programme et les 

~ conditions seront' fixés par arrêté du commissaire aux 
colonièS. 

Les nominations des agents reçus sont effectuées 
dans l'o'fdre de classement à l'examen. Les ag~nts 
nommés sont classés dans leur nouveau grade, à con­
cordance de classe et de solde. Ils conservent dans 
cette nouvelle position l'ancienneté qu'ils avaient ac­
quise dans leur ancien emploi. 

Les vérificateurs pr,incipaux du service des installa-' 
tions et les chefs d'équipe principaux du service des 
lignes sont choisis respectivement parmi les vérifi­
cateurs et les chefs d'équipe, ' 

ART. 25. - Le fonctionnaire appartenant au cadre 
général dont l'emploi a été régulièrement supprimé 
est placé dans la position de maintien par ordre en 
France dans les conditions " réglementaires; il doit 
êtr,e pourvu, après la suppression de son emploi, du 
premier poste co(onial de son grade et de sa spécialité 
qu'il est capable de remplir. 

A l'expiration d'un délai maximum de oollze mois 
, y compris les congés, à défaut d'emploi disponible 

pouvant être confié à l'intéressé, celui-ci est mis 
d'office en disponibilité dans les conditions de l'ar­
ticle 84 du décret du 2 mars 1910, :sauf dérQgation 
suivante, : ' 

Si au cours des cinq années consécutives passées en 
disponibilité, il n'a pas été attribué à l'intéressé d'em­
ploi susceptible de lui convenir, il lest rayé des· 
oontiâlesà l'expiration de ces cinq années et admis à 
la retraite s'il y a droit. ' 

TITRE' IV 

ConditioltS géttérales d'Ilvancement 
ART, 26. - Les promotions en classe ou en grade 

wnt conférées par arrêtés du commissaire' aux colo­
nies, sauf pour celle dû grade d'inspecteur généra} 
qui a lieu par décret. ' 

Ne peuvent être l'objet d'un avancement que les 
fonctionnaires du cadre général qui figurent sur le 
tableau d'avancement; les promotions ont lieu dans 
l'OTâre du tableau. 

Les f.onctionnaires 'détach~ dans le cadre général 
concourent avec' les fonctionnaires de même grade et 
de même classe appartenant au cadre paur les avance­
ments dans ce cadre. Cet avancement est indépendant 
de celui dont ils peuvent être appelés à bénéfiçier 
dans leur corps d'origine. . 

ART. 27. - Les fonctionnaires du cadre général des 
transmissions coloniales doivent remplir les conditions 
suivantes ,pour obtenir un avancement de classe ou 

• de grade', au choix ou à l'ancienneté :, 
la - Etre inscrit à un tableau diavancement dressé 

pa'r Une oommission de classement siégeant' au commis­
sariat aux colonies et arrêté par le commissaire aux 
oolQnies. ., 

2'> - S'il s'agit d'un avancement au choix, 
, Etre proJ'OSé par les' gouverneurs' généraux, chefs 

de colonies et de terrifoires 00 chefs de~service sous 
J'autorité desq,uels ils sont placés et comPter' Io.U 
minimum deux années d'ancienneté soit dans la pre­
mière classe du grade· inférieur, soit, dans la classe 
immédiatement inférieure du même grade. 

http:cipa1.lx
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"30 - S'il s'agit d'un avancement à l'ancienneté: 
Gompterquatre ans d'anciçnneté dans la classe 

"Inférieure du même grade ou dans la première classe. 
du gradé inférieur et n'avçir fait l'objet· d'.aucune 
mesure disciplinaire pendant les quatre dernières 
:.années. 

4" '- En ootre, compter au te. janvier .ou au premier 
jour dù mois qui suit la réunion de la commissien 
pour l'établissement des tableam< primitifs ou com­
plémentaires, une durée de service effectif à la colo­
nie au moins égale' à la" moitié du temps de séjeur 
exigé pour· l'obtenti.on d'un congé ·administratif sans 

-Wntefois que cette durée soit supérieure à deux ans.. 
Le temps passé en France par les fonétionnaires du 

<oadre général, appelés à servir dans les services rele­
van! du ùommissariat aux colQnies, ou de tQut autre 
œmmissariat enp-e .en oonlpte, au point de vuè de. 
l'avauœnment, oolnme tèmps passé dans une. colonie 
dans laquelle la durée· de service 'effectif pour l'ins­

. <:tiptiQn au tableau est de deux ans. Ces agents SQnt 
notés -et proposés pour l'avanœment par leur chef de 
:service. .­

Le tEmps passé ên mission .:ntre en compte, au, point 
odel'ue de -J'avancement, _ oomme celui passé dans la 
(l()lonie de provenance si 1.. missi()U s'·effectue en 
France, 06mme celui passé dans une oolonie dans 

. laquelle la durée de service !'ffectif lexigée pout 
l'inscription au tableau est de deux ans si la mission 
s'effectue à l'étranger En Europe, comme celui passé 
dans une oolonie dans laquelle la durée de service 
lèffectif pout l'.inscription au tableau est de dix-huit 
ïnois si la lriission s'effectue à l'étranger hors d'Europe. 

AIlT, 28. - Les fortctionna.ir-es du cadre général" 
appelés à serVir -en Afrique du Nord ou en france 
dans les services relevant du oommissariat aux colornes 
ne peuvent bénéficier des dispositions de l'artiCle 
précédent qu'en' vue d'un seul ava!1cement roit en 

, das";, sclit en grade.. TQutefois, ceux qûi, se trouvant 
odéjà en service en Fral1ce, ont . obtenu un avancement 
en tenant oompte uniquement de. leur séjour colQnial 
eff.ectif antérieur,. pourront bénéficier' des disposi. 
ti<:>ns de l'article' précédent pour obtenir un nouvel 
avancement. acoordé' au titre de leurs services dans 1. 
métropole. . 

Les fonctionnaires placés hors cadres pour servir 
dans l'administration l.ocale d'une colonie ou d'un 
pays de protectorat français oonservent leurs droits.' 
à l'avancement.' . 

Ces dispositions ne s'appliqu<!nt pas:. 
-1". - Au ditècteur 'des transmissIons coloniales; 

'2!> - Aux fonctionnair·es ma'intenus par ordre au 
département des colQnies et ayant effectué au moins 
huit ans de services effectifs dans les cadres généraux 
ou locaux des services des transmissions des oolonies 
ou territoires d'outre-mer. 

ART_ 29_ - Les membres de la oommission de 
classement sont 'désignés par le commissaire aux 
colonies; . 

Cette.oommissi.on est ainsi oomposée : 
..:.. le' directeur du personnel, présÙÜJnti' . 

- un inspecteur des oolonies; 
- le directeur des transmissions coloniales; 
- un ·fonctionnaire du commissariat aux ù610niés 

du grade de SQus-directeu<; 
- deux f.onctionnaires du cadre général des trans­

lriissions cQloniales, présents en France ou "n Afriqu~ 
du Nard,' choisis parmi les plus élevés en grade dans 
le personnel supérieur . .ou dans le personnel de direc­
tion teChnique de cQntrôle et de maîtrise, selon la 
catégOrie de personnel à examiner. 

Un réd~cteur de la direction du personnel remplit 
les fonctions de secrétaire. . 

Les deux fonctionnaires du cadre général ne preu"Y 
nent pas .part aux délibérations concemant les candi· 
dais d'une classe ou d'ùn grilde égal Ou supérieur- au 
leur. . 

Les délibérations de la oolrimission' ne sont vala· 
bles .que IQrsque cinq de ses membres sont présents. 

AIlT. 30. - La commission de classement établit 
chaque année, dans leoourant du mQis de décembre, 
le tableau d'avancement de l'année suivante. 

Si, dans le oourant de l'année, le tableau est <lpmsé, 
le commissaire aux colonies peut prescrire l'établis­
sement d'un tableau complémentaire pour la même 
-année . 

L.es listes et les· notes des fonctionnaires qlIi .rem­
plissent les oonditions requises . pour pouvoir être 
inscrits au tableau d'avancement au ctloix ou à l'ail­
cienneté sont adressées au commissariat aux colonies 
,avant le 31 octobre par les chefs de coloni~s ':l,'t de 
territoires, les chefs de services pour les fonctionnaireS. 
servant dans la métropole, l'autorité qui a provoqué 
la mission à l'étranger. 

Ces listes, acoompàgnées des calepins de noles et. 
des propositions formulées par .ordre de préférence 
par les ,chefs dé oolonies, de territoires ou de 
services sont soumises à la commission de classement.' 

Cette oommission procède: 
la - à ûn 'c1assement eiltre eux dès fonctionnaires 

du cadre général proposés pour un avancement au 
chQix par ordre de 'mérite; 

2<>. - à un classement par ordre d'ancienneté dès 
fonctionnaires du cadre général, non proposés pour 
UI1 avancement au choix mais réunissant au-l or janviet" 
qui suit la dàte de sa réunion les oonditions necessaires 
pour bénéficier d'un avancement à l'ancienneté; 

3<> _ à l'établissement du tableau. définitif, Iion­
fonnément aux dispositions ci-après: . 

Le tableau doit comprendre un nombre d'ihScriJil­
tions égal aux vacances probables pouvant surverul" 
pour chaque grade dans l'année qui' suit sa réunion. 

Dans 11; cas où il n'aura pas été possible de pro­
mouvoir tous les candidats inscrits au tableau de 
l'année, les intéressés oonserv;:ront le bénéfice de 
leur inscriptron ,et devront figurer en têt<! du tableau 
de l'année suivante, à moins que la commission n'en 
décide aurrem,ent·. sur rapport motivé du chef de 
oolonie ou du service ou sauf les cas prévus au titre 
V, spécial aux mesures disc.iplinaires . 

" , 
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ART. 31. Les"inscriptions des fônctionnaires sus­
ceptibles de bénéficier d'un avancement au choix ou 
à l'al)cienneté ont lieu; 

1. - Persol/neCsupérieur 
a) jusqu'au grade d'ingénieur principal de 2' classe, 

'd'inspecteur de, 2< classe et de receveur supérieur de 
1re classe inclus à raison de deux tiers au choix et un 
tiers à l'ancienneté; 

b) exclusivement au choix pour les autres gradeS. 

, Il. '- Personnel de direction des services techniques 

a) jusqu'au grade d'ingénieur de 1« classe à raIson 
de deux tiers au choix, un .tiers à l'ancienneté;' 

'?) exclusivemènt au choix pour le grade d'ingé­
nièur hors classe. 

/Il. ~ Personnel 'de cOl/trdle et de maitrise 

Pour l'ensemble du personnel de contrôle et de 
rnaltrise : ' 

- dans la p1'Qportion de deux: tiers- ail choix et de 
un tiers à l'ancienneté en ce qlUi roncerne l'avancernet 
de'dasse; , 

->exclusivement au choix en ce 'qui concerne l'avan' 
. oement de grade. 

ART. 32. - Lorsque l'avancement a lieu à la -fois 
au choix et à l'ancienneté à défaut de fonctionnaires 
de i'une 'Ou de l'autre catégorie, le tour n'est pas 
réservé. 

ART. 33. - Les tableaux sont arrêtés par le com-' 
,missaire aux oolonies. 

Les oominations' sont faites dans l'ordre du tableau 
et- par arrêté du commissaire aux colonies. 

ARor. 34. -:- Pendant la durée des hostilités, la 
oommission de classement pré\'l1e à, l'article 29 est 
remplacée par ceUe fixée par le décret du 17 févr! er 
1944. 

-TITRE V 
Disciplitte 

ART. 35. - Les mesures disciplinair'!!s ~pplicables 
au personnel du cadre général dès transmissions colo­
niales ,sont:. 

. - le blâme avec inscription au dossier; 
. ~ la radiation du tableau d'avancement; 

- la rétrogradation' de grade, oe classe ou d'éche­
Lon; 

- la révocation. 
AnT. 36. - Le blâme avec inscription au dossier est 

iilfligé par le chef de territoire pour les grades infé­
rieurs il ceux de directeur, d'ingénieur en chef et 
d'inspecteur général. 

Pour ces derniers grades ainsi que pour les fonction­
Ifaires' détachés en 'France OU en mission, cette mesure 
disciplinaire est infligée par le commissaire aux colo­
nies. ' 

La radiation du tableau . d'avancement, la rétro­
>gradation et la ,révocation sont prollOn'Cées par le 
oommissaire aux colonies. Le fonctionnaire rétrogradé 

prend rang, dans son nouveau grade, pour compter 
du jour de la décision et ne peut être proposé pour 
l'avancement qu'après avoir effectué dans cet em­
ploi le temps minimum exigé pour être élevé au grade 
ou à la classe supérieure Sans .qu'il puisse être tenu 
oompte du temps qu'il y aura antérieurement passé. 

Les mesures disciplinaires prévues à l'article 35 
ci-dessus, autJ:es que le blâme, ne peuvent être pro­
noncées qu'après avis motivé de l'une des commissions 
spéciales d'enquête oomposée comme il est dit ci­
après et devant laquelle le" fonctionnaire ou agent 
incriminé dûment appelé, aura été mis en mesure de 

. présenter ses moyens de défense soi.! verbalement, soit 
par écrit. Il peut aussi se faire assister 'd'un défenseur 
de son choix. Aucune de ces peines d,isciplinaires 
ne peut être pronontée sans que le fonctionnaire in­
téressé aif été appelé à prendre' oonnaîssance de son 
dossier oonformément auX dispositions de l'article 65 
de la loi du 22 avril 1905. 

ART. 37. Tous les. fonctionnaires et agent~ du' 
cadre ou détachés dans le cadre, même ceux en dis­
ponibilité ou hors-cadres, son! passibles, le cas éché· 
-ant, des mesures disciplinaires prémes au présent 
décret. 

Un fonctionnaire détaché dans le cadre en instllnce 
de oonseil d'enquête ne peut être remis à la dispo­
sition de son oorps d'origine avant que le conseil. 
d'len(JIUête ait donne son avjs. 

S'il est proposé pour la peine de la rétrogradation 
OU de la révocation, ce fonctionnaire est remis par 
mesure disciplinaire à la dispOSition d\\: département 
dont il, relève. et auquel il appartient de staltier sui­
vant les r~gles 'lui régissent son cadre d'origine. 

,ART. 38. ,- La ~mmission d'en(JIUête siégeant dans' 
la oolonie est romposée comme suit sur la désignation' 
du Gouverneur; , 

- le secrétair.e général de la cOlonie' ou un chef 
d'administration ou de service désigné par lui, pré- . 

sidelli; 
- un administrateur des oolonies; 
.:.. le chef du s·ervice des. -transmissions' de là colo­

nie', . 
- deux fonctionnaires du cadre général d'un grade 

supérieur OU égal à celui de l'agent incriminé, choisis, 
. soit parmi le personnel supérieur, soit parmi le person­
nel de directiQJI technique de contrôle et de maltris~ 
selon que l'agent en cause-appartient à l'une_ou l'autre 
de ces catég'Ories de personnel. A défaut, deux fonc­
tionnaires d'tIn cadre techni'lJUe rempli~sant'les mêmes 
oonditiàns. 

Les f')Delions de secrétaire sont reD)plies par un 
fonctionnaire désigné par le gouverneur. 

ART. 39. Si les faits incriminés se sont passés 
hors de la ,oolonie à la'lJUel1e est 'affecté le 'fonction­
naire inculpé ou si la situation du personnel en service 
dans la oolonie ne permet pas de constituer la rom­
mission d',enquête conformément aux' règles posées par 
l'article précédent, le commissaire aux cololÎies fixe, 
le lieu de réunion de la oommission et détennine la 
composition: de celle-ci. .' 
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Si le.Jonctionnaire inculpé se trouve en France, la 
commission de classement prévue à l'article 29 remplit 
les fonctions de commission d'enquête. - . 

AI(T. 40. - Les inspecteurs généraux ne peuvent 
être traduits que devant 'une commission d'enquête 
siégeant au oommissariat aux 'colonies, dont la com­
position, dans ce cas, est fixée comme suit: 

- un directeur du commisssariat aux colonies, pré­
!il/dent; 

-	 un gouverneur général ou· gouverneur des co­
lonies'; 

un inspecteur général des colonies; 
-	 le directeur du cabinet du commissaire aux co· 

lonies ou son délég:ué; 
-	 un inspecteur général des transmissions ëolo­

niai es. 	 . 
. ART. 41. .- Si l'intérêt publié et la discipline l'exi­

gent, le commissaire a.ux colonies, le gouverneur géné­
ral ou le' gbuverneur peut temporairement interdire 
à un fonctionnaire du cadre général des trimsmissions 
coloniales l'exercice de ses fonctions. ' 

Lo.rsque, oette mesure est prise contre un fonction­
naire du cadre général, celui-ci doit faire l'objef 
d'unè procédure disciplinaire, conformément aux dis­
positions' du présent décret dans un délai de deux 
mois. , 

TITRE VI 

Dis'positioll!!l 'diverse!il , 

ART. 42. -"" Les f<:mctionnaires du cadre général des 
transmissions .coloniales peuvent être appelés 11 servir 
en France ou en Afrique du Nord dans les conditions. 
fixées par la réglementation en' vigueur, ou être 
détachés pour servir dans une autre administration. 

AaT. 43. - Les fonctionnaires et agents du cadre 
métropolitain des postes, télégraphes et 'téléphones, 
dont les. emplois sont définis ci-après, peuvent être 
détachés de l.eur département d'origine dans le cadre 
général des transmissi<ons coloniales dans les condi­
tions de l'article 33 de la loi du 30 décembre 1913,­
et suivant les dispositions d'un arrêté spécial pris, 
d'un oommun accord par le commissaire aux colonies 
et le commissaire auX communica:tions et à la marine 
marchande. 

Il. - PmDUDtl"d. couhM. Ili. - PmDDltlldl'lt,li.n
]~ - PlfaouBII ,up.rieur 

et d-e mnitriu:: .\ du Imitn dl uulrll'Un. 
, 

. . 
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-	 \ . 
ART. 44. - Les contrôleurs stagiaires 'et les contrô­

leurs stagiaires des installations électro-mécaniques 
~ cadre métropolitain des P.T.T. peuvent également 
etre détachés de leur département d'origine dans le 
cadre général des transmissions coloniales au moment 
de leur nomination dans le cadre métropolitain, dans 
les conditions de l'article 33 de la loi du 30 décembre 
1913. et suivant les dispositions d'un arrêté pris d'un 
commun accord par le commissaire ·aux colonies et 
le _commissaire aux communications et à la marine 
marchande, 

ART. 45. - Les fonctionnaires et agents du cadr~ 
métroopolitain des postes, télégraphes et télo!}lhones 
détachés dans. le cadre général des' transmissfons 
coloniales, fiourront être nommés définitivement dans 
ce cadre après y avoir effectué trois anS de service 
s'ils ~ont simultanément une demande de démission 
de leur cadre d'origine' et d'entrée dans le cadre gé­
néraI. Leut demande de démission devra être obliga­
toirement transmise par le commissaire aux colonies 
et accompagnée de l'avis soit du gouverneur général 

. ou gouverneur pour les fonctionnaÎres au service des 
oolonies, soit du directeur des transmissions colonialel' 
pour les fonctionnaires en service au commissariat aux 
oolonies. 

Leur nomination définitive est . prononcée par arrêté 
du commissaire aux oolonies. ' .. 

Le fonctionnaire ainsi nommé garde le grade, la 
classe et l'ancienneté qu'il avait dans le cadre général 
au titre de détaché. . 

ART. 46. A compter de l'année 1945, la liste des 
lemplois devant être pourvus par. détachement <le 

1 	 fonctionnaires métropolitains des P.T.T., ainsi que le 
nombre de fonctionnaites à détaéher à chactin de ces 
emplois seront fixés chaque année en fonction des 
besoins des colonies, par arrêté du commissaire auX 
oolonies. 

ART. 47. Les fonctionnaires détachés dans le 
'cadre général peuvent, au oours d'une période de 
détachemènt, être remis à la di)lposition de leur' corps 
d'origine: . 

10 Sur leur demande, pour raison de santé dû­
ment justifiée; 

20 - D'office, et sur la propcJsition soit du gouv.er­
neur, soit de l'Inspecteur général des transmissions 
coloniales: ­

- a) pour raison de santé, après avis du conseil supé­
rieur de santé du commissariat aux colonies, qpand. 
le fonctionnaire se trouve en France ou en Afrique 
du Nord, ou s'il est·aux oolonies après avis du conseil 
de santé local et du conseil de santé du département; 

4) pour cause de suppression d'elliploi'oud'excédent 
d'effectif, sous réserve de l'affectation effective de 
J'intéressé à un poste de, son grade, saur lorsqp'!l 
est en fin de détachement; 

c) lorsqu'il a atteint la limite d'âge fixée au pré­
sent décret pour le personnel appartenant au cadre; 

d} par mesure disciplinaire, conformément aux dis· 
positions prévues à J'articl-e '~7. 

http:Dirl!et.ur
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ART. 48. - S~s, préjudice de l'application des 
dispositions de l'article 6 du déCl'et du 4 avril 1934, 
portant prohibition du cumul de f<Jnctions,. il 'est in­

.terdi! aux f.onctionnai~es du. cadre général des trans-. 
missions coloniales, soit d'exercer une profession in­
dustrielle ou commerci,.te, soU de remplir un emplQi 
privé rétribué, sQit d'effectuer à titre privé un tra­
vail moyennant rémWlératiQn.· 
. Cette interdictfon ne s'applique pas à la production 

d'œuvres scientifiques, littéraires ou artistiques; les 
fonctionnaires des transmissions coloniales peuvent, 
t1'autre part, avec l'agrément du oommissaire aux 
oolonie§en France ou du chef du territoire à la coh,­
nie,. donner. des renseignements de cette nature, 

Il ne pourra être dérogé ~,l'interdicti'in formulée 
. 	par cet article qu'exceptibl1nellement par une décision 

du' commissaire aux colonies prise à titre précaire et 
toujours révocable. 

ART. 49. - Les ~onctionnaires du cadre général des 
transmissions coloniales sQnt soumis, au point de 
V1.fe de la pension, aU régime de la caisse intercolo­
niale des retraites insütùée par décret du 1" novembre 
1928. ' 

Les limites d'âge sont fixées ainsi qu'il suit: 
Inspecteurs généraux, ingénieurs en chef et direc­

teurs de 1re classe, 57 ans; 
Tous autres grades, 55 ans. 
ART, 50. L'honorariat du grade qu'ils possè­

dent peut, après avis de la oommission de classement, 
~tre oonféré aux fonctionnaires du cadre général des 
transmissions oolQniales retraités, démissionnaires ou 
licenciés pour raison de santé qui ont' effectué au 
moins. quinze années de services administratifs. 

TITRE VII 
Dispositions transitoires 

AIlT. 51. - Les fonctionnaires des anciens cadres 
généraux ci-après: , 
, - cadre général des ingénieurs radioélectriciens 
ooloniaux, y compris la ,section de radiQdiffusion, 

cadre' général .des opérateurs et mécanicie,r\s ra­
'dioétec!riciens coloniaux, . . 
seront reclassés et versés d'office dans le présent ca­
dregénéraldans les conditions définies à l'article 56; 

Toutefois, 'en attehdant que soit effectué le reclas­
sement, ces fonctionnaires continueront à percevoir le 
traitelIj,ent afférent au grade de leut cadre d'origine. 

ART. 52_ - Les ronctionnaires des cadres locaux des 
P.T.T. et de la radiotélégraphie pourront également, 
sur leur demande, être intégrés dans le présent èa.dre . 

• 	 général, dans les oonditions définies aux articles 56 
lét 57.' , 

Leur demande ne pourra tQutefois être examinée .que 
si : 
,lb - Ils font l'objet d'une proposition des gouver­

D'eurs généraux, gouverneurs et chefs de territoires, 
ou du directeur des transmissions coloniales s'ils wnt 
en service au oommissariat aux cOlonies; ~ 

2<' - Ils' appartiennent à un des cadres' !-ocaux fi- ­
gurant sur une liste dressée par le commissaire aux 
CIOlonies. 

Cette liste 'comportera ~l1e-même deux catégori es : 
a) cadresJocaux dont les conditions de recrutement 

peuvent être considérées comme analogues à celles 
du présent cadre général; 

b) cadres locaux dont ies conditiQns de recrutement· 
sont inférieures, . 

ART. 5;1, - Les fonctionnaires du cai/re métropo­
litain des postes, télégraphes et téléphones, détaché.!!, 
aux colonies, qu'ils soient 'incorporés ou non dans les 
cadres locaux des P.T.T. ou de la radiotélégraphie 
pourront, sur leur demande, être détachés <)u intégrés 
dans le présent cadre général dans les conditions fixées 
à l'article 58.' 

0' ART. 54. - Bans un délai 'lui prendra fin cinq ailS 
après la cessation des hostilités, les agents contrao­
tuels en service aux colonies dans les cadres locaux 
des P.T.T. et de la radiotélégraphie, pourront, ')U~ 
leur demande, être intégrés dans le présent cad,,, 
général sur la proposition des gouverneurs généraux. 
glOUverneurs' et chefs de territoires, dans les c<)ndi­
ti{)ns définies à l'article 59, 

Les intéressés devront avoir accQlnpli deux années 
au moins de pratique colonial,e dans ,les travaux de leur 
qualification et faire ,l'objet d'un rapport motivé du 

..' chef du service des transmissions de la colonie. 
ART. 55. - Les ronctionnaires et agents faisant 

l'objet des articles 51, 52, 53 et 54 serontr,ec1assés et 
intégrés dans le cadre-général des_ transmissions colo­
niales par la commission de classement prévue. aux 
articles 29 et 34 du présent dégel. 

ART. 56. -'!'\>ur les' ronctiQ'lnaires des anciens 
cadres généraux vtsés à l'article 51 et pour les fonc­
tionnaires appartenant aux c'l-dres. locaux classés dans 
la catégi:>riJ! a) de l'artic,Je 52, le reclassement s'effec­
tuera de manière à placer ces fonctionnaires et agents 
dans la situation qu'ils occuperaient dans le cadre gé­
néral s'ils y avaient accompli leur carrière, compta 
tenu de leur notation, de leur ancienneté et des rappels 
de services militaires acquis ou conservés, 

AI(r. 57. - f\our les fonctionnaires appartenant a1,lll: 
cadres locaux classés dans la catégmie b) de l'a~cle 
.52, le reclassement s'effectuera _dans his conditions 
précisées à l'article 56, s'ils peU'Ve~t just"ifier. des. ,. 
diplômes ou brev.ets de -spécialité qui leur' auraient 
permis d'accéder aux cadres généraux vtsés à l'article 
51 ou aux cadres locaux de' la catégorie 'vtsée au· 
paragraphe a)' de l'article 52. 

S'ils ne peuvent justifier de ces diplômes ou brevets 
de spécialité, les intéressés seront intégrés dans le ca­
dt1e général à concordance de' solde ou, en cas de 
non concordance, à l'échelon ou à la dasse immédiate­
merit supérieur.e, 

Ils ne pourrallt toutefois être intégrés que dans cer· 
tains des services.de la section III (perso"nel de oon­
trôle ,et de maitrise), et sans' pouvoir, dans chacun de 
ces services être classés au-desSllS du grade limite indi­
qué ci-dessous: 

A. - Services administratifs et d'exploitation des 
P.T.T. 

b/ Branche d., l'exploitation: contrôleur principal 
de 1" classe. 

http:services.de
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B. - Services radioélectriques: chef de poste 
radioélectricien ou contrôleur principal des installa­
tions radioélectriques de 1" classe. 

C. - Services techniques des P.T.T., 
a) Centraux téléphoniques et télégraphiques: con· 

lrôleur principal des centraux téléphoniques et télé­
graphiques de: 2< classe. 

iJ) Lignes' et installations d'abonnés: 
Vérificateur principal' du sèrvice des installàtions 

.' (lU chef d'équipe principal du service des lignes de 
2' classe. 

Au cas 'Où la solde de base qu'il Rercevait dans 
son cadre d'origine est supérieure à cêlle du grade 
maximum au-dessus. duquel l'intéressé ne peut être 
intégré, celui-ci oonservera à titre personnel le béné­
fice de cette solde de base. 

Les fonctionnaires ainsi reclassés ne peuv.ent par 
voie· d'avancement dépasser les grades limites indiqués 
d.dessus. Ils pourront cependant· être promus aux 
grades supérieurs dans les conditions générales d'avan­
cement fixées ':u titre IV, s'ils subissent avec succès 
les épreuves d'un examen pvofessionnel· dont le pro­
gramme sera établi par arrêté du commissaire aux co­
lonies et qui aura lieu dans un délai de deux ans après­
la cessation des hostilités. 

ART. 58. ~ Le détachement ou l'intégration des 
fonctionnaires du cadre niétropolitain des P.T.T., dé· 
tachés aux colonies, aura lieu suivant les dispositions 
ci-après : 

a) pour les fonctionnaires incorporés dans les cadres 
locaux coloniaux; dans les conditions fixées par l'ar­
licle 56. 

b) pour les fonctionnaires non incorporés, suivant 
les dispositions de l'arrêté spécial visé à l'article 43 
du titre V\. ­

To'Ut-efois, les fonctionnaires du cadre métropoli­
tain des P.T.T., détachés aux oolonies, ne pourront 
être intégrés dëfinitivement danS le cadre général que 
s'Hs .ont 'cff-eclué au moins trois ans de i/lervice aux 
oolonies, et s'Hs font simulta.nément une demande de 
démission de leur cadre d'origine et d'wtrée dans le 
cadre général. Leur demande de démission : devra 
<obligatoirement être transmise par le commissariat aux 
oolonies, au commissariat aux communications et à 
la marine marchande, accompagnée de l'avis des chefs 
de ,territ.oires sous l'autorité desquels Hs sont placés. 

ART. 59. - Pour l'intégration des agents contrac­
tuels, il sera tenu compte de ce que les traitements 
fixés par leur contrat sont normalement plus élevés 
que les traitements, indemnités comprises, des fonc­
tionnaires poùvant leur être assimilés. 

1 

ART. 60. La oommission de classement prévue 
à l'article 55 du présent décret déterminera pour 
l'ensemble du personnel faisant l'objet des articles 
51, 52, 53 et 54, ·l'ancienne.té effective et les rappels 

. pour services militaires conservés, le cas échéant, 
1,- dans le grade .ou la classe du cadre général. 

ART. 61. - Pour la formation du nouveau cadre et 
pendant une période qui prendra fiJ.l une année après 
la cessation des hostilités, Les ingénieurs radioélec­

jriciens et les ingénieurs des installations qUi, à la date 
de la signature du préseitt décret, auront atteint oU 
dépassé l'âg.e de quarante ans, pO'llTront, sur la propo­
sition des autorités dont ils relèvent, et après avis. 
de la commission de classement, réunie à cet effet. 
être nommés à titre exceptionnel ingénieurs princi­
paux de 3e, de'4e ou de 5e classe à l'époC!l!e où : 

JO - ils auront attéint la 1re ou la 2' classe du grade 
d'ingénieur radioélectricien ou ç!'ingénieur des installa­
tions, ou compteront deux années d'ancienneté au 
moins dans la 3< classe de ce grade; 

'lP .,.. ils justifieront de deux années d'exercice au 
moins dans les fonctions de chef d'un service. 

Dans leur nouveau grade, les fonctionnaires ainsi 
nommés conservent, au point de vue de l'avancement, 
l'ancienneté qu'ils avaient acquise dans la· classe de 
leitr a!leien grade. . 

ART. 62. - Pour la formation du nouveau cadre" 
et pendant 'une .période qui prendra fin une année 
après la cessation des hostilités, les chefs de centre 
radioélectriciens et les chefs de section des installa-­
tions radioélectriques qui, à la date de la signature 
du présent décret, auront atteint ou dépassé l'âge de 
quarante ans, pouTf.ont, sur la proposition des auto· 
rités dont ils relèvent et, après avis de la commission 
de classement, réunie à cet effet, être nommés, à 

.1 ti\re exceptionnel, ingénieurs radioélectriciens à la 
classe correspondant à leur solde, à la double con­
dition : 

JO - d'avoir atteint le grade de chef de· centre 
ou de chef de section de 1 re classe ou de justifier de 
deux années d'ancienneté dans le grade de chef de 
centre ou de chef de section de 2e classe; 

20 d'avoir subi, avec succès, en cours de carrière, 
les épreuves d'un examen professionnel sur la techui. 

. que radioélectrique et sur les connaissances indis­
pensables à la conduite des stations de grande et 
moyenne puissance et porlant attribution d'un brevet 
'de chef tie station radiotélégraphique, ou de fairo:t 
l'objet d'un rapport motive du chef QU service des 
transmissions de la colonie. 

Dans leur· nouve.au grade, les <:hefs de centre et 
les chefs de section de 20 et de 1" classe avant 3 ans 
-.cônservent au point de vue de l'avancement, l'an­
cienneté q.u'ils avaient acquise dans la classe de leur· 
ancien grade. Il en est de même pour les chefs de 

centre et les chefs de section de 1" classe après trots 
ans, pour ce qui est de J'ancienneté acquise à l'éche­

"Ion de solde auquel ils étaient parvenus. . 
ART, 63. Pourront seuls être nommés ingénieurs 

principaux, ingénieurs radioélectriciens et ingénieurs 
des installations aU titre. des dispositions transitoires 
les fonctionnaires qui, outre les conditions énumérées 
aux articles 61 et 62 compteront al1 moins quinze 
années de service le jour de la publièation du présent 
décret.. 

ART. 64. - Sont et demeurent abrogées toutes 
dispositions oontraires au présent décret et notamment 
les textes suivants: 

- le décret du 26 mars 1939 et tous actes modifica­
tifs subséquents, organisant le cadre général des ingé­
nieurs radioélectriciens coloniaux; , 
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- le décret 433 du 16 septembre 1942, créant \!ne 
section de radiodiffusion dans le cadre général des 
ingénieurs radioélectriciens coloniaux; . . 

- les décrets du 28 juillet 1939 et du 3 septembre 
1939 et lloos actes modificatifs st!bséquents, orga­
nisant le cadré général des opérateurs et mécaniciens 
.t'adioéleclriciens coloniaux;. .. 

- le décret 669 du 28 décembre 1942 prorogeant les 
\:Iispositions de l'article 28 du décret du 2& juillet 
1939. 

Sont également abrogés de plein droit les. actes 
dits « décrets}) du 28 octQbre 1941 et du 27 mal 1942 
portant respectivement modification du cadre général 
des ingénieurs radio'électriciens coloniaux du 26 mars 
1939 et organisation d'un cadre général des. agents 
des transmissions .coloniales. , 

ART. 65. - A dater de la publication du présent 
décret aucun recrutement Île sera plus effectué dao"ls 
les différents cadres locaux c()loni~u" figurant sur la 
liste dressée par le commissaire aux colonies et visée à 
l'article 52. 

ART. 66. - Le commissaire aux colonies est chargé 
dè l'exécution· du présent décret qui sera publié au 
/ourMl officiel de la République française. 

Alger, le 23 août 1944. 
Henri QUEUILLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République • 
Française : . 
1.8 Commissaire aux Colonies; 

R.' PLEVEN. 

PoIIuvoII!ra publiee 

No 133 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du ; , . 

9 mars 1945. - Est promulgué dans le territ<!ire.du 
Togo le décret du 19 février 1945 portant apphcabon 
en A.O.F.ef au Togo de certaines dispositi<!ns. de 
l'ordonnance du 21 avril 1944 portant organlsallon 
des pouvoirs publics en France après la libération. 

Vu l'urgence, le présent arrêt~ sera i~édiatement 
applicable par voie d'affichage a la .'~a!ne d~ I:omé, 
Qans lés bureaux des cercles et subdmslons alllSl que 
dans tous· les bureaux de postes du territoire. 

LE GOUVERNEMENT PROVISOJRE DE LA RÉPUBLIQUe 
FIt'NÇAlSE, 

Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant· institution du C0­

mité français de la Libération nationale, ~nsemble les ordon· 
nances des 3 juin et 4 septembre 1944; .. 

Vu l'ordonnance du 21 avril 1944 portant orgarosabon des 
pouvoirs publics en l'rance après la libération et notamment. 
l'article 32· 

Vu l'or<!Ônnance du 20 novembre 1944 portant 'adaptation 
aux territoires relevant du ministère des colonies de l'ordon­
llance . du 21 avril 1944 précitée· et notamment son article 9 
ainsi conçu: « des décret. l'ris en forme de. règlement d'~d­
miniStr.tron publique détermmeront les. conditIons d'ad.l!tajion 
de l'ordonnance du 21 avril 1944 SUSVISée dans les terntolres 
relevant du département des colonies autres que les Antilles 
et la Réunion »; . 

Vu le décret du 1 0 ""at 1872 portant organisation d'insti­
tutions municipales au Sénégal et dépendarices et les textes 
1jUÎ l'ont modifié OÛ complété; . 

Vu le décret du 4 décembre 1920 portant réorganisatiOlt 
des communes~mbctes et des communes indigènes en A.O.P.; 

Vu le décret du 6 novembre 1929 portant organisation des. 
oommunesMmixres au Togo; 

le Conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: _. 
ARTICLE PREMIER. - Pendant la périOde transitoÎre 

précédant la convocation de l'assemblée nationale 
constituante à laquelle les territoires de l'empire 
seront représentés dans les conditions qui seront fi~é<;s. 
conformément à l'article 31 de l'ordonnance SUSVIsee 
du 21 avril 1944, les municipalités de plein exercice 
actueUement en fonctions en A.O.f. sont prorogées 

'jusqu'aux élections prévues à l'article 3 cl-après. 
ART. 2. - Un arrêté du Gouverneur général de 

l'A.O.F. fixe les délais de procédure' applicables à 
la révision des listes éledo~ales âinsi que la date à 
partir de laquelle est effectuée cette opération. 
A~T. 3. - Lorsque l'établissement des listes électo­

rales est terminé le oollège électoral est convoqué par 
arrêté du GouVerneur général à la date fixée par 
décret rendu sur le rapport du Ministre des oolonlès 
pour procéder aux élections de municipalités I>rovi~' 
soires. 

ART. 4. - Seront inscrites sur la liste électorale ·de 
leur résidence coloniale actuelle les citoyennes fran~ 
çaises '.:ésida'!t en A.~.P. et au .Togo qui, ~. v,:rtu 
de la legisla,honapphcable aux citoyennes onglnalces 
de la métmpole, de l'Algérie, des Antilles, de la 
Réunion, de la Guyane, de Madagas.car, de la Nou­
velle Calédonie et des établissements français de 
l'Océanie auraient pu prétendre à leur inscription sur 
une liste'élecoorale de la métropole ou de l'un de ces 
territoires; elles seront électrices et éligibles dans les 
mêmes conditions que les citoyens français. 

A~T. 5. - Des arrêtés du Gouverneur général fixe­
ront les oonditions d'application des dispositions des 
articles cl-dessus aux commissions municipales des 
communes-mixfes de l'A.O.f. et du Togo. 

ART. 6. - Ne peuvent faire partie d'aucune assem­
blée oommunale, délégation spéciale ou oomfiÙssions 
municipales ; 

A) les membres ou anciens memb!les des prétendus 
Gouvernements ayant eu leur siège dans la métropole 
depuis le 17 juin 1940; 

B) les citoyens qui, depuis 1<; ~6 JUIn 1940,. ont 
directement p.ar leurs actes, leurs eents oU leur attitude 
personnelle, soit favorisé les eIIlreprises de l'enne­
mi, soit porté atteinte a1;lx institutions constituti?nn~l~ 
les et auX libertés pubhques fondamentales, SOIt Ilr .. 
sciemment ou tenté de tirer un bénéfice matériel direct 
de l'application des règlements de l'autorité de fait 
contraires auX lois en vigueur le 16 juin 1940; 

C) les membres du parlement ayant abdiqué leur 
mandat !en VIOtant la délégation du pouVIOir constituant 
à Philippe Pétain le 10 juillet 1940; _ 

D) les individus ayant accepté de- l'organl~e d.EI 
fait se disant Gouvernement de l'Etat françaiS SOIt 
une fonction d'autorité, soit un siège de conseiller 
national, de oonseiller départemental nommé, de COll­
seiller municipal de Paris. 
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Pourront tependant être relevés par le Gouverneur 
général après enquête de la déchéance prévue aux 
alinéas C et D du présent article les français qui se 
sont réhabilités par leur participation directe et active 
à la résistance, participation ronstatée suivant le cas 
soit par une décision d'un comité local Composé du 
président de la Juridiction d'Appel et de deux repré-· 
sentants des organisations patriotiques locales dési­
gnés dam; les oonditions fixées par arrêté du Gou"er­

. neur général, soit si l'intéressé se prévaut d'actes 
accomplis par lui dans la métropole par une décision 
du oomité départemental de libération du lieu où les 
dits faits se sont passés. 

AQT. 7. - Les conditions d'adaptation à l'A-O.f. et 
au Togo des dispositions du titre 6 de l'ordonnance du 
"21 avril 1944 relatives à l'assemblée représentative 
provisoire feront l'objet d'un texte ultérieur confor­
mément à l'article 9 de l'ordonnance du 20 novembte 
1944. 

AQT. 8. Le Ministre des oolonies est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au Jou­
lUd offICiel de la République française ainsi qu'au 
JOllI'naI. officiel de l'A.O.f. et-du Togo et inséré au 
Bulletin officiel du miulstère des colonies. 

fait à Paris, le t 9 février 1945. 
DE GAULLE. 

Par le Oouvernement Provisoire de la République 
Prançaise : 

Le Ministre des Colonia, 
P. GIAC0881. 

. ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

" Stations méltorologiquea 
, '-.-­

No 368 MET•. - Par arrêté du Gouverneur ginéral 
de ·l'A.O.f. en date du : 

1er février 1945. --Le' tableau annexé à l'arrêté 
no 4213jMET. du 15 décembri! 1943 est modifié ·et 
oomplété comme suit : 

Gu'née: 

STA TlONS PRlNCIPALr::S 

Ure: Kankan au liell de. Kouroussa. 
\ . 

STATIONS PLUVIOMÉT~IQUES 

ure: Kiomoussa l1.l/. lieu 'de Kankan. 

STATIONS DE PREMiER ORDRE SPÉCIALISÉES 

Ajouler: terrain d'a,,:iation de Conakry. 

Cote d·"tvoi're: 

. STATiONS DE PQEMIER ORDRE SPÉCIALISÉES «B» 
. A;ouier.- Port-Bouet, Man, Odienné. 

. STATIONS. cLIMATOLOOIQUES 


-Supprimer: port-BoulOt, Man, Odienné. 


Soudan: 

. • STATIONS DE PREMIER ORDRE SPÉCIALISÉES «B» 

Aiou/eT: 'Kéniéba, Bafoolabé, Bougcuni, Nioro. .. 

STÀTIONS PLUVIOMÉTRIQUES 


Nouler: Goualala. 


STATIONS CLiMATOLOOIQUES 


Supprimer: Kéniéba, Nioro, BougOOnI. 


STATIONS PLUVIOMÉTRIQUES 


Supprimer: Bafaulabé. 

Nigs.r: 

STATIONS DE PllEMIEll ORDRE SPÉCIALISÉES 


Aiou/er: N'Ouigmi, Maïné-Soroa. 


STATIONS PLUVIOMÉTRIQUES 


Ajouter: Dirkou. 


STATIONS cLIMATOLOGIQUES 

Supprimer: N'Guigmi, Maïné·Soroa. 

Togo = 

STATIONS PLUVIOMÉTRIQUES 

Supprim.e,,: Klabé. 

Produits in4u.tri«t. 

ARRETE N0 456 TP. 'dll 10 février 19~5. 

LE OOUVEIlNEUQ GÉNÉRAL DE L'A. O. f., 
HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPHBLIQUE AU Tooo, 


OievAUER DE l;A LémON o'HONNet.1R, 

CQMPAONON DE LA LIBÉRATION, CROlX DE GUERRE, 


VU le décret du H! octobre 1904 réorganisant le Gouverne. 
ment général de l'A.O.P., et les actes modificatifs ultériellTiS; 

Vu le décret du 19 septembre 1935 modifié par celui du 
20 juillet 1937 portant réduction des dépenses administratives 1 
du Togo; / . 

Vu le décret. du 2 mai 1939, portant règlement d'adminis­
/ tration publique pour l'application aux territoires d'outre.. 
mer relev.nt du ministère des colonies de 1. loi du 11 jllillet 
.1938 sur l'organisation de 1. nation en temps de guerre; . 

Vu l'ordonnance du 27 m.i 1944, .ttribuant force de d~ 
cre! à la réglementation sur leréljime des prix issue de l'.ct,,, 
dit 101 du 14 mars 1942, complété par l'arrêté nO 47.10/sl!..
du 31 décembre 1942 et par·celui na 1294/s•. du 29-mars 
1943· 

Vù le décret du 8 septembre 1942, créant une D.rectioll 
générale des Travaux Publics en A.O.P_ et au Togo; 

Vu l'arrêté nO 4545/TP. du 22 décembre 1942 modifié {'al' 
l'arrêté nO 4369 TP. du 31 décembre 1943, fixant l'organisation 
et le fonctionnement de 10 Direction générale des Travaux 
Publics; - - . . 

Vu l'arrêté 'no 2757{TP. du 5 o<robre 1944 fixant les condi. 
tions de répartitiOII e réglementant la vente des produits i .... 
dustriels; , " 

Vu le déeret du 31 janvier 1944... portant créatiOn du Comité 
du Commerce Extérieur de l'A.v,P., promulgué par arrê~ 
dU; 24 février 1944; , 

Vu l'arrêté nO 1042/.". du 8 avril 1944, fixant les règ111$ 
re1.tives à la répartition des marchand!!e. réceptionnées par
les soins' du "COmité du Commerce Extérieur ou par voie 
administrative, et les textes modificatifs ultérieurs; 

Vu l'arrêté nO 3017/s& du 9 novembre 1944 relatif à la 
. délivrance des licences d'importation pour les marchandises 
étrangèreS'j 

Sur 1. proposition de l'Ingénieur général, direclellr génér.1 
des Travalix Publics de l'A.O.P. et du Togo; 
. La commission Permanente du conseil du Ooùvernement 
enten~ue; 

\ 

~~ ~~--------.. .. -._--_ .. 
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1° - Prodtjits importés par voie administrative. ­ARRETE: 
\ Le Gomité du Commerce Extérieur avisera immé­

TITRE PREMIER diàtement le directeur de la Proooction Industrielle 
de t-out arrivage de l'espèce à soumettre à répartition 
interooloniale adressé au nom du Gouvernement géné­

DispasitioM géttérlllet; 

ARTICLE PREMIER. - Sont réputés " Produits in­ ral OU au nom d'une maison de commerce.dustriels », t.ous., pwduits destinés à l'usage d'établis­
Il l'informera également de la réception des mar­sements industriels. Toutefois, sont senls soumis à la 

réglementation faisant l'objet du présent arrêté ceux chandises destinées à un utilisateur final précisé dans 
la commande. de ces produits figurant sur une nomenclaÎlUre parti­

culière établie par le directeur général des Travaux 20 - Produits importés directement par une maisoit ' 
Publics et approuvée par le Gouverneur général. de commerce ou un utilisateur final (catégories 2, 3 

ART. ,2. ~,- Selon leur origine, les produits indùs­ et 4 de l'article 4). - L'importateilr établira une déclara­
triels 'sont répartis en deux classes: tion donnanLle détail des produits ill!portés par caté­

gories de la nomenclature. L'enlèvement des marchan­Produits d'origine locale fabriqués en A.O.F. et au 
dises ne serà autorisé 'par les services des douanes, que Togo; . 
sur le vu de cette déclaration dont ils vérifieront l'exac­Produits importés d'Qrigine française ou ~trangère. 
tiÎlUde' et qu'ils transmettront directement:,ART. 3. La fabrication des produits industriels 

au directeur de la Production Industrielle po'Ur lesd'origine locale soumis à la présente réglementation 
est contrôlée, par l'administration qui peut notamment produi~s industriels importés par les ports de Dakar et 
imposer des normes minima dé qualité, et de condition­ de Rufisque; 

nement et limiter éventuellement la cadence de produc­ au gouverneur de la colonie 'Ou d'Il territoire intéres­
tion. ' , sé pour les produits industriels importés par une autre 

ART. 4. Les produits industriels importés en vole. 
A.O.F. et au Togo sont classés suivant leur ntode Toutefois, 'pour les pooduits industriels importés par 
'd'importation en quatre eatég,ories: un utilisateur final suivant un système conférant attri­

10 - produits importés pàr voie administrative (ac­ bution (catégorie 2 de l'article' 4) la déclaration exl­
tuellement Comité du Commerce Extérieur); gée il l'alinéa précédent pourra se limiter à 1me réfé­

20 'produits importés par un uUlisateur final ou rence à cette attribution (narure, numéro .et date). 

pour le compte d'un \\tilisateur ,final 'suivant un sys­
 ART. 7. - Les ,produits industriels entrant dans la 
tème Donférant attribution (distribution de contingents catégorie 2 de l'article 4 seront laissés il la libre dis-
matières par le directeur de la Production industrielle; , position des utilisateurs finals !ntéressés. .
Visa préalable donné sur les commandes 'lU licences, 
ou tous alltres documents en tenant lieu); " ART. 8. - Pour les produits industriels importés 

, 3<> - prod,uns importés directement par une' maison en dehors des ports de' 'Dakar et Riufisqu~ et ne répon­
de commerce (sans utilisate,ur final précisé) sur licen­ dant pas aux conditions de l'article 7, les :chefs de 

colonies où .de t,erritoires feront placer, sauf instruc­ces ou suivant un mode d'importation résultant d'lu(l' 
tions < contraires du Gouverneur général un cinquièmeprogramme limitatif ou d'un conting~ntement; 

_des arrivages en réserve temporaire chez l'importa­40 -produits importés directement' par une maison 

de' oommerce ou un particulier en dehors de toute inter­
 teur et en rendmnt oomQte immédiatement au Gouver­
vennon administrative. neul' général (Direction générale des Travaux Publies 

, - Direction de la Production Industrielle). ,TITRE Il Les quatre autres cinquièmes seront laissés à la dis­
Répartitw1lcjntercalottiale position des territoires dans lesquels ils auront été im­- portés. 

i ,

visés à l'article 3 ci-dessus peuvent, si l'importance de 


ART. 5. Les produits industriels d'origine locale 
ART. 9. -- Sur le vu deS 'avis, déclarations et compte­

la' fabrication le justifie,' faire l'objet de programmes rendus prévus aux articles 6 et 8 et éompte tenu de la 
de, production en vue de leur répartition entre les diffé­ fraction laissée à la disposition des territoires impor­

,rentes ,colonies ou territoires. tateurs en applicatioJ;\ du dernier alinéa de l'article 8, 
Ces peagralnmes de production sont établis, sur le directeur de la Production Industrielle: , ' 


instructions du Gouverneur général (Direction g6nérale 
 10 - p~océdera aux attributions avant commercialisa­
des' Travaux Publics) par l'a'lltûrité 'administrative lo­ tion prévues en faveur de certains utilisateurs, finals 
cale surie territoire de laquelle les établissements en dérogation du principe des, antériorités (artieles 11
visés, exercent leur activité. Us s,oh! transmis (trimes­ et 12 de l'arrêté l042/SE. du 8.avril 1944);
triellement en principe) aU Directeur~ de la Production 

20 - fixera la, part des marchandises importées ilIndustrielle, qui fixe la répartition intercoloniale de la 
pmduc!ion escomptée..ainsi que la part à réserver à attribuer aux différentes colonies ou territoires. 

sa disposition et s'il y a lieu celle destinée li l'expor­
 Il placera" en outre e!l «' contingent. fédéral » à sa 
tation. disposition chez les importateurs ou attributaires oom­

ART. 6. - 'Afin de permettre la répartition interco"lo­ merciaux, une certaine partie de ces produits en vue 
niale des produits industriels importés, les r~gles suj­ notamment de satisfaire aux attributions directes pré-
vantes seront appliquées:, , rues par la présente réglementation. 

• 



16 mars 1945 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE: DU TOGO 145 

Dans le cas où le directeur deI. Production Indus­
irielle n'aurait pas au moinent d'un arrivage, les êlé­
.:ments d'infonnation roulus pour effectuer immédiate­
. ment la répartition intercotoniale, il aura la faculté de 
placer temporairement les marchandises correspondan­
t.es en « réserve fédérale » chez les importateurs ou 
,attributaires commerciaux. 

AIIT. 10. Les répartitions faites en vertu de l'arti­
cle précédent sont immédiatement notifiées par le di­
.recteur de la Production Industrij':lle : 

10 - pour les marchandises importées au nom du 
Gmlvernement général, au directeur du Comité du 
'CQmmerce Extérioor qui fixera la t;épartition commer:. 
'cia!e confonnément a;ux indications de l'l!.rfêté 1042/51':. 
,du 8 avril 1944; 

20 - pour les matchandises importées par une mai­
son de commerce ou un' particulier, au directeur du 
Çomité du Commerce Extérieur et auX importateurs 
intéressés qui devront prendre toutes dispositions uti­
les, en accord ayec les chefs de colonies ou de. terri­
toires, pour acheminer les produits sur leur destination 
odéfinitive. 

Les chefs de colonies oU de territoires seront en ou­
tre directement infonnés des attributions faites au pro­
tit de leur territoire. 

TITRE III 
DistrÎolltioll aux utilisateurs finals 

AJ<T. 11. Les produits attri!>ués aux colonies ou 
"territoires ·en vertu.; 

soit des répartitions de produits d'origine locale 
prévues à l'artiele 5; 
'. soit de la fraction des importations laissée à leur' 
disposition en application de l'artie1e 8; 
, soit des répartitions intercoloniales effectuées con­
formément aux indications de l'article 9; 
ronstituent le « stock approvisionnement» de la.0010­
nie ou du territoire intéressé. 

ART. 12.. - Soùs les réserves énoncées aux articles 
15 et 22 ci~après les besoins des utilisateurs de chaque 
rolonie ou territoire sont satisfaits, au )tIieùx des inté­
rêts en présenoe, sur ,le " stock approvisionnement » 
oorrespondant. . 

Les « stocks 'approvisionnement» sont gérés et oon­
trôlés' par les chefs de colonies ou de territoires qui 
déterminent pour les produits figurant dans ces stocks 
les mesures de Mocage; de contingentement, de ra­
tionnement, de déclaration de stocks, de distribution 
rontrôlée OU li!>re auxque11es ils doivent être assujet­
tis afin d'obtel)ir une utilisation de ces produits con­
fonnes a'UX intérêts de leur col!>nie ou de leur terri­
toire, 

, T ou!efois la mise en vente libre d'un produit indus: . 
trie! est subordonnée à l'accord préalable du Gouver­
neur général. 

ART. 13. ,Le « contingent fédéral. » constitué par 
le directeur de la Production Industrielle au moment 
des répartitions visées aux articles 5 (produitsd'ori­
gine locale) et 9 (produits importés) est destiné à sa­
tisfaire, au moyen d'attributions directes les besoins 
de certains utilisateurs finals ou groupes d'utilisateurs . 
finals précisés ci-après. ' 

Ces attributions terminées, le reliquat du « contin~ 
gent fédéral » est versé à la «Réserve fédérale » et 
conservé par les détenteurs à la disposition du dire.::­
teur de la Production Industriellè . 

ART. 14. - Peuvent recevoir des attributions dife()­
tes sur le « OQJ1tingent fédéral » les utilisateurs finals 
suivants; . 

. 10 - services administratifs ou militaires d'inté~êt 
fédéral .à caractère industriel; , 

20 - entreprises -industriel1es assurant un service 
public d'intérêt fédéral nettement reconnu; 

30 ~ organismes syndicaux, intersyndicaux ou alt~ 
tres groupant les industriels de plusieurs colonies, 
sous réserve que Ces groupements soient. habilités 
à recenser, centraliser et justifier les besoins de leurs 
adhérents respectifs et possédent en outre, à Dakar, 
un représentant qualifié et accrédité auprès du directeur 
de la Production, }ndustrielle. 

pour bénéficier des dispositions du présent article, 
les utilisateurs finals précités devront en faire la d~ 
mande au directeùr de la Production Industrielle et 
fournir toutes les justifications nécessaires. ' 

ART. 15. ~ Les utilisateuns finals admis par le di­
recteur de la Production Industrielle au bénéfice- de 
l'artie1e 14 ne peuvent recevoir d'attribution de pro-. 
duits sur les « stoèks approviskmnement » des 0010­
nies oU territoires que pour certains produits d'usage 
oourant dont aucune fraction n'a été inscrite au « con­
tingent ,fédéral ». 

Pour pennettre dans ces cas aüx chefs des oolonies 
OU des territoires intéressés de juger des attributions 
à consentir, le directetlr de la Production Industrielle 
les tiendra infonnés de toutes les attributions directes 
faites aUjj: ressortissants de leur colonie ou de leur 
territoire au titre du " contingent fédéral ». 

AIlT. 16. ~ La " Réserve Fédérale »comprend d'une 
part des marchandises en instanc~ de répartition inter­
coloniale (article 9, dernier alinéa) d'autre part la ilao­
tion disponible du « contingent fédéral » après les· 
attributions directes (article 13, dèrnier alinéa) et éven­
tuellement certains produits d'importation difficile dont 
il est nécessaire de limiter la cadence d'utilisation. 

La sortie des produits placês en « réserve fédérale» 
peut s'effectuer par décision du directeur de la Produc­
tion Industrielle sOus fonne soit d'attri!>utiollS aux. 
différentes colonies /ou territoires ,au titre de leur 
« stock approvisionnement » ou aux utilisateurs finals \ 
désignés à l'article 14; soit d'autorisations indivi­
duelles d'achat en cas de !>esoins imprévus et urgents. 

Ces décisions sont notifiées aux chefs des colonies 
ou tèrritoires, dans lesqùels les produits en cause sont 
entreposés en réserve fédérale où dont flépendent les 
utilisateurs finals attributaires. ' 

ART. 17. - Les détenteurs de produits industriels 
placés en « réserve fédérale » adressent au directeur 
de la Production Industrielle dans la première quinzaine 
de chaque triJitestre de calendrier, la situation de I,eur!i 
stocks en indiquant notamment les mouvements effee-­
tués au oours du trimestre précédent. .. . 

,--_... _­
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TITRE IV 
Dis pcsiiüms diverses 

ART. ta. - Aucun produit détenU par IUn établis­
sement coll1l11ertial ou industriel au titre du " stock 
approvisionnement » d'une colonie ou d'un territoire 
ne peut être transféré dans une autre colonie ou terri­
wire soit pour le compte d'une agence ou filiale de ces 
établissements soit 1lOuS forme de cession à une autre 
màison, sans une autorisation administrative. 

.Cette autorisation est donnée pat le chef de la coh,.. 
nie OU du territoire détenteur sur demande de III colo· 
nie ou du térritoire destinataire. T.outef;)\s, le Gouver­
neur général peut prescrire un. transfert de produits 
entre deux colonies ou territoires lorsque cette opéra­
tion présente un caractère d'intérêt fédéral. les tran.s­
ferts de produits industriels vers un territoire extérieur' 
à la fédération sont autorisés par le Gouvenieur géné­
rai ou son délégué. . 

ART. 19. - Aucun utilisateur final 'ne peut, sans en 
avoir obtenu l'autorisation, céder à un autre utilisateur. 
final les produits industriels, qui lui ont été attribués. 

. Cett~ autorisation est donnée par l'autorité adminis­
trative qui a pi'océdé à l'attribution initiale. 

ART. 20. - Les produits industriels destinés aux 
besoins propres de leurs détenteurs constituent leur 
<, stock atelier )). 

Le ({ stock atelier)) ne peut, en principe, faire l'ob­
'jet d'aucune mesure de blocage sauf en cas d'arrêt 
temporaire ou définitif de l'entreprise intéressée ou en 
cas d'utilisation de ces produits à des fins autres que 
celles prévues l'Ûrs de leur attribution; 
, Toutefois, l'autorité administrative qui a procédé à 
l'attribution initiale des produits en cause peut auto­

- riser ou exceptionnellement prescrire des cessions ou 
des prêts d',\!n établissement à un autre. . 

Lorsqu'une maison de oommerce dispose d'(Ull 
« stock atelier » elle ne peut faire passer dans celui-ci 
aucun des produits qu'elle détient au titre du " stock ' 
approvisionnement » d'une colonie ou d'un territoire 
OU au titre « réserve fédérale » sans l'autorisation 
expresse dl; l'autorité compétente (chefs de col'Ûnies 
QU de territoires ol! directeur de la Production Indus­
trielle suivant le cas). 

ART. 21. - Tout oommerçant est dans l'obligation 
de satisfaire, dans la limite de ses stocks soumis à. dé­
claration, aux autorisations de vente ou de transfert qui 
lui sont présentées signées par l'aut'Ûrité compétente. 

TITRE V 

Dispositions transitoires - Pénalités -
Exécuiùm du présent règlement 

ART. 22. ..:. A titre transitoire, pour la période pen­
. dant laquelle les organismes militaires ou les organis­
mes civils relevant d'uli département ministériel au­
tre que celui des oolonies lIuront pour toot ou partie 
des produits industriels leurs procédés propreS d'appro­
visionnement. il pourra en cas de nécessité leur être' 

"consenti sur le « stock approvisionnement » d'une' 
_ colonie ou d'tin territoire des avances limitées de ces 

produits sous forme de prêts remboursables eil nature. 

, 
A cet effet, les demandes de l'espèce seront adres­

sées par les organismes intéressés au chef de la ·0010­

nie ou du territoire correspondant; elleS' indiqueron~ 
la durée approximative d'utilisation et cOmporteront' 
l'engagement .de rembourser en nature les produits 
alnsi avancés. Ces remboursements au~ont lieu en prin­
cipe en produits de même catégorie. Satisfaction sera: 
djonnée à oes demandes selon les posjlibilités <tu 
" stock approvisionnement » et la comptabilité de ces 
prêts sera tenue par .chaque colonie OU territoire . 

Un 'relevé trimestriel des opérations effectuées 
(prêts ef remboursements) sera adressé au Gouverneur 
général. . 

AllTc23. - Toutes infractions aux dispositions du 
présent arrêté seront passibles ,des peines prév:ues 
au titre III du texte dit loi du 14 mars 1942 ayant 
reçu force de décret par ordonnance du 27 mai 1944­
· ART. 24. - Pour l'application du présent arrêté, le 
territoire de la circonscription de Dakar et Dépendan­
ces est assimilé à une colonie. 

, les gouverne'Urs ou chefs de territoire ont factilté 
de délé~er tout ou partie .de leurs pouV'Oirs 00 attri­

·butions résultant de la présente réglementation' li UII 
ou plusieurs fonctionnaires, notamment au chef du 
service local·de la Production Industrielle. 

ART. 25. - Est abrogé l'àrrêté no 2757/TP. du li 
octobre 1944 relatif li la réglementation des produits 
industriels. 

ART. 26. - Les gouverneurs des colonies, le gouve ... 
nt!Ur, administrateur de la circonscription de Dakar et 
Dépendances, le commissaire de la République Fran· 
çaise au Togo, le directeur général des Travaux Pu· 
blics sont chargés, chaoon en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté' 'lIui sera enregistré. 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 10 février 1945 . ., 

P. COURNARIE. 

Nomenclature des produits industriels 

(Application de l'ariicl8 1er de l'arr/lié 
Nd 456/TP. du 10 févrl8r t945) 

1. - PRoDurrS Y'ÉOÉTAUX 

A. 	 - Pneumatiques, chambres li. air 'et to'uS objets 
en caoutchouc à usage industriel. 

· B. ~ Toiles li sacS, li voiles, bâches et toiles à bâches 
et tous filés et tissus à usage industriel. 

C. - Bois débités. . 
D. - Papiers et cartons. 
E. - Âutres produits. végétaux li 'Usage industriel (hui­

Ica et graissca, goudrons, produits tannants, 
etc...) • 

2. - PRODUITS MINÉI<AUX N'ON' MÉTALLIQUES 

A. 	- Charbons minéraux et dérivés (ookes: goudron 
>ctc; .. ). 

B. 	- Produits pébpliers (carburllnts, lubrifiants, as· 
phaltes). 

C. - Ciments, chaux et plâtres. 



Hl- mars 	 1945 ]0URNAL OFFICIEL DU 
i!2E2, 

D. 	- Matériaux d~ construction non métalliques (fi­
bro-ciment, èéramiques, briques etc.•. ). 

E. 	~ Meules, ,abrasifs et autres produits minéraux à 
usage industriel. ' 

3_ MÉTAUX l'ERREUX 

A. 	- ~Fontes et produits dérivés (tuyaux, produits 
:en fonte malléable etc ... ). 

B. 	~7Fers et aciers manufacturés (fers à béton, profi­
ilés, rails, tubes, tôles noires et galvanisées 
planes, striées et ondulées, fer blanc, embal­
lages métalliqu~s, grillages etc ... ). . " 

C. 	- Tréfilés (fils de fer et d'acier, électrodes de 
roudure etc...) et dérivés ( Câbles méta iii· 
ques, grillages etc. •. ). 

D. - Pointes, rivets, vis, boulons, rondelles, goupil­
les etc ..• 

E. -	 Outils à main et QUtillage d'atelier. - . 
4. - MÉTAUX NON'I'ERREUX 

A. -	 Aluminium et alliage (métal brut et ouvré). 
B. -	 Ouivre, laitcn et bronze (métal brut et ouvré). 
C. -	 Plomb (métal brut et ouvré). 
D. -	 Zinc (métal brut et ouvré). 
E. - .Etain, soudur.e et antifriction. 
F. -	 Autres métaux non, ferreux à ùsage industriel , 

5. 	 MACHINES ET MATÉRIEL MÉCANIQUES . 
ET ÉLECTRIQUES 

A. - Toùtes machines de force motrice' et pièces dé­
tachées. 

B. _ 	 Organes de transmission ,(paliers, roulements, 
• cClUrroies etc...). 

C. - Machines et appareils électriques et pièces" dé­
tachées,. 

D. - Matériel de, travaux' publics" de manutention, 
d'exploitation de, mines et pièces' détachées. 

E . .,...: MachineS, industrielles (machines-ootils, machi­
nes à bOis, machines textiles etc•.•) et piè­
ces d~tachées. 

F. - Machines et tractelUl's' agtiooles et pièces dé­
tachées: 

'6. -VéHiCULES 

A. -	 Locomotives, wagons et pièces détachées. 
B.' - VoitJures, cars et camions autcmobHes et piè­

ces détaèhées. 
C. 	 Cycles, motocycles et pièces détachées. 

• D. -	 Chalands, remorquèurs, dragues, ,tous engins, 
maritimes et fluviaux et _pièces détachées. 

,E. - Autres engins de transport. 

7. - DIVERS 

Â. -	 Produits chimiques industriels. 
B. -	 PèintJures, :vemis et colorants. 
C. -	 Explosifs. 
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'ARRETE No 669 SE./P. dit 1er mars 1945. _ 


LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. P., 

Cif!\1'ALIER De: LA L'éOION n'HONNÉUIt, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, C~OIX DE GUERRE, 
VU le décret du 18 pctobre 1904 portant réorganisation du 

Gouvernement général de l'A.O.F. et Ies textes Subséquents
qui l'ont modifié; , 

, Vu la loi du 14 mars 1942 complétant, modifiant et codl-' 
fiant le régime des 'prix dans les territoires relevant du seert.. 
tarÎat d'Etat aux colonies i 

Vu l'arrêté 1680 sE. du 3 mai 1943 modifiant l'article 2 
de la loi précitée du 14 mars 1942; 

ARRETE: 

ARTICLE 	 PRE"IE~. - La valeur FOB port d'embar~ 
, quement de' la farine de manioc, en provenance de tou­

tes. colonies ou territ>oires et destinée à i'expor!atipn 
hors de ,l'Afrique Occidentale Française est fixée 
à 41346 frs. la tonne logée. 

ART. 2. _ L;:s Oouvern"urs du Sénégal, de la Mauri. 
tanie, du Soudan, de la Ouinée Française, de la Côte 
d'Ivoire, du Dahomey et du Niger, le Commissaire de 
la République au Togo, le Gouverneur, Administrateur 
dé la Circonscription de Dakar et Dépendances sont' 
chargés, chacun en ce qui le ,oncerne, de,l'exécution 
du présent arrêté qui sera' enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. -

Dakar, le 1er mars 1945. 
P. Le Oouver!lall!' général, 


Le OouvCrttell!' des colonies, 

Secrétaire géltéral du. O(>uvernement général, 


Y. 010.0. 

Communes ... mixtes 

ARRETE No 681/A~p. 00- 1er mars 1945. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. 0.1'., 

HAUT-COMMISSAIRE DE LA REPUBI-IQUE Ab TOGO, 


CHEVALtER DE LA LÉGION D'HONNeUR, 


COMPAGNON DE lÀ LIBÉRATION, CROIX ,DE GUERRE, 
VU le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation du 

'Gouvernement gênéral- de l'A.O.F., modifié par les décrets 
des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; , 

Vu rarrêté général du 3.mars 1920 fixant les délais d'a~ 
plieation en A.O.F. des lois, décrets et arrêtés émanant du 
Pouvoir Central et du Oouverneur général; 

Vu le décret du 4 décembre 1920 réorganisant le régime
de. communes-mixtes et des.communes indigènes' en A.O~f'.; 

Vu le décret du 6 novembre 1929 portant organisation des 
,oommunes~mixtes au Togo; . 

Vu l'arrêté 'du 27 novembre 1929 portant rÔ<)rganisation 
des communes-rn,ixtes en A.O~F.; 

Vu l'arrêté du Commissaire de la République au Togo, en 
date du 20 novembre 1932 détenninant le mode de ronsti­
tution et de fonctiOnnement, le régime administratif et finan.. 
cier des cammunes--mixtes du Togo; 

Vu le décret du 19 février 1945 portant adaptaoo;J ·ô 
l'A.O.F.".t au Togo de certaines dispositions de l'Ordonnanœ 
du 21 cavril 1944 Sur l'organisation des pouvoirs publics en 
Franee après la libération (promulgué par arrllté 679 du 
1er mars 1945); 

1 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - les listes des notables des' 

oommunes-mixtes du 1"' et 2. degré prévues aux 
articles 13 ,et 14 de l'arrêté du 27 nOlfembre 1929 

'lleronf révisées par l'Administrate<Ur-Maire en commis­
sion municipalè entre les 1(} et 25 mars 1945 et arrê­
tées avant le 1er juin par le Gouverneur ou-lé ,Chef de 
territoire en conseil privé eu d'administration: 

ART. 2. - Elles seront déposées au bureau de l'Ad-, 
rilinistrateur-Maire et tenues à la disposition du public 
qui sera avisé dans les 5 jours par voie d'affiches ou 
par toot autre mode de publicité. 

ART. 3. - le Gouvern"ur ou le Chef de territoire 
en conseil privé ou d'administration statuera, sauf re­
oours au tribun,al de Ir. instance ou à: la Jmtice de' 
paix à oompétence étendue, sur les réclamations aux 
fins d'inscriptions sur les listes ou sur les demandes 
de radiation. 

Les réclamations ou demandes devront être déposées ' 
entre les mains de l'Administrateur-Maire dans les 
15 jours quj suivront la date de dé~sition des listes 
~ans .les bureaux de la commune-mixte. 

ART. .4. - le, recours au tribunal de 1re instance 
, "ou 11 la Justice de paix à compétence étendue devra 
, êtrè porté dans le délai d'un mois à compter du jour 

Qfl ..ura été· notifiée à l'intéressé la décision du Gou­
verneur rejetant sa demande ou sa réclamation. 

Le tribunal statuera au plus tard dans les 15 jours. 
ART. 5. - le renouvellement des commissions mu­

nicipales aura lieu dans le courant du mois de juin, 
ART. 6. - les Gouverneurs des Colonies du Groupe 

et le Commissaire de l'a République au Togo sont 
chargés de l'exécution du présent arrêté qui 'sera mis 
en application suivant la procédure' d'urgence pré­
vue l!ar l'arrêté du 3 mars 192(}. 

Dakar le. t ... mars 1945. 
, COURNARIE. 

Soumis à la pr()cédme de pubtica#on d'urgence par 
orr~é !ecal No 134, Cab. du 9 mo:rs 1945. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Régime piJln...llalra 

Prison de Lomé 

ARRETE No 1(}5 APA. du 25 février 1945. 

lI! GOUVEIlNEUR DIS CoLoN!l!S, 

CROIX DE OuI!RRl!, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU 1:000, 


Vu le décret du 23' mars 1921· détermiuant les atiribution. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, mOdifié par celui du 
20 juinet 1931; , , ' 

Vu l'arrêté No 4SS du 1er sertembre 1933 réorganisant
le régi"", pénitentiaire au Togo, e vu notamment son article 
20 relatif aux heitres de travail et de repos, ainsi qu'à celles 
des repas des détertus; , 

lIu l'arrêté No 316 du 13 juin 1939 fixant les heures de 
travail. de repos et des repas des déte!lUll; 

Sur la proposiilon du commandant du Cercle de Lomé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article premier de l'arrêté' 
No 316 du 13 juin 1939 susvisé est modifié oommec 
suit, en ce qui concerne la "prison de Lomé: 

J()urs ordinalres 
10 - Réveil et appel . . . . . . . 5 h. , 
20 - Soins de' propreté . . , . . • 5 h.1S. 
30 - Rru;semblement et distribution du 
, travail.......... 5 h.45· 


'40 - Travail . . de 6 heures à . . Il h.3() 
50 - Repas et repos:' de 12 heures à . 13 h.45 
60, - Rassemblement et distribution du 

travail . . . • . • . 13 hA5, 
70 - Travail . . . . 14 heures à. 17 h. 
8q - Rassemblement et appel à '. 17 h.l5­
i}o '- Repas • . . . de 17 h.3(} à ~ . 18 h_ 

100 - Coucher . . • . . . . .'. . 19 h. 
ART. 2. - Le présent' arrêté sera enregistré, oommu.., 

niqué et publié partout où besoin sera. 
Lomé, le 25 février 1945. 

J. NOUTARY. 

NQ 106 ÀPA., - Par arrêté du Commissaire de ia 
Républi(jllc au Togo en date du : 

25 février 1945. - Sont supprimés les cours' dec 
rééducation sociale, destinés aux détenus de la prison. 
de Lomé, créés par l'arrêté No 166 du 28 ~ars 1938. 

COlltl••nde.ent .iDdlgène 

ARRETE No 113 APA. du 1er mars 1945. 

lE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CROIX DE OumRE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu 'ie décret du 23 mars 1921 déùormînant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;' 
Vu le déc,,!, du 19 septembre 1936 'portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, mOdifié par celui dl1 
20 juillet 1937; , ' 

Vu le déc~et du 13 mars 1926 portant réorganisati<:in da 
domaine et du régime des terres dOmani~les a~ T ago; 

Vu le décret du 21 avril 1933 réorganisant la justice .îndl~ 
gène' au Togo et les actes mOdificatifs subséquents; , 

Vu l'arrêté No 260 du 1er mai 1\l33 instituant des' alloca­
tions en faveur des ,chefs indigènes pour Services' rendus,~ 
l'admillistration française, modifié par l'a~rêté du 17. avril 
1940' 

V'; l'arrêté No 171 du 6 mal 1936 portant organisation da 
commandement Indigène au Togo, mOdifié et complété par 
l'arrêté No 268 A.P.A. du 20 mai 1944; 

Vu j'arrêté No 52~ C.D. du 11 octobre 1944 réglementint
j'impôt personnel; . . 

Vu l'arrêté No 532 C.Q. du 17 octobre 1944 illstituant une 
taxe vicinale en rem pla~ment des prestations i 

Vu, le décret du 11 juillet 1944 instituant un code pénal 
indigène pour j'A,OJ'." j'A.E.F., le Cameroun et le Togo; 

Vu 1. letlre No 38 A.P. du 9 février 1945 du Haut-Commis­
saire de la République aU Togo; 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIExt: - 'l'administration indigène du 
Togo est assurée par: 

les chefs de village, assistés d'un oonscll de village r 
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les chefs de' quartier, assistés d'un conseil de quar­
tier; 

l;es chefs de canton, assistés d'un conseil de canton. 

. TITRE PREMIER 

Chefs de village et de quartier 

A~T. 2. - Le village représente l'unité administra­
tive indigène. ' 

Il comprend a) l'ensemble de la collectivité y rési­
dant habituellement et dont les membre, sont 'lié, 
entre eux par des attaches familiales OI.!. ethniques sous 
l'autorité de son chef traditionnel, IJ) les étrangers dont 
l'établissement au sein de la collectivité a un caractère 
certain de pérennité et se trouvent de ce fait soumis à 
l'autorité du chef traditionnel, c) res terres qui tradi­
tionnellement sont réputées dépendre de la collectivité, 
taus droits du domaine réservés. ' 

A~I. 3. - Tout indigène fait obligatoirement par­
tie du village où il réside habituellement et Sc !rouve 
de ce ~ait souniis à l'autorité du chef de village. 

A~T. 4. - Le chef de village est nommé par le chef 
de circonscription après consultation du conseil de vil­
lage, composé comme il est indiqué à l'article Il 
ci-après. , ' , 

Le conseil' de village, en séance publique présidée 
par le chef deciroonscription ou le Chef de subdivi" 
sion, établit, à cet effet, une liste de trois candidats. 
Il est dressé procès-verbal de la séance. 

Le titulaire est ensuite choisi parmi les trois candi­
dats présentés et entre immédiatement en fonction. 
Le chef de ciroonscription ou le chef de subdivision, 
dans le plus bref délai, ,donn'" avis de la nominaoo.n 
du chef de village au conseil' de village, oonvoqué en 
séance publique. Il est dressé procès-verbal, de l'ac­
complissement de cette formalité et copie en est adres­
sée au Commissaire de la République. 

La '!lomination du chef de village, intervenue dans 
leS conditions ci-dessus indiquées, est définitive, sauf 
reoours aù Commissaire de la République. , 

Le droit de recourS doit, à peine de nullité, être. 
exercé aans les formes suivantes :' 

10 - le recours n'est reoevable ql1'à compter au 
I:witième 'jour de la notification de la nomination du 
ëhef de village au oonseit de village; un délai d'un 
mois à partir de cette notificat~on est accordé au 
requérant pour mettre le chef de ciroonscripti~ 
le chef de subdivision,en possession de son re!JlF!; 

20 - le recours est verbal ou écrit; il doit dans les 
deux cas être personnel, à l'exclusion de toUte repré­
sentation par mandant, et motivé; 

le recours écrit doit contenir leS. nom, pré­
noms, 'âge, lieu de naissance, profession et dollllcile 
de son auteur, être daté ·et signé rar lui ou par deux 
témoins nomméni'ent désignés, s'i est illettré; il est 
enregistré à sa date de réception; , 

le recours verbal doit contenir les mêmes ren­
seignements d'identité elCÎgés pour le recours écrit, 
il en est dressé procès-verbal par le chef de circons­
cription ou le chef de ~bdJvision. 

Les fonctions de chef de village peuvent prendre 
fin soit sur la demande du oonseil de village. si elle a 
été reconnue justifiée par le chef de 'circonscription, 
soit sur l'initiative de celui-ci. L'application de cette 

'mesure est l\l1hordonnée à .J'approbation du Commis-, 

saire de la République. 


Le chef de ciroonscription peut exceptionnellement 
et pour des raisons de police 'générale designer d'office 
un chef de village à titre temporair.e, sous réserve de 
l'approbation du Commissaire de la RéPublique. 

RéfrilJution du. cha[ de village 

ART. 5. - Le chef de village est rémunéré au 
moyen de remises sur le produit des impôts' indigènes 
perçus sur rôles numériques. 

Il peut bénéficier, en outre, d'allocations pour les 
services d'ordre administratif qui lui ont été demandés 
pendant l'année écoulée. 
, ART. 6. Les remises sont accordées aux chefs de 

. viUage, sur les sommes reoouvrées par eux au titre de!! 
impôts indigènes perçus sur rôles numériques, dans ' 
les conditions fixées par arreté du Commissaire de 
la République, pris en oonseil d'administration. 

ART. 7.' - La liste des chefs de village. bénJficiai­
reg d'allocation et la quotité de l'allocation qui est, 
attribuée à chacun d'eux sont fixées chaque année 
par décision du Commissaire de la, République sur 
les propositions des chefs de circonscription. Chaque 
proposition doit être acoompagnée d'une riote indiquant 

. avec précision l'appréciation du chef de' circonscrip­
tion sur la manière de servir du chef de village. 

L'àllocation est payée en une seule fois. 

AffrilJutionE du chef de village 

ART. 8. - Les attrihutions du chef de village sont 
fixées ainsi qu'il suit, 

Police générale. - Son autorité s'exerce sui tous 
les habitants du village, y compris les indigènes de 
passage, quelle que soit leur race. 

, Il doit rendre oompte sans retard au chef de can,­
ton et, le cas échéant, en cas d'urgence, au chef de cir­
conscription ou au chef de subdivision, de tous faits 00. 
propagande tendant à troubler l'ordre public. Il prend 
au besoin les mesures propres à les faire cesser. 

Il doit empêcher les rixes et les disputes, ainsi que 
tout 1umulte dans les lieux d'assemblée publique. 

11 dénombre les armes à feu détenUes par les habi­
tants de son village et signale au chef de canton lout 
détenteur d'un fusil non déclaré. 

Dans tous les cas où. n-est procédé à une arrestation 
(criminels, délinquants, prisonniers évadés etc...),

i! doit immédiatement conduire l'individu' arrêté au 
chef de cantoniqui le livre sans retard aux autorités. 

Dans l'intervalle, le chef et les habitants du village 
doivent veiller à la nourriture de l'individu arrêté et 
lui éviter tout mauvais traitement. 

Aidé des habitants du village, qu'il peut réquisition­
ner à cet effet, le chef de village doit prêter son con­
court;; , ,e'Il cas d'accidents ou d'événements graves tels 
ql1'incendies, inondations, invasion des sauterelles ou 
de ~qq,ets. etc.. : 
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Police rurale. - Le chef de village veille à la pro­
tection des cultures, des plantations et des récoltes, en 
empêchant notamment qU'elles ne soient compromises 
oU détruites par les animaux ou les feux de brousse. 

Il empêche la divagation des animaux. sur les ter­
rains de cultures ou sur les grandes routes, 1lQtamment 
dans la traversée des villages. . 

il veille particulièrement à l'entretien des pépinières 
créées dans les villages pour l'extension des cultures 
d'exportation (palmiers à huile, cocotiers, cacaoyers, 
caféiers, et~..•.). 

Il doit également apporter ses soins aux cultures 
vivrières, à la oonservation des semences, à la oonsti­
tutlon des greniers de réserve. 

Il peut passer avec les chefs de village voisin, après 
avis du conseil de village, des convention. collectives 
relatives à l'exercice de certains droits: pêche, chasse, 
oulture, pacage, usage des zones de' transhumance etc. 
Ces contrats, confonnes aux règlements en vigueur, 
sont approuvés et enregistrés par le cl!ef de la circons­
cription dans les conditiDns prévues par le décret du 
2 mai 1906 sur les conventions indigènes. 

Matière économique. - En cette matière, le chef 
de village veille à la constitution des greniers de ré­
serve de chaque famille . .Il rend compte sans délai 
au chef de canton de tDute infraction aux règlements 
et de toot fait, en général, de nature il nuire au ravitail­
lement et il l'approvisionnement de son village. 

Voirie. - Le chef' de village doif'maintenir en ·état . 
de propreté l'agglomération et les environs immédiats, 
veiller à la oonservation et au bon entretien des. che­
minset sentiers du village, des routes et ponceaux, des 
plantatiDns d'a.rbres établies-le long des voies de com­
munications traversant SDn territDire et des plaques 
indicatrices placées sur les routes. 

Hygiène. - Le chef de village signale .imméd~te­
ment au chef de canton les cas de maladies contagieu­
ses; il doit contribuer aux meS\lres à prendre pour 
assurer l'isolement des malades ét les désinfections 
nécessaires. ' 
. ,Il surveille l'abatage 'des bestiilUX et signale les ani­
maux morts ou abattus à la suite d'une affection con­
tagielise. 

1l1Stice. - Le chef de village est investi en mati.ère 
. civile e.t commerciale dû pouVlOir de concilier les 
. parties. . 

Pèrcepfiolt des impôts ltuligèfUls. - En cé qui con­
cerne l'assiette et le recouvrement des impôts indigè: 
nes perçus sur rôles numériques) l'action du chef de 
village consiste à assurer la mise à jour annuelle des 
recensements par les renseignements donnés, à cen­

'traliser leS oommès dues par les assujettis et à les 
verser aux centres de perception aux dates fixées par 
les chefs de ciroonscription et les chefs de subdivision. 

Attributions admlnlstratives. ~ Le chef de village 

peut être' chargé de recevoir les déclarations d'état 

civil des indigènes de son village; naissances, décès, 

mariages. et divorces. Il les signale en tout cas .11 son 

chef de canton. Il peut également être chargé de tenir 

à jDur la liste des étrangers quiséjDurnent {lU qui se 

fixent dans son village; il en donne avis à son chef 


de·canton. Il aide ce dernier à dresser les listes de 
recensement pour son village et lui rend compte pério- ' 
diquement des modifications à y apporter. 

Dispositions générales. - Le chef ~t les habitants 
du village doivent satisfaire à tDutes les· réquisitions 
des autorites pour asSllrer, dans les cas urgents, la 
remise des oonvocatioÎls et le transport des correspon­
dances administt,:tives et judiciaires. . 

MeSUres disciplinaires 

ART. 9. - En dehors du cas prévu à l'article 4, 
les mesures dISciplinaires applicables aux chefs de 
village sont: 

la réprimande prononcée par le chef de ciroonscrip­
tion; 

une réduction des remises sur les sommes reoouvrées 
par lui au titre des impôts indigènes; cette réduction 
est prononcée par l~ Commissaire de la République sur, 
la proposition du chef de circonscription. 

Conseil de village 

. AIl1. 10. - Le chef de village est secondé par W1 
conseil de village, composé suivant la coutume locale 
et chargé d'assister le chef de villag.e de ses avis dam 
tohies les questions relatives aux règles coutumières et 
titres' coutumiers, à la tenure des terres fDrmant la 
propriété co1lective des indigènes du village ou qu\:o I.e 
chef délient comme représentant de cette collectivité, et 
à celles intéressant les .travaux, répartitiDn des char­
ges, constitution des greniers de réserve, hygiène des 
groupements, entretien et administratjDn des planta- " 
tions collectives, etc. 

Chefs de quartier 

ART• .11. - Dans les cenfres urbains ou érigés èn 
comnrune, les attributions du chef de village oont déro­
lues à des chefs de quartier qùi sont rétribués dans 
les même§ conditions que les chefs· de village. 

Les conseils de quartier qui les assistent onf les mê­
mes attributi<lns que les conseils de village en ce qui 

, concerne les travaux, la répartitiDn des charges, l'hy-,· 
giène, des groupements, etc. 

TITRE Il 
Chefs de ,ct11lton 

ART, 12. - Le canton est constitué 'par un groupe­
mJial.,le villages et par les territoires qui en dépendent. 
W 13. - Il est placé SOIlS l'autorité d'un agent 

. 'de l'administration indigène qui prend le nom de chef 
de canton. 

Le chef de cantDn est assisté' par un conseil de èanton 
composé en principe des chefs des villages du canton, 
auxquels ·peuvent être adjoints, par décision du Commis­
saire de la République, certatns nDtables ou dignitaÎ-' 
reS (chefs de la terre DU personnages religieux) dont· 
les oonseils sont de nature à faciliter l'action du' chef 
de canton. . 

Ce conseil se réunit !lUr la convocàtion du chef de 
canton 'lUne préside et fonctionne sous le contrôle du 
chef de circonscription o~ du chef de la silbdivi,sion. 
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Le chef de canton est SeOOndé éventuellement par Un 
secrétaire qui peut recevûir de lui mandat de lé suppléer 
dans certains cas, s'il est agréé pour ce Jaire, par le 
chef de circonscription. 

En cas .d'absénce ou dé maladie, le chef de .canton 
peut se ,faire remplacer temporairement par un des 
notables ou tlignitaires qui l'assistent. 

ART. 14. -'Le. chef dé cantûn est nommé par le Com. 
missaire de la République sur la prûposition motivée 
du chef de circonscription attestant que les funnes cou· 
lumières ont été respectées. 

li est investi officiellement par le chef de circonsct'ip­
tion en présence des membres du conseil de mnton. 

Attribu.tioflS des chels de canton 

ART. 15. - Lei attributions du chef de "mnton sont 
les suivantes: 

. Attributions administratives. - Le chef de canton 
transmet aux chefs- de village, placés sous son auto­
rité, les ordres émanant du chef de circonscription ou 
diu chef de subdivision et veille à leur exécution. 

Il peut êtrè chargé de tenir à jour un double dei! 
registres de recensement, de centraliser et de faire par· 
venir au chef de circonscription ou au chef de subdivi· 
sion tous renseignements relatifs à l'établissement des 
actes 'de l'état civil' indigène, de suivre le mouvement 
des indigènes étrangers qui passent, séjournent ou se 
fixent dans le canton, de dresser ou de fuurnir toutes 
précisions utiles pour :établir la répartition des charges 
collectives. 

Il contrôle en permanence l'administration des chefs 
de village et des conseils de village. Il surveille l'exé­
OtIlion des prescriptions de l'autorité admi,nistr-ative 
relatives aux cultures, au conditionnement des produits, 
aux réserves de produits vivriers, à la police des mar­
chés. 

AttributionS jm1Jcidires. Le chef de canton est 
auxiliaIre de pOlice judiciaire en màtière indigène. 

Il est investi en matière dvileet commerciale du pou­
voir <le concilier les parties. Toutefuis, lorsqu'il s'agit 
de litiZes entre .habitants d'un même village, la concilia­
tion (loit 'être tentée en premier lieu par le chef du 
village intéressé. 

Il veille à l'ordre public et doit prendre d'urgence 
tC1utes mesures propres à l'assurer. 

Il signale au chef de circonscription ou au ,chef de 
subdivision toute propagande subversive, tous faits 
susceptibles de compromettre l'ordre et. la sécurité. 

Attributions liJJancMres. Le chef de canron assure 
la transmission des, ordres du chef de circonscriptipn 
pu ,du chef de subdiviSiûn en vue de la préparation de 
la perception de l'impôt et veille à l'exécution de ces 
ordres par un contrôle de l'action des chefs de village. 

Il ne peut agir par Iii-même, en ce qui oonceme l'as­
siette et le recouvrement des impôts indigènes perçus 

'!IIlr rôles numériques, que dans le cas où il est appelé 
à cumuler ses fonctions avec celles de chef d'un viflage 
donné et pûUr ce seul village. Des remises peuvent 
alors lui êtrè accordées à ce titre . 

Attribatio/tS sanitaires. - Le chef de canton signale 
sans délai au chef de drOO!JScrÏption ou au cnef de sub­
division les épidémies et épizooties qui sévissent dans 
son canton. 

n veille à l'exécution des règlements sanitaires. 
Matière économique. - Le chef de canton veille à 

.. l'application des' règlemems en matière économique. 
Il relève et por:te immédiatement à la connaissance du 
chef de circonscription ou du chef de subdivision tout 
fait de nature à nuire au ravitaillement et à l'approvt.
sÎûnnement de son "Cantûn. 

R.étribution . 

ART. 16. - Les chefs de cantûn sont rétribués pal1 
a) des soldes, b) des allocations pour services renaus 

à l'administration française, "c) des primes de rende­
ment. 

ART. 11. - Les soldes des' chefs de canton sont 
,fixées comme suit: 

Chef de canton à 30.000 francs; 
26.000 
18.000 
15.000 
12.500 
10.500 

9.000 
8.000 
7.000 
5:000 
4.000 
3.600 

ART. 18. - Les allocations destinées à rémunérer les 
services d'ordre administratif qui ont été demandés 
pendant l'année écoulée aux chefs de canton sont attri­
buées dans les conditions fixées à l'article 6 ci-dessus 
pûUr les chefs de village.' ~ 

ART. 19. - Il peut être accordé en fin d'année des 
primes de rendement aux chefs de canton d'aptb les 
résultats obtelllls par chacun d'eux en matière économie 
que, leur action étant de nature, à inflrtter sur la capaci­
té oontributive de leurs ressortissants. 

Ces primes de rendement sont fixées par arrêté du 
Commissaire de la République pris en conseil" d'ad. 
ministration. 

,Avan.cement 
ART. 20. ~ L'avancement d'échelon a lieu exclusi; 

vement au choix avec un minimum d'ancienneté de deux 
ans de services dans l'échelon infériClUr. 

L'accès aux échelons de 26.000 et 30.000 francs 
est exclUSivement réservé aux chefs de canton de 
18.000 francs qui justifient de' services . exception­
nels, par leurs états de services, leur expérience, 
leur fidélit~ et leur dévouement 'éprouvés tout au 
long de leur carrière, leur influence et leur prestige' 
personnel, leurs titres coutumiers et leur aut'Ûrité spi­
rituelle, rendant leur qollaboration particulièrement. 
précieuse à l'administration.. Les propositions, faites 
par les chefs de cirQOnscription,." sont appuyées de 
rapports motivés. ' 

. ' 
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Honorariat 

ART. 21. - Les chefs de cantOn qui sont amenés 
à cesser leurs fonctions pour cause de vieillesse, mala­
die,_ infirmit~ '00 tout autre motif ne revêtant pas 
un' caractère disciplinaire, peuvent être nommés chefs 
honoraires. " 

Ils conservent en cette qualité, lè bénéfice d'une 
rémunération dont le montant, fixé p,ar décision du 
Commissaire de la République, ne p~t >en aucun 
cas dépasser celui de leur dernière ,solde d'activité, 

ART. 22. ~ Pouf prétendre à l'nonorariat, dans les 
conditions prévues à l'article précédent, les intéressés 
doivent justifier d'un minimum de vingt années de 
s.emecs en qualité de chef de canton et faire l'objet 
d'une proposition motivée de leur chef de circonscrip­
tion. 

Ce minimum n'est pas exigé de ceux qui SOillt con­
traints d'abandonner teurs fonctions pour invaliditf 
imputable à un accident survenu ou à une maladie 
oontractée en service. 

Uniforme et R.ésùle/ICe . 

. ART. 2~. Les chefs de canton qui adoptent le 
oostume européen, sont tenus au port d'un unifonne 
dont les caractéristiques sont fixées par une décision 
du Commissaire de la République. Ils reçoivent, à cet 
effet, une première mise d'habillement de 2.000 francs. 
En outre, le budget local peut ooncoutir à l'édifi­
cation de résidences affectées aux chefs de canton. 

SI11!ctWItS 

ART. 24. - Les sanctions applicables à tout chef 
de canton sont 1 es suivantes: . 

10 la réprimande, prononcée par le chef de cir­
oonsctiption; 
~ - la rétrogradation d'échelon; qui lonL pranoidn3<' - la suspension de solde, pour pu la COlnll'liuaîn d.une durée maximum de 30 jours; 1. RIj!,hligu., III 1.·4'> - la suspension de fonction, sans 

pl'llpni\iolllllriliVÎ' dulimitation de durée, comportant priva· ch.1 d. ci rCRnscr;ption de solde; 
J LiDn5<1 - la révocation. 

Recratemenf 

ART. 25. - Les chefs de canton sont recrutés: 
10 - De préférence parmi les descendants des an· 

cielibeS famines, désignés par la tradition ou par la' 
ooulume pour exercer le oommandement; 

Z3 ~ Parmi les indigènes notables, lettrés si possi­
ble, ayant rendu des services à la cause française, 
aptes à remplir ces fondions par leur autorité et leur 
influence; , 

3d - Parmi les secrétaires de chef de canton qui 
ont exercé les fondions de secrétaire pendant quatre 
ans au moins et qui sont reoonnus aptes à remplir 
les fonctions de chef de canton; .'. 

4'> - Parmi les fonctionnaires des cadres locaux 
(commis d'administration, ..interprètes; ete•.) comptant 
au minimum deux années de services effectifs dans 
leur cadre d'origine et qui, ayant été mis sur leur 
'demande en disponibilité OU bénéfiCiant d'un oongé 

hOTS cadres, ont accompli un stage probatoire d'une 
année au moins· en qualité. de secrétaire de chef de 
canton. 

Taut chef de canton débute à la solde la' plus basse. 
Toutefois, sur rapport. motivé du chef de circonscrip­
th:m, il peut bénéficier d'une solde plus élevée en 
rapport avec l'importance de son canton. 

Le chef de canton, s'il était précédemment fonction­
naire, perçoit le traitement dont il bénéficiait dans 
son cadre d'origine. 

Poursuites judiciaires 

ART. 26. - Des poursuites judiciaires ne peuvent en 
aucun cas être engagées contre Iln chef de cantcm 
sans' l'autorisation exprèsse du Commissaire de la 
République; la demande de poursuites doit, sauf 
dans des cas urgents o'll d'une grav.ité exceptionnelle, 
être précédée d'une enquête administrative, dont le ' 
dossier doit être joint à la demande de poursuites. 

TITRE III 
Secrétaires de chef de canton ­

Recrutement 
ART. 27. - Les secrétaires de cher de canton sont 

recrutés panni les candidats proposés par les' chefs 
de clroonscription et reçus à un examen dont les oon­
ditions sont fixées par décision du Commissaire de la 
République. 

Ils sont 'nommés par décision du Commissaire de la 
République. 

Rémunération 
, ART. 28. - Tout secrétaire de chef de canton a 
droit à: un traitement fixé par le Commissaire de la 
République, oompte tenu de ses capacités et de l'im­
portance du .canton. Ce traitement ne peut être supé­
rieur à 6.000 francs ni inférieur à 2.400 francs par 
an. 

Disciplin.e 
ART. 29. - Les mesures disciplinaires applicables 

aux secrétaires de chef de canton sont les suivanteii: 
10 - Suppressi<Jn du traitement dans la limite ma­

xima de 10 jours, prononcée par le chef de circens­
cription; 

20 - Réduction' du traitement et licenciement pro­
noncés par le Commissaire de la RépubUqùe. 

TITRE IV 
Disposition!; diverses 

ART. 30. - Sans préjudice de la nullité de la procé­
dure visée à l'article 4 ci-dessus et des poursuites 
éventuelles' devant les juridictions de droit commun, 
les auteurs de reoours exercés d'une façon abusive 
oontre la nomination des chefs de village serontfrap­
pés des peines prévues en matièrede.oontravention de 
simple police, soit d'une amende de 1 à 15 francs' et 
de 1 à 5 jours de prison ou de l'une de ces peines' 
seul entent. . 
" ART. 31. - Les chefs de canton seront reclassés au 

point de VIle de la solde pour compter du tu janvier 

1945, après regroupement des cantons et en tenant 

oompte des propositions da chefs de circonscription. 
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ART. 32., l'arrêté no 171 dU: 6 mai 1936, portant 
organisation du commandement" indigène au Togo, 
m<Jiiîfié et complété par l'arrêté na 268/APA. du' 20 
mai 1944, ainsi (jue i>o"utes dispositions antérieures 
contraires, sont abrogés. 

ART. 33. - Les chefs de ciroonscription oont chargés 
, . de l'exécution du présent arrêté CjUi sera enregistré et 

publié au Journal officiel du Territoire. 
Lomé, le 1cr mars' 1945. 

J. NOUTARY, 

.- Organisation territoriale 

Cercle de Lomé 

ARRETE No 11.7 APA. du 2 marS 1945. 
LE OOLNI!RNEUR DES COLONIES, ' 

. -CROIX OE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et (es pouvojrs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret 'du 19 septembre 1936 port.n! réduction des 

dépenses administratives du TQgo, mOdifié pat- celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 20 du -13 janvier 1939 déterminant PappeJ­
Iation des cercles du Territoire; 

Vu l'arrêté nO 550 A,P.A. du 14 octobre 1943 pÔrtant or~a­
nisafion territoriale du cercle de Lomé, modifié- par l'arreté 
nO 515 A.P.A. du 14 octobre 1944; . 

Vu l'arrêté nO 113 A.P.A. du 1er mars 1945 portant réorga~ 
nisation du cOInmandernent indigène; 

. Sur la proposition. da commandant du Cercle de Lomé i 

ARRETE: 
, ARTiCLE PREMiER.' -Le 'cercle de Lomé tel (ju'i! 
est défini par l'arrêté nO 550 APA. du 14 ~bre 194:) 
susvisé, modifié par l'arrêté nO 515 APA. du 14 octobre 
1944, oomprend : 

10 '- La subdivision de Lomé; 

20 ~ La subdivision de Tsévié. 


- SulfdJvisii;m de Lomé 

ART. 2 -. La subdivisi·on de Lomé est ,constituée 
pat: 

a) Le territûire. de la 'commune-mixte de lo1"é 
,b) Les cantons et les villages suivants: 
10 -	 canton d'Aflao; 
20 canton , d'Amoutivé; 
3<> - cantori d'Agouévé; 
40 - canton de Baguida ; 
'50 - canton de Bé. 
(Listes des villages sont celles fixées ,par l'arrêté 

n" 550 APA.du 14 oètobre 1943). 

~ 	 . SIl/fdivisiolZ de Tsévœ 

ART. 3,· - La subdivision. de Tsévié est constituée 
par les cantons et les villages suivants: 

A. - Cantons 
1<1 - canton d'Ak.épé-Noépé, oonstitué par les an­

ciens, cantOns d'Aképé et dl' Noépé; , 
20 - canton' de Mission.Tové-Àkoviépé,' constitué 

- par les anciens cantons de Mission-Tové et d'Akoviépé; 

, 
3<> - canton de Davié-Assomé, constitué par les 

anciens canoons de Davié et d'Assomé; 
40 - canton de l'Awé avec rattachement du village 

indépendant de Batoumé; 
50 - canron 'de. Çiapé avec rattachement du village 

indépendant de Kpédji; 

60 canton de .Tsévié; 

70 - canton d'Agbatopé;_ 

8<' - canton de Bolou; 

go - canton de Bogamé; 


Hp _ canton de Dalavé; 

110 - cant'On de Gamé. 


(Listes des villages sont telles fixées, par l'arrêté 
no 550 APA. du 14 octobre 1943).. 

B. -,- Villages ind'épendantsde : 

8

10 Ewli (ancien cànton d'Ewli) i 

'lP - Oblainvié (ancien canton de Gblainvié), 

3<> - K.odjo (ancien cant'On de K'Odjo), 

40 Havé (ancien -canton de Havé), 

50 - Vobomé (aneie!! canton de Yobomé), 

60 - Ero (ancien canton de Ezo), 

170 - Oati (ancien canton de Gati), 


0 - Abobo (ancien canton d'Abobo), 

<t> - liébé (ancien canton de Liébé), 


10' ~ Djagblé (ancien canton de Djagblé), 

110 - Adangbé (anci~n canton d'Adangbé), 

1'lP -c-- Dekpo (ancien canton de Dekpo). 


ART: 4. -, Le présent arrêté qui prendra effet pour 
compter du le, janvier ,1945, sera enregistré, commu­
niCjUé 'et publié partout où besoin sera.. 

Lomé, 	 le 2 mars 1945. 
'J. NOUTARY. 

ARRETE No 118 AN. du 2 mars 1945. 

LE GouvÈRNl';!lR Des COLONies, 

CgoIX DE GUERREt 


COMMISSAIRE DE LA .,RÉPUBLiQUE AI; TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouv.oirs du Commissaire~ de la République jU T()goj; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 por:!ant réduction des 

dépenses administratives' du T-ogoJ modifîé par celui du 
20 juillet 1937; , • 

Vu l'arrête No 585 du' 20 octobre 1938, rélablissant le 
cercle d'Anéçho; 

Vu l'arrété No 433 du 5 aojl~ 1931, créant les cantoM 
de Vogan et de Tab1igbo; , , 

Vu l'arrêté N0 256 du 30 avril 1938, eréant Je canton de 
--Porto,Segura; 

Vu l'arrêté No 649 du 24 novembre 1938, créant le canton 
de Glidji; 

Vu l'àrrêté No 113 A.P:A. ,du let mars 1945, portant roor... 
ganis~tion du" commandement indigène; ,. 

" S~r la prqposition du commandant du cercle d'An~~o;, 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. Le cercle d'Anécha est consti­
tué plir 'les canoons suivants: 
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la ClllIion de OUdit - chef-lieu Olidji, com-, 
prenant I<':s villages. de Olidji - Olidji Kpodji -
Assoukopé ZaIivé - Zoolagan - Zool. Kpoguédé 
- Anfouin . Hounlokoué Afidégnigban - Atouè­
ta _. Agouègan - Agnronkopé - Djankassè -
Kouêoou - Akod. .Agbantokopé'~ Badougbé Két. 
- Badougbé Adjomé Djét. - Sèko. 

20 - Ct1hton d'Aklakou - chef-lieu Aklakougan, 
comprenant les villages d'Aklakougan - Aklakou 
Molokou - Aklakou Etchavi - Kpondavé - Avévé 
- Adam~ - Agbanakin - Sivamé - Azimé _ Hlan-. 
dé. 

30 - Canton d'Attitogolt - chef-lieu Attitogon, 
oomprenant les villages d'Attitogon - Attivé Attitq­
gon - Hompou - Agbétiko - Agomé-Séva -
Batonou - Zoot! - Tanou. 

4" - Cantolt .'des Afagnans - chef-lieu Afagn.n 
Bléta Maoussi, comprenant les. villages d'Magnan­

Afagnan Blêta Atchadomé - Afagnan Blét. M.oussi 
- Magnan Bléta Kpétémé. 

5" - Canton d'Agomé-Qlozou' - chef-lieu Agol!lé­
Olorou,. comprenant l<':s. villages d'Agomé-Olozou -
Alouènou - Akladjénou - Tokpli - Sikakondji, 

60 Ct1hton de Tabligho ..:. chef-lieu TabIigbo, 
comprenant l<':s. villages de Tâbligbo - Sikpé Adé­
goun - Essè Oodjin - Essè Ana - Lakatakondji ­
Sikpé Afidégnon - Tométikondji - Djrèkpon -
Oboto Vodougbé - Oboto Eklohomé - Oboto Sévé 

Kouvé Atchavé - Kouvé Atran - Kouvé Oboli­
Kauvé DafoT - S.fi Etchrami - Safi Etchavi ­
Safi Kpondavé - Safi Dakor - Essè.Zogbédji ...: 
Essè Nadjé -. Tchekpo Dédékpoè - Tchékpo Oévé­
Tchékpo Anagali - Aboutékondji - Ahépé Akposso 
- Ahépé Assiko -Ahépé Kpowla - ~hépé Nuatché .. 

10 - Canton 'd'Amégnran - chef-lieu Amégnran, 
comprenant les villages d<': Amégnran - Morné Obavé . 
-Morné Hounkpati. 

i '. 

so - èllllion de Vokoutim~ - chef-lieu Vo~outimé, 
oomprenant les villages de Vokoutimé - Vo Tokpli 
~ Kponou - K1ologo. ' 

9<' --Cantoll 'de Vogan chef-lieu Vogan, com­
prenant les· villages de Vogan Pédakondji - Afoui­
mé - Vo Attivé Vq Asso - Dagbati- Akaumapé 
Misiko Akoumapé Ooulass. - Akoumapé Atchavé 
~ Habotoé - Sévagan - Wogba - Vo Davou. 

'10o - Cantoll de Pdrto-Seguro - chef'lieu Porto_ 
Seguro, . comprenant les villages de Porto-Segnro -
Sewatchlkopé - Oounkopé Batékopé - Togo­
komé - Obodjomé - Ekpoui. 

ART. 2. - Lé présent arrêté qui auraeffei pour.·· 
oompter du 1er janvier 1945, sera enrègislré, com­
muniqué et publié partout où besoin· sera. . 

Lomé; le 2 mars 1945. 

J. NouTARY. 

Cf'rcle de S()Kodé 

ARRE'(E NQ 119 APA. liu 2 lf/tifs 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

~OlX DE OUEIlIlE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

- et les pouvoirs du Commissaire de la République au T(}go; 
Vu le' décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

'dépenses adininifitratives du Togo) modifié par celui ,du 
20 juillet 1937; , 

Vu l'arrêté nO 284 du 7 juin 1937 portant modification li 
l'organisation territoriale du Territoire et rétablissant le cer~ 
cie de Mango; 

Vu l'arrêté nO 574 du 20 novembre 1932 portant délimita­
tion de la frontière des cercles -d'Atakpamé et de Sokodé; 

Vu l'arrêté nO 73 du 4 fé~rier 1930 fixant 1 .. limites des 
subdivisions de Sokodé, Sassari et. Lama_~Kara; . 

Vu l'arrêté nO 319 du 3 juin 1938 portant modification 
am: limites des Subdivisions du Cercle de Sokodé; 

Vu l'arrêté nO 459 du 23 octobre 1940 déterminant l'ap­
pellation du cercle de Sokodé; , 

Sur la proposition du commanélant du cerde de Sokodé; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les limites· de la subdivision· 

de Bassari S!)llt fixées comme suit: 
A t'(Juest - la frontière franco-britannique jusqu'à 

la rivière Kara. 
Au nord - la· Kara depuis son confluent avec.1'Oti 

jusqu'à son confluent avec la rivière Tangbua. 
A l~est :.... la Kara depuis SOif confluent avec la Tan~ 

goua jusqu'à son confluent avec la rivière KawllJ; 
la Kawa jusqu'à sa rencontre avec la piste de Dako à 
Tabalo. , 

Au sud - cette piste jusqu'au pied des contreforts 
OOTd du mont de Tabalo; puis une ligne suivant le 
pied des contreforts nord et ouest des monts qui vont 
de Tabalo à Malfacassa, jusqu'à la côte 551 (carte 
Sprigade) près de la route de Bassari à Sokodé. De 
ce point une ligne rejoignant la source de la rivière 
Kadeso; la Kadeso jusqu'à la rivière Pempéou; le 
Pempéou jusqu'à son confluent avec la rivière Mô; 
le Mô jusqu'à la fronlièrefranco-britannique. 

ART. 2. - Les limites de la sUbdivision de Sokodé 
sont fixées comme suit : 

A l'ouest - la frontière_franoo-britannique jusqu'au 
confluent de la !ivière Mô et de ~on affluent la Sen- , 
ganpunga. , 

Au lIord - la limite de la subdivision de Bassari 
telle q,u'elle est définie ci-dessus jusqu'à la Kawa; 
une ligne I?rtant d'un point situé· sur. la Kawa, au 
pied des contreforts du sommet nord du mont Bussemu 
et rejoignant ta rivière Pilga ou Piliga en suivant 1. 
limite ,ethnique portée sur la carte Sprigade; la 
Pilga jusqu'à sa rencontre avec la piste tle Ojamdé 
à Bafil,o; 1. piste de Ojamdé-Bafilo jusqu'à la ri­
vière félima; la Félima jusqu'à son confluent avec 
la Paba; la Paba jusqu'à son conflueJlt avec la Titila; 
la THila jusqu'à 1. limite ethnique des Kabrès de la 
Kawa. Ebene; cette limite ethtiiq,ue jusqu'à la rio, 
vière Piridéj la Piridé jusqu'à 1. frontière dû Oa­
homey. 
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A l'est - la fro~tière Togo-Dahomey. 
Au sad - la limite oord du Cercle d'Atakpamé telle, 

qu'elle est définie par l'arr~té nb 574 du 20 novembre 
1932. 

ART. 3. - Les limites de la subdivision de Lama­
Kara sont fixées comme suit: 

A l'nuest '- la limite de la subdivision de Bassari 
jusqu'au point situé slft la Kara au pied des contreforts 
du sommet nord du mont Bussemu. 

Aa sade - la limite de la subdivision de Sokodé 
depuis ce dernier point jusqu'à la frontière dahoméen­
ml. 

A l'est - la fmntière dahoméenne. 
AU notd - la limite du Cerçle de Mango telle qu'el­

le est définie par l'arrêté no 284 du 7 juin 19;17. 
ART. 4. - Les arrêtés nO\! 73 du 4 février 1930 et 

319 du 3 juin, 1938 fixant les limites des subdivisions 
de Bassari, de Lama-Kara et de Sokodé sont abrogés. 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, oommu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 mars 1945. 
J. NOUTARY. 

ARREtE No 120 A.P.A. du 2 mars 1945. 

LE OOtNERNEUR DES COL.ONIES, 

CROIX DE Gt1f:RRE, 


COMMISSAIRE DE L.A R/'PUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirS du Commissaire de la Républlque au Togo; 
Vu Je décret d\! 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, mooifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 398 du 4' septembre 1935' portant constitu· 
tion du cerde du Nord; 

'Vu l'arrêté nO' 115 du 24 févrœr 1938 portant création 
de cantons dans la subdiVision de Lama~Kara i 

Vu l'arrêté nO 459 du 23 octobre 1940 déterminant l'appel­
lation, du cercle de Sokodé; . 

Vu .l'arrêté no 593 A·P.': du 12 novembre 1943 portant,
modification à l'organisation territoriale de la subdiVision 
de B,assari j 

Vu' l'arrêté nO 44i) A.P.'. du 27 août 1944 portant modifica· 
tion à'l'organisation territoriale de la subdivision de Sokodé; 

Vu l'arrêté na 119 A.P.'. du 2 mars 19<\5 modifiant les 
'limites des subdivisIons de Sokodé, Lama-Kara et Bassari; 

Vu l'arrêté nO 113 A.P.A. du 1er mars 1945 portant rOOr.. 
ganfsation du commandement indigène; , 

Sur la proposition du commandant du cerde de Sokodé; 

ARRETE; 

, ARTICLE PREMIER. - Le œrcle de Sokodé tel qu'il 
est défini par l'arrêté nO 459 du 23 octobre t 940, sus­
visé, comprend:. ­

10 - la subdivision de Sokodé; 
20 - la subdivision de Lama-Kara; 
30 - la ~ubdivision de Bassari. 

SUBDIVISION DE SoKODÉ 

ART. 2. - La subdivision de Sokodé est constituée 
par les cantons et villages ci-après désignés; 

10 - Canton Coiocoll Nord, comprenant les an­
ciens cantons de Bafilo, Koumondé, Soudou et le 
canton ootooo!i de Dalro à l'exclusion à titre provisoire 

de sa partie située à. l'ouest et au sud de la rivière 
Kawa. 

lListes des villages sanS ·changement). 
20 - Canton Cotocoli Sud,oomprenant les an· 

ciens cantons de Parataou, Kolinabou et de fasau. 
(Listes des villages sans changement). 
Jo - Canton Cntocolî Centre, comprenant les an­

ciens cantons de Agoulou, Krlkri et Kémini. 
(Listes des, villages sans changement). 
40 - Canton de Tchamba. - (Listes des villages 

sans changement)·. 
50 - Canton de Catnbolè. - (l.:istes des villages 

sans 
60 

changement). 
- Canton de cotolÛ$otton cabraise. - (Ustes 

des villages sans changement). ' 

SUBDIVISION DE LAMA-KARA 

ART, 3. - La subdivision de Lama-Kara est consti­
tuée par les cantons et villages ci-après: 

10 - Canton Ca grais-Sud 0i' de Lama-f(ara, compre­
nant les anciens .cantons de Lama-Kara, Bac, Yadé, 
Tcha\!tchau, Djamdè et Sud-Ouest Kara. 

(Listes des villages sans changement). 
20 - Cankn Cabrais-Est OU f(ara BoutUiia, compre­

nant les anciens cant{lns de Soundina. Lassa, Kodjéné­
Bas, Kétao. Sirka et Sud-Est Kara. 

(Listes des villages sans '\:hangement). 
30 - Cantnn Cabrais-Nord ou Piya, comprenant 

les anciens cantons de Piya, Tcharé et Kodjéné-Hatlt. 
(Listes des villages sans changeqIent). 
40 - Canton de Lamba, oomprenant les cantons de 

Défalé et de Kadjalla. 
(Listes des Villages sans éhallgement). 
50 - Callion de Nadèba dU de Birinaoaa, compre­

nant les cantons de Niamtougou et de Siro. 
(Liste;, des villages sans changemellt). 
60 - Canton Losso (Manglllwpo). comprenant les 

cantons de Sara-Kawa, Péssidé, Aloum et Léon. 
(Listee des ~i1Iages sans changement). 
70 - Canton, Soroaba-Cabrais, oomprenant les an­

ciens cantons de Lama-Tessi, Pouda, Boufalé et Mas­
sédina. 

(Listes des villages sans changement). 

SUBDIVISION. DE BASSARI 
ART, 4. - La subdivision de Bassari'est oonstituée 

par les cantons et les Villages ci-après l 
10 Canton Bassari-Sud OU BasstlJ'i Sara, oompre­

nant les anciens cantons de Bassari, Dimouri, Bitjabé et 
Bangéli, avec rattachement à titre provisoire de la 
partie de l'ancien canton de Dako, située à l'ouest et 
au sud de la rivière Kawa. 

(Listes des villages sans changement). 
20 - Carlion Bassari-Nord na Sassari f(alaJZga, (a11. 

den canton de Kabou). 
(Listes des villages sans changement).' 
30 - Canton Konlwmba-Est ou Koumba, compre­

nant les anciens cantons de Ouérin·Kauka, ·et de Nan­
gbaon. 

(Listes des villages sans -chan~ement). 
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40 - Canto" /(ol!lwmbâ-Ouèst ou Bitchabob, com­
prenant les anciens cantons de Katchamba et de Kidja­
b<mn. , 

(Listes des villages sans changement). , 
50 - Cantol! /(onkomba-5ud, comprenant les an­

ciens cantons de Bapuré"Nawaré et OtL 
(Listes des villages sans changement) .. 

AIlT. 5. .:.... Le présent arrêté qui prendra effet pour 
compter au 1er janvier 1945 et abroge toutes disposi­
tions antérieures contraires, sera enregistré, publié 
et. communiqué partOut où besoin sera. . 

. Lomé, le 2 mars 1945. 
J. NOUTARY. 

Cercle de Mango 

ARRETE No 121 A.P.A. da 2 marS 1945. 

LE OOUVEllNEUn DES CoLONIES, 

CROIX DE Ou~et, 


COMMISSAlnE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

ef les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu k décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, mOdifié par œIui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 733 A.P.A. d",,19 décembre 1942 portant or­
ganisation territoriale du cercle de Mango; 

Vu l'arrêté nO 171 A.P·A. du 31 mars 1944 portant regrou· 
pement de certains cantons de la subdivision de Oapango; 

Vu l'arrêté nO 113 A.P.A. du 1er mars 1945 portant réorga. 
nisation du commandement indigène; 

Sur la proposition du commandant du cercle de Mango; , 
ARRETE: 

: ARTICLE PREMIER. - Le cerclé de Mango tel qu'il' 
es! défini par l'arrêté nO 733 A.P.A. du 19 décembre 
1942 susvisé, modifié par l'arrêté nO 171 A.p.A.'au 
31' mars 1944, est constitué par: . 

)0 - la subdivision 'de Mango (chef·lieu:, Sansan­
né-Mango) ; 

20 - la subdivision de Dapango (chef-lieu: Da­
pango). 

SUBDIVISION DE MANGO 

ART. 2. - La subdivision de Mango est fonnée 
des canions et. villages ci-après désignés: 

10 - Canto!J. de Mllflgo, comprenant les cantons 
actuels de Mango, Oalangashi, Barkoissi, Tchanaga, 
Mogou, Oando, Boni, Païo et Sadori. 

(Listes des villages sans changement). 
20 - CantOI! 'de /(olll1Wngou, comprenant les can~ 

tons actuels· de Koumongou, Kounloiré et N.Ii. 
(Listes des villal;.es sans changement). 

3<> - Canton 'de Nagbéni 'i ' 
40 _ Canton d'Ataloté (Listes des villages' 
50 - Canton de Pessidé sans changement). 
60 - Cantal! de T akpambll 
70 Cantal! de /(andé,. comprenant les cantons 

actuels de Kandé, Tambermas-Ouest et Tambermas­
Est (Listes des villages sans changement). 

SUBDIVISION DE DAPANGO 

ART. 3. - La subdivision de Dapango est formée 
des cantons, et villages ci~après désignés: 

10 - Cal!ton de Timbou, comprenant les cantons. 
actuels de Timbou, Biankouri, Nakitindi-Ouest, Tami, 
Lologol1, Warkambou. (Listes des villages sanS chan­
geme·nt). " 

20 - Cantal! de Dapal!go, comprenant les cantons 
actuels de Dapango, Nanergou et Nioukpourma. (Lis­
te~ des villages sans changement). . 

30 - Cantol! de /(orbol!gou, comprenant les can­
tons actuels de Korhongou, Namoundîoga, P·ogno et 
Koundjouaré. 

(Listés des' villages sans changem~nt). 
40 - Canton de N1l/to, comprenant les cantons ac­

tuels de Nano, DcYUkpourgou, Lokpano et Goundoga. 
(Listes des villages sans changement). 

50 - Canion de Nandoga, oomprenant les cantons 
actuels de Nandoga, Lok" et Tamoùgué. 

(Listes des villages saris changemnt). 

(jo - Caniol! de Nakitindj-Est, comprenant les 'cari:' 
flons actuels de Nakitindi-Est et Borgou. 

(List{!s des villages sans changement). 
70 Canton de Malldairi \ 

80 - CllIlion de Patta \ 

90 - canto,I! de Bid;enga (Listes des villages 

109 - Cantol! de Bogou sans changement). 
110 -, Canton fie Bomboua/uJ: 
125 - Canton de /(antindi , 

AIlT. 4. - Le présent arfêté qui prendra effet pour 
compter du le, janvier 1945 et abroge toutes disposi-' 
tions antérieures contraires, sera enregistré, publilê 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 mars î 945. 
J. NOUTAAY. 

. Chefs de ca..!•• 

ARRETE No 135 A.P.A. du. 9 mars 1945. 

LE GOUVEnNEun DES COLONIES, 
CaDIX DE GUER.R.e, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU 'rooo; 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire éie la République au T<>go; 

Vu le. décret 'du' 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo) modifié. par celui du 
20 juillet 1937; 

. Vu l'arrêté nO 113 A.P.A. du 1er mars 1945 portant réar­
. ganisation du commandement indigène au Togo; 

Vu l'arrêté nO 117 A.P.A. du 2 mars 1945 modifiant 'l'or­
ganisation territoriale du cercle de Lomé; 

Vu l'arrêté nO 118 A.P.A. du 2 mars 1945 modifiant l'or­
~anisalion territoriale du cercle d'Anécho; 

Vu J'arrêté nO 120 A.P.A. du 2 mars 1945 modifiant l'or­
ganisation territoriale du cercle de Sokodé; 

Vu l'arrêté nO 121 A.P.A. du ,2 mars 1945 modifiant l'or­
ganîsation territoriale du cer~le de Mang(); 

Sur les propositions' deij Commandants de cercle intéres­
sés; 

http:villal;.es
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ARRETE: 

ARTICLE PllEMIEll. - Les çhefs ci-après <lésignés" 
à l'article 2, des cercles de Lomé, Anécho, Sokodé et 

. 'Mango, sont .cOnfirmés dans leurs fonctions QI! nommés' 
chefs des cantons regroupés par les arrêtés no 11'7, .fIs, 
120 et 121 du 2 m<U'S 1945, )lusyisé •. 

AAT. 2. - Les chefs de canton sont classés comme
suit·: . ' .. 

. Chets dB ca.nton. à 26.000 troltcs ' 
Dorkeooo Miche!, chef du canron d'Aképé-Noépé 

(Subdivisi,m de Tsévié). 

Cflets dB ClllttOIl à IS.000 traltCs 
,Aklassou Joseph, chef du canton dé Bè .(Subdivision 

de Lomé).. 1 

, Kpelly Bernard, chef du canton de Mission-Tové-
Akoviépé (Subdivision de Tsévié.), . l 

Fiat y Thomas, chef du canton de l'Awé (Subdivision 
de Tsévié). , ' ' 

AziEgbévado, chef du canton ge Gapé (Subdivision 

de Tséviél. ' . , 


Kalipé Paul, chef du canron.'de Vogan (Cercle d'Ané­
cho). '. r 

Tiagodemou Agnoro, chef du canron Ootocoli-Sud 
(Subdivision de Solrodé). 

Pala:nga, chef du canton Cabrais-Sud ou de Lama­
Kara (Subdivision de Lama-Kara). 

Tiem Yendabré, chef du canton de Pana (Subdivision. 
,de Oapango). ' ' , 

Chels dB,cant01t à 15.000 traJic.S 
Maglo Kokou Oogbla, chef du' cant<m de Davié-

Assom\! (~bdivision de Tsévié). ' 
, Nambiem'!-, chef du ,canton de Mango (Subdivision 

de. Mango).. 

, Chflts de canton. à 12:500 trottes 

Semekonon Agblévon, chèf d1.1 canton d'Aflao (Sub­
division, de, Lomé). -", - ,. 
. SePjro Tété, chef du canton d~Agouévé .(Subdivision 

de Lomé). . . . , 
Agbanon Il,chef du canlnnde Glidji (Cet'cle d'A­

nécho). ", , 
Viagbo, chef du canton de Tabligbo (Cercl~.. d'A­

nécho). ' . . ' 
, Assiakoley Il, chef du canton de Porlo-Séguro (Cer­
,ele d'Anécho). , ' 
'f.!3assabil, chef du canton Bassari-Sud (Subdivision 
de Bassari)., ' 

Oudine Tadouré, chef du canton Konkomba-Est ou 
I<oumba (SubdivisJon de Bassari). 
Maman, chef du canton Cabrais-Est ou Kara Boundja 
(Subdivision de Lama-Kara). . 

Birega Babaké, chef du canton de Nadéba ou Bitl­
n'loua (Subdivision de Lama-Kara). 

Gazaro, chef du canton de Kandé (Sqbdivision de 
Mango). 

Dobre, chef du canton de K<lroongou (Subdivision 
de Oapangq). 

Kol,ani. 'chef du canton de 'Nano (Subdiv.i,sion !le 
Dapango). . 

Chets dB ctWJ.on. à 10.500 Irrw:s 
Akakpo Noudoda, chef du canton de Gamé (Subdivi­

sion de ·Tsévié). " .. 
Aklassou Sessoufia, chef. du canton de Bogarné 

(Subdivision de Tsévié). " 
Youma, chef du canlnn de Timbou (Subdivision de ' 

Oapango).' . • , 

, Chels dB canton., à 9.000 traltCs 
Issaka Agbéli, chef dû canton' de Tchamba (Subdivi­

sion de Sokodé)., , ' 
Ouro Bangana, chef du canton Colocoli-Notd (Sub­

division de Sokodé). 
Pré, chef du êanron Sorouba-Cabrais (Subdivision 

de Lama-Kara); 
Tigna, chef du canton de Koumongou '(Subdivisicn 

de Mango).' , . ' . 
Kombaté, chef du canton de Oapango (Subdivision 

de Dapango).· " 
Kolan! Kaoù, chef du canton de Nandoga (Subdfvi. , 

sion de Oapango).-
Sanwogou, chef du canton de Nàkitind!-Est (Subdivi­

sion de Oapango), 
Pandame, chef du canton de Bidjenga (Subdivision 

de Oapango). ,'" 
Samb!an!, chef du canton de Bombouaka (Subdivi­

SiOll de Oapango). 
Chets de canton. à 8.000 Irl1JlCs 

. Ouidiga Etsé, chef du canton de Oalavé (Subdivi­
sion de TSévié), ­

'Chels de canton. à -7.000 trottes 
Messan Sognigbé, chef du' campn d'Aklakou (Cer­

tle d'Anécho), . 
Messanv! A,gbc21Quhlon, chef du canton d'Attitogon 

(Cerc1ed'Anécho). 
~Djogbessi, chef du canton des Afagnas; (Cercle 

d'Anécho). ' ' 
Toyo, chef du canton d'AgQmé-OIoZQu (Cercle d'A. 

ftécho), : 
. Akakpo-KOIU, cheLdll canton d'Amégnran (Cercle 

d'Anécho). .'.. , 
,.,' Akakpo, chef du canton de VokQl!timé (Cercle d'A­

nécho). , ,- . 
,:J3assabi Il, chef du canton de Bassari-Nord ou Bas­

sari-Sara (Subdivision de Bassari). 
, l'iIandjerirnà, chef du canlnn Konkomba-Ouest QU 

,Bïtchabob (Subdivision de Bassari). 
Bataka, chef du canton Losso (Manganapo) (Sub­

division de Lama-Kara). . 
Oagala, chef, du canton de Kantindi (Subdivision 

de Dapango). . 
, 'Chets de canton. à 5.000 l'rattes 

Adjallé Joseph, chef provisoire du canton d'Amou­
fivé (Subdivision de Lomé).' . 
. Ouro Tagba, chef du canton OotQcoli-Centre (Sub. 

diVision de Sokodé). 
Ojibiril, chef du canton de Cambolé (Subdivision' 

de Sokodé). ' 
Abété, chef. dli cauron. de oolonisation cabraise (Sub­

division de Sokodé). 
Soulromba, chef du canton de Nagbéni. (Subdivjsion 

de Mangq). 



------

158 JOURNAL . OffiCIEL DU TERRIT.OlRE DU TOGO 16 mars 1945 

Alika, chef du canton d'Ataloté (Subdivision de 
Mango). ~ 

Ouinédé, chef du canlon de Pessidé (Subdivision 
de Mango). . 

Bamak, chef du canlon de Bogou (Sub,division de 
Dapango). 

• Chéls de cinton li 4.000 trancs 
Bapiri, chef du canlon de Takpamba (Subdivision 

de Mango). . 
Djakpéré, chef du cant<ln de Mandouri (Subdivision 

de Dapango). 

Chels de canton 'Ii 3.600 traMS 
Ada<l Sani, chef du canlon de S.guida (Subdivision 

de Lomé). 
Passah Seth, chef du canlon de .sévié (Suodivision 

de Tsévié). 
Agooro Comlan, chef du canton de 6o10u (Subdivi­

sion de Tsévjé). . 
Y<erima, chef de Dako, adjoint au. chef du canlon 

Colocoli-Nord. (Subdivisi<ln de Sokodé). 
Issifou, chef du canton Konkomba-Sud ou Tcholé 

(Subdivision de Sassari). 
Lada Gnama, chef du canton Lamba (Subdivision 

de Lama-Kara). • 
Koumai, chef de Boufalé, adjoint au chef du canton 

Sorouba-Cabrais (Subdivision de Lama-Kara). 
ART. 3. - Le présent arrêté qui prendrll erfetpour .. 

compter du lor janvier 1945 au point de we des droits 
·à la solde et abroge .f;oute~ dispositions. antérieures 
contraireS, sera enregistré, publié et communiqué par­
tout où besoin sera. 

Lomé, le 9 mars 1'945. 
J. NOUTAQY. 

Sanl' publique 

No 126 55. - Par arrêté du Commisssaire de la 
République au 'Togo en date du: 

4 mars 1945. - Aucun vüyageur, européen ou in­
digène, provenant par voie. de terre de la Oold-, 
Coast, entrant au Togo par la subdivision d'Atakpa:' 
mé (cercle du centre) et par le cercIe de Sokodé, ne 
sera, jusqu'à nouvel ordre, autorisé à pénétrer sur le 
territœr·" du Togo s'l1 n'est porteur d'uncertificat'l1lé­
dical constatant qu'il a été vacciné avec succès cüntre 
la variole depuis m<lins de trois mois et plus de 
quatorze jours. 

Douanes 

ARRETE N0no D 'da 5 Il/MS 1945. 

LE (jOlNERNEUR OES COLONiI!S, 
CROIX Dt! OUERRE., 

COMMISSAIRe OE LA RÉPUBLiQUE AU Tooo,' 

,Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répuh!i'lue au TOg<>; 

VU le décret du '19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié' par celui du 
20 Juillet 1937; . 

Vu le décr"t du 3()décembr. 1912 sur le régime fina""i.r • 
de€> C:O~QniesJ notamment l'article 74j 

Vu l'arrêté No 552 F.en date du 15 octobre 1943 fixant 
.1e mode d'assiette, les règles de perception et [a quotité des 
droits d'importation à percevoir sur [es marchandises ·de toutes 
origines importées au Togo, approuvé par le décret du 16 dé~ 
cembre 1943, ensemble les textes le modifiant ou le complé­
tant;. . 

Vu le décret du 2() décembre 1943 déterminant en matière 
fiscale les attributions du Commissaire de la République au 
T9g0 j 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes .réglementaires au Togo; 

Vu l'urgence; 
Le conseil d'administration entendu j 
Sous réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER.'· - Le tableau 1 fixant le tarif 

·fiscal d'entrée au Togo annexé à l'arrêté np· 552 l'. 
du 15 octobre 1943 est complété C<lmme suit: 

. 1 

N0 DU 1'.IUP' DESJG:iATIQN 
ST Da' LA p.o

H(f.JIl_"CL&TIlIlE 
PRODUITS 

O'l'l(l18LU: 

TARIF-"FISCAL D'ENTR.BE 

Ullitti des Quotit,' dei. 

iperception droih 

ARTICLE NOUVEAU 

CHAPITRE Xl 
Bal.s 

311 Charbon de bois .•. 

- ---­
Valeur Exempt 

ART: 2. - Le présent arrêté est rendu provlS<llre­
ment exécutoire et sera publié par voie d'affichage 
à la mairie ·de Lomé, d.ns les bureaux des cercles et 
subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de p<lsteS. 

Lomé, ie 5 mars 1945. 
J. NOUTA~. 

~-----"--

ARRETE No 131 D. du. 5 mars 1945. 

LI! GOlNIlRNE:UR DES COLONII!S, 
,CROIX DE GuERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le déerêt du 23 mars 1921 déterminant les· attributions 

el les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du 19 s~ptembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
2() juillet 1937; 

Vu le décret du 20 décembre 1943, déterminant. en matière 
fiscale, les attributions du CotnmissaÎre de ia,- République au 
Togo; 

Vu l'arrêté No 185/0. en date du B avril 1944 fixant le mode 
d'assiette~ la quotité et les ,règles de perception des droits de 
statistique- sur les marchandises et a.nîmaux vivants à l1éntrée. 
let à la sortie; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'urgence j 
Le conseil d'administration entendu; 
Sous. réserye d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

.c ARTICLE PREMIER. _ La liste des marchandises et 
animaux. 'exempts de la taxe' de statistique faisant 
l'objet de l'article 2 de l'arrêté n" 185/0 .du El avril 
1944 est complétée comme s(IiI : 

• 
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2<> - Le charbon de bois à l'importation. 
ART. 2. Le présent arrêté est rendu provisoire· 

ment 'exécutoire .èt sera publié par v.oie d'affichage 
à la mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de postes. 

. Lom~, le 5 marS 194!>.. 
J. NOIITARY. 

-ACTES CONCERN~NT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

PrDm~U(Ja 1 

Par. arrêté <lu Ministre des colonies en date du : 
5 janvier·1945. - Sont promus dans le. cadre géné­

ral du Service, Météorologique des colonies, à <lOm~ 
ter des dates ci-dessous .indiquées; ·tant au point .de 
vue de la solde que de l'ancienneté: 

~ . . .. .. . . '" . . .. . .. .. 
Paur compter du 31 décembre 1944 : 

Au graae d'ingénieur principal de 3e clllSse 
M. Hobéniche Paul, ingénieur de 1re classe. 

D .. I ••b....... ' 


Par arrêté du Ministre de "'Education Nationale 
en date du: 

8 janvier 1945. - Sont mis, pour une durée de cinq 
ans à Dompter du jour de leur prise en solde, à la 
disposition de M. le ministre des colonies, les trois 
instituteurs du département. de la Seine dont les ooms 
suiVent: . 

Noms ei prénoms Lieu 'du 'détadtement 
." " . ... . . . .. . 

MO' Petit Guy, .. ; Togo. 
'Penâani leUT détachement, ils oontinueront ·de 

figurer dans le cadre des instituteurs et inStitutrices du­
dirdépartement et conserveront leurs droits à l'avan­
cement et à la retraite. 

ACTES 'DU. HAUT-COMMISSARIAT 

-
Pilr arrêtés du Gouverneur général de l'A.O.F.i' sont inscrits au tableau d'avancemen1, au titre de 

: l'année 1945, le personnél des cadres ci-après: 
. . . . " . . .. ., . . . .1• 

Cadre commun supérieur des Postes, 
. T élJgraplles et Tété pllones 
.. . . . . .. . . .. . . .. .. . . .. 

Pour 1: gra.de de mécanicien'électricien prinCipal : . . . .. .. .. .. .. . ..~ 

M. Jallais Albert,' mécanicien-électricien. 
.. .. .. & .. .. .. .. • • •• • ... ~ .. 

Cadre ccmmun superilJar de la police 

Poùr IJ:: graqe d'inspecteur de 4e classe :. 
.. . . .. .. . .. .. .. . .. .. .. .. . .. 

M. Marty PlJ::rre, inspecteur de 50 classe. . " .................. .. . 

Cadre commun supérieur des 

coridaclears 'des travaJJ.X ·agricoles 

Pour le grade de conducteur: 
. .. . . . . . .. .. . .. ..~ 

M. Meyer RaO'UI, aide-oonducteur. 
.. . .. . .. . . . .. .. .. . ' . 

. Par arrêtés du Gouverneur général de l'A.O.f., 

sont inscrits au tableau d'avancement, au titre de 

l'année 1945, le ilers(}nnel. des sad~es ci-après: 

.. .. . .. . .. ... '.. . . . .. . .. . .'. . .'.. ~ 

, Cadre commun supérieur dé t'enseignel1tent primaire 

JI .. .. .. Deg..é"{)rdin'air~ .. . • . . .. .... .. 

f\our le grade d'instituteur hors classe" . 
M. Robichon Georges, instituteur .de 1re classe. 

{.. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .... .......... 


Par arrêtés du Gouverneur général de l'A.O. F., .. 
solit inscrits au tableau d'avancement, au titre de 
l'amiée' 1945, le personnel des cadr.es ci-après: 

. . . . . . . .. .. . . . . ... .. .~ 

Cadre commun supérieur des iravaux publics 
Peur le grade d'adjoint technique 

principal de 1re classe.: 
,. .. .. .. . .. . . . . .. . .. . . " . .. .. .. .. 

M. de Ouise René.' · . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .~ 

Ctidre commun secondaire des services admmiStratifs 
· . . . . . . . . . . . - . . . 

Pour le grade de commis adjoint de 4< classe .. 
(choix) . . 

. .. . . . . . . 
M. Dosseh A,ndré-Michel, co,;,mis adjoint de 5' cl. 

*" •• '••.•••• ,,. •••••••• -. 


Clidre commun secondaire .des vétérinaires auxiliaires 
,. · . . " .. .. ; · · · Pour le grade de vétérinaire auxiliaire de· Ir. ct 

· . " . . . . . . · . ,,_. .· · M. Boehm Natan, vétérinaire auxiliaire de 2e 'cL 
· . · . . . . . . "· · 

Par. arrêtés du Gouverneur général de l'A.O,F., 
sont promus., à 'compter du 1er jânvier 1945, tant 
au point de YUe de la solde que de l'ancienneté, et 
conservent dans leur nouveau grade les. rappels d'an­
cienneté pour services militaires ci-après indiqués: · . . . . . . . . · . .'.. . . . . . 
Cadre commun supérieur de t'enseignemênt primoiré · . . .. . . . . . .. ,; . . . . . . 

, Degré ordinaire . 
Au .grade d'instituteur hors classe: 

M. Robichon Georges,' instituteur de 1re. classe, 
aucbQix. 
.. ". . . . . . . . . . . . .. 
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, Par' arrêtés "du GouvéthéUr général dë l'A.e.r., 
sont promus, pour compter du 1" janvier 1945,. tant 

'au point de, vue, de la solde que de l'ancienneté, et' 
conservent dans leur, nouveau grade les rappels d'an­
cienneté pour services militaires ci-après indiqués: 
.. . .". . " . . . . . ~ . . . .;. ;- .­~ ~ ~-

Cadrecommwt secondo.ire des services administratifs 
; '. .. .. ~~.'-........ .....
~ 

Au grade de oommis adjoint de 4e classe. 
au choix 

.. -~ • • • • • !.," • .. • • • • • • 

M. Dossch André·Michel, cOmmis adjoint de 5' cl. 

Cddr~ ;o:n";.1/1· s;co'nddr;' dés' vi/hlnalres ;lJxilidlr~ 

• Àu' g;.ade de 'véiérin~ire'au'xillai;e de '1 re' cl: :' . 
· . . . . . . . . . . .. . '.' ~ ,. . . . 
M.Bdehm Natan, vétérinaire auxiliaire de 2< cl. 

2e tror choix. "" . . . . .• · " · " 

a.olassement• Pat arrêtés du Gouverneur général de l'A.O.r. 
des: 

. . . . ... . . . . .' · 31 janviet 1945. ­
i.e' p~~n~ei d~ c~d;e ~o~m~;se~o~dait~'d~ ;été. 

, rinaires auxiliaires de l'A.O,r. est reclassé oornroe 
S'llit, pour compter du 1er novembre 1944, dans le 
cadre roorganisé : 

Ancienneté civile 

Nam••1 prénam, 
 C,lani. d',Reclltli•• ',"n,mls 8.1''lW- R. S. Il. 

Y'lIlb" IOR 
. . . " . ," . . . . . 

VétérifIJJÎr.es auxiliaires ordinaires de 2' cl. 
. ,. .. .. .• . . .. . .. .~ ~ 

Amegee Paul Tego l'an 4 mois 
.. .. . .. . . · . .. . . . 
Boehm Natan 1 an 10 mois 

~" .. .. . . · . . . . . . 
Caye 'Malick Togo 1 an 10 m. 7 j. 
.. ;> • .. • .~ 

Les vétérinaire~ auxîliair~ 'st;gj~ir~s ~t • surnumé­
raires de l'ancienne formation, reclas"sés en la in~me 
qualité tlansle "<;!ldre réotgànisé, conservent l'ancien· 
neté de stage acquise. 

..::.....~~~~~ 

Rappel à t'sath,né - AlrcatslloR 

Par tl~cision du "Oouverneur, général de l'A.O.F. 
endaiedu:. 'j 

27 février .1945. - Madame Florentia Olympio 
(ex Madame Sylvain), infirmière visiteuse auxiliaire, 
\Je 3. classe en disponibilité sans solde depuis un an 
pour comptet du 1er février 1944. est rappelée à 
l'activité pour "col1lpter du 9 février 1945. " " 

Madame Florentia Olympio est mise à la disposition 
du Commissalre de la République au Togo. 

AClES DU POUVOIR LOCAL 
PERSpNNEL EUROpaEN 

S<tlcl. dé' pré••nc:. 

Par arrêté nO 108 P. du : 
"27 février 1945. Les institüteurs de 4" classe 

du cadre métrowlitain ci·après désignés: 
PetitOuy, _ 

" Buisson André, 
affectés au Togo, percevront, en attendant la',réglilari. 
sation de leur situation administrative, et pour comp· 
ter du 30 décembre 1944,date de leur embarquement 
pour la colonie, la solde de présence allouée aux ins­
tituteurs de 4'" classe du cadreoommun supériéur de 
l'Enseig11eltlent ptil1laire de l'A.O.F. ' 

Nomination.
-"­Par décision bo 100 P. du : 

6 mars" 1945 . ."..' M. Buisson, institutéur de' 4.' cl, 
du cadre métropolitain, est nommé directeur de l'Ecole 

,primaire supérieure de Lomé; en rethplacement de M., 
Capelier, décédé . 

----'-,-,--:---:---' ­
Par décision no 115 P. du: " 
10 mllrs 1945. - M. Tessier Paul, chef de dépôt 

avant 2 ans des chemins de fer du Togo est nommé 
chef du service matériel et traction du réseau du 
Togo. . 

AIr·"tali.as 

Par décision no 85 P, du : 
24 février 1945. - M. Barbéro Robert, adl1linis­

trateut de 2. dàssè ges colonie~, éhef de. la subdlvi· 
sion de Bassari (cercle de Sokodé), est affecté à Lptnê, 
pour servir au bureau des affaires économiques, 

M. Dantec Xavier, adjoint principal de classe, excep­
tÎûnnelle' des s.e. des colonies," chef de la suqdivision , 
de Sokodé, est' nommé, cumulativement avec ses fonc· 
tions actuelles, chef de la SlIbdivision~"de Bassari, 
~n remplacement de M. Barbero, appelé à d'autres 
fonctions. 

Par' décision no 89 P. du , 
'28 février 1945. - M. Appia Yves Paul, adjoint 

stagiaire des services civils desccilonies, nouvellement 
mis à la disposition du Commissaire de la République 
au Togo et arrivé au "territoire le 26 février 194"5, est 
affecté au bureau des financ~s li 'Lomé. ' 

Timoignsg. olJlclèl d. Uli*'âclion 

Par décision no 112 P. du ; 
~ 8 mars 1945, - Un témoignllge officiel de satis­

faction est accordé à M. Bozzi Luc, chef surveïUant 
principal ,du cadre oommun supérieur des travaux 
publics de l'A.O.r., en service à Lomé. 

Au oours d'uri séjour ininterrompu de sept ans, a 
fait preuve d'un dévouement absolu ,et n'a jamais 
ménagé ni son temps ni sa peine pOUT servir les 
intérêts de l'administration. 

Ferme, et bienveillant envers le, personnel placé 
sous ses ordres, a su en obtenir le ~ei,leur rendement; 
malgré" des oonditions souvent difficiles." 

http:AIr�"tali.as
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PERSONNEL INDIGiNE ment primaire de l'A.O.f., actuellement en service au 
Togo, sont reclassés comme suit, pour oompter dilReel.s••me.l 
1er novembre 194'1, dans le nouveau cadre organisé Par 	arrêté nO 124' P. du: 
par 	les arrêtés généraux n"" 3.270fp•. et 3.2S0fp. du

3 mars 1945. ~ Les instituteurs, jnstitutriceil et mo­
6 décembre 1944:niteurs des cadres communs secondaires de l'enseigne. 

ANCIEN CADRE 	 NOUVEAU CA,DRE 

NOM ET PRENOMS 

. 
" 

.. Atayi Salomon 

Johnson Romuald. 
Randolph Léopold. 
d'Almeida Alexand re 

. 
d'Almeida Charles. " 

Ayih Frédéric'. -

Ankrah Dayid 
Sild Jérémie.· . . 
Elkue Martin. . . 
Degbeho Emmanuel 
Tsogbc" Joseph . . .. Marna FOlls.éni. . 

Mil.. Kp.odar Cécile . • 
d'Alrlreicfa Véronique . 
Law"on Hélène 

Mm. 	Ekue Delphine: . 
Mn.. 	Sanvee Régine . . 

Kouéviakoé Hélène. 
Olympio Amélia. 

-- Amorin FJorentine ; 

, 

-	 •
Kudjo Hermann. 
~.... 

Tllul.rt...Ii.... " 

.Par arrêté nO 132 P. du : 

Orade, dlSle 
et 'ehelon 

PriDlipal da 1" ,11111 

im• Icbél,. 


Prin.ipal dl 2&' cilln 

Principal id-' ,Ima
. . 
Ordinaire de 1" ,1.", 


1" é,h81,• 

Adj,int dt 1" 'tlm. 


1-' j,bol.n 

Adjoint i. Bœ. 01.... 


- ,- d, 
Adjo;nl i. 4-' ,11111 

-d.­
SI.gi.i" 
-do­
-1.-

Adjoinll d. 4œ• '1.... 
-d.­
-d.­
- do­
-do-
SI.gi.i.. 

....- da­
.-'-d.­

, 
D.te dt· Anci~lInct. 

C01I5HTje au:nomination GU: Solde Orad.e et clu" SO{~t 
de promotion 1", Il.44• 

-
'A) - lnstitutellrs 

1. 1. 41 

1. 1. 43 
1. \. 44 
1. 7. 43 

1.1.29 

1- 7.42 
1.1.44 
1. 3. 42 
4; t. 44 

25.2.44 
-do 
6. 10.44 

28.000 

22.500 
22.500 
20.500 

. 19.500 

~ 17.750 
17~750 

13.950 
13.950 
11.600 
11.600 
11.600 

! In8 ID m,il 37.000Plin'ip"1 dl 1" 'III!'. 

11. ID m,is .Pri.~p.l d, lm. el..., 33.000 
ID m,il- do­ 33.000 

1an • moilOrdinaire de J~. clain 30.000 

1.... 10 moi•Adjo'nl d. ln .1.... 16.000 
~. 

Adj.ial dl lm. ,1.... ! III. m.i. 13.000 
-d, ­ 16 m.il nooo 

Ujoi'l d, 5œ•.,J.... i ... 8moi. 20.000 
i llI.i, il joui. 20.000-ù-

Sllgiei!! ' 8 m.i. aiom 18.500 
1 mail 8 jo... 18.500d.­

18.500-do­ 25 ioun 

'B) ln.slitulrÎces 
-2S. 2. 44 t3.50C) Adjoint. d. 5' ,1.... 8 moi. 1 jou,. 20.000 
-do­ 13.500 -d' ­ amois 1 Lou/! 20.000 
.,- do­ 13,~500 d,­ amoilB io", 20.000 
1.10.44 ·13.500 -dn­ _' ImIlÎ' 20.000 

19. 10. 44 13.500 - do­ 18 j.un 20.000 
25.2.44 ' 11.600 Stagiaire , 8 m.i. 1 j,... 18.500 
-do ~ 11.600 - do- am.i. 1 j •• " 18.500 
23.9.44 11.600 - do- moi, 8jou" ·f8.500 

1 

C) Mont'Ieurs 
1Surnumerain 7. 12. 44 7.500 Sumumlrai" 7. 12. 44 12.500 
1 

. 8 inars 1945. - Les instituteUrs et institutrices sta·' 
giaires du cadre coinmun secondaire de l'A.O.F. dont 
.les noms suivent, qlUi ont acC<!mpli leur année de stage 
réglementaire; oont titularisés, paur compter du ~5 
février 1945, en qlUalité de: 

Instituteur-Miomt de t)e classe: 
M. Tsogbé Joseph, en service à l'écple régionale 

d'Anécho-. ~, ­

Instllutrices-ddioinfes de ()' classe: 
Mlle. Kouéviakoé Hélène, en service à l'école ména· 

gère de ~alimé j _ 

,1 1 \ 

Mlle. Olympio Amélia, en service à l'école ména" 
gère de Lomé . 

Miu en o"II"U• 

Par· arrêté fIO 127 P. du : 
5 mars 1945. Sont abrQgées, pour compter du 

27 septembre 1944, les dispositions oe l'arrêté nQ 
47.9/p •.. du 21 septembre 1944 portant '1llspension de 
fonctions et privation de solde .de l'instituteur-adjoint 
de 5- classe du cadre oommun secondai«! de l'EnSei­
gnement de ·l'A.O.F., Sitti Jérémie, en :service à· 
Mange,. 	 ~ 

http:Tllul.rt


---

162 JOURNAL OffiCIEL DU 

AJfeclolion.
'- ­

Par décision 11" 93 P. du: 
3 mars 1945. - Le commis d'administration de 3e 

classe Tossou Abalo, en service aux travaux publics,
'est mis à la'disposition du chef du bureau'des affaires 
économiq,ues. ' . , 

Le commis d'administration de 1" classe Adotévi 
Bàrth~lémy, précédemment en service à Mango; ~st 
mis provisoirement à la disposition du chef du serVIce 
'des travll,ux publics, en remplacement du commis 
d'administration Tossou Abalo, 

Par décision ni:> 113 P. du : 
8 mars 1945. - L'infirmière-major de 4- classe 

OWiloon Claire, en service à Lomé, est' mise à la dis­
position du commandant du cercle d'An écho, pour 
servir au dispensaire de Vogan, en remplacement de 
l'infirmière-major Akouesson Lucie, affectée à Atak­
pamé. ' 

Par décision no 116 P. du: 
10 mars 1945. - Le médecin auxiliaire principal de 

'4. classe Wilson Robert, en service à Lomé, est 
affecté pvovisolrement à Mango, pendant l'absence 
du médecin auxiliaire de 2<> classe Yebovi Elias, con­
>lOqué à Lomé pour conseil d'enquête. 

,La sage-femme auxiliaire principale de 4' classe 
,Wilson Joséphine, :en service à Lomé, est affectée 
provisoirement à Lama-Kara (cercle de Sokodé) pen­
dant la durée de la permission d'absence de la sage­
femmé auxiliaire de 2' classe da Costa Eugénie. 

la sage-femme auxiliaire de lr. classe Tossou Hé­
loïse, enservlce à Lomé, 'est affectée provisoirement 
à Atakpamé, pendant la duré,e du oongé de maternité 
de la sage-femme auxiliaire ~de 1" classe Fumey 
Christine. - . . 

Aients auxiliaire. 

Nominat'io;;;= Al!ectall'<!lls 

Par 'décision nO 90 P. du : 
28 février 1945. Sont engagés en qualité de mo­

niteurs auxiliaires de l'enseignement (échelle 2 ­
échelon 1) et reçoivent les affectations suivantes, 

les nommés: 
 ,,Yampapou Yacouba, 


Issaka Moumouni, 

Kondo Tchédré, (ECOle réglonau: .de, Lonié 

Adjanor Emile, 

Ekoué Léonard. 

Tehasse André, 

Tchédré Tidjim, 
 Ecole régionale d'Anéella 
Fiagan Georges, / 

Typam'Paul. 


Dobou féliX,! ' . 
Dissou Koffi,· Ecole régionale 'd'Atakpamé 
LocohLucien.' • 

. Am?uzouga~ Asslonvi,1 Ecole 'régionale 'de Paliftié. 
. Atllkpo Asslgnon. î . '. 
Nyam~ssi -Cl.éophas, t Ecole régionale 'de Sokddé 
Togbe MathIas. 1. . 

TERRITOIRE DU TOGO 16 mars, 1945 

Apégbédji Christian, ! 

Missohou Antoine, Ecole régionate 'de Maltgo 
Odjo . Antoine. . 

Par décision no 94 P. du : 

, 3 mars 1945~ - M. Bruce Kwassi est engagé, à 

titre précaire 'et ,essentiellement révocable, en qualité 

'de professeur de chant et de solfège. 


Il aura droit, ,en cette qualité, à un salaire mensuel 
global de Deux Mille Francs (2.000 francs)· à l'ex­
clusion .de tous accessoires ou indemnités. 

PlOur tout ce qui concerne les déplacements, congés, 
permissions, soins J.11édicaux, hospitalisations et muta­
tions, les dispositiofts prévues par le r~glement Jnt~­
rieur du 24 février 1944 concernant le personnel aux)­
liaire lui SQnt applicables. • 

M. Bruœest mis à la disposition du chef du service. 
de i'Enseigneme __n.....t._______ 

G.rd....fronUère. 

Nomination 

Par arrêté nd 125 P. du : 
3 mars 1945. Le nommé Tsékouma Kossi Patrice, 


ancien oombattant des F.f.L., est agréé dans le cadre 

local des douanes du Togo,oen qualité de garde-fron­
tière stagiaire. . 


Il 'est mis à la disposition du chef du service des 
douanes. 

Révocation 

Par arrêté nO 104 p. du: 
24 février 1.945. Le caporal garde-frontière 1« 

échelon La.ssey Marc, en service à Lomé, est révoqné 
de ses fonctions pour négligences graves .. en service 
et indiscipline. 

DIVERS 
Ajl.oali..... 

Par arrêté No 112 F. du : 
1er mars. -1945. - Sont accordées les allocations 

ci-après à la' veuve et aux orp)Jelins ci-dessous désÎ­
,gnés: ' 

10 - Allocation de veuvé au. taux annuel de Mille' 
quatre cent quatre vingt six francs (-1.486 frs.) avec 
JOUissance du 22 !Ùllrs 1942 11 la dame Ajavon Ayélé 
Pauline (Veuve d'Almeida Anloine), née. à Anécho 
vers 1910, demeurant à Lomé. 

'}f! Allocations au taux annuel de Quatre vingt dix 
neuf frs. (99 frs.) avec jouissance du 22 mars 19'12 
à chacun des orphelins: 

3

d'Almeida 'Delphine Ay~lé, née à Anécho le 26 
novembre 1929. ' 

d'Almeida Bernard Ayité, né à Anécho le 14 mars 
1932. 

d'Almeida)'ranQOise Ayoko, née à Anécho le 2 fé' 
mer 1936. 

d'Almeida Irène Adalrou, née à Anécho le 1er fé­
vriel·,_1938. 

d'Almeida Victor Emmanuel Gabriel, né à Anécho 
le 25 mars 1941. .' 

0 - Allocations Seu taux annuel de Quatre cent 
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quatre vingt quinze francs (495 frs.) avec jouissance 
<lu 22 mars 1942 à chacun des orphelins : 
. <1'Almeida Léopold Ayayi, né' à Anécho le 10 dé­
cembre 1927 enfant légiti.me de la femme Dédé, di­
vorcée. 

d'Almeida Mariane Ayoko, Ilée à Cotonou le 20 juin 
1938 enfant légitime de la femme Kayi, divorcée. 

Conformément à l'article 13 paragraphes 5 et 6 
dé l'arrêté d'Il 17 décembre 1937, les allocations attri­
buées aux orphelins sont reversibles sur les ayants­
droit d'un même groupe. 

La dépense résultant du paiement de ces allocations 
est imputable au budget local du Togo. 

Appel différé 

COlnmÎssÎon 

Par décision No 96 B.M. du : 
3 mars 1945. - La composition de la commission 

régionale de oontrôle des appels différés du Togo, 
fixée par la décision No 735/B.M. du 9 décembre 1943, 
est mojlifiée oomme suit: . 

Membres: 	 ' 

. M. 'Ri;es: admini~tr~teÛr des' ";Io~ie~, ~n ;e~plice: 
ment de M. Padministrateur Sanson. 

. Le reite sans changement. 

Bourses 

Par décision No 117 E. du: 

10 mars 1945. Une bourse d'études de six mille 


(6.000 franes) est accordée, pour l'année scolaire 1944­
1945, à M. Amaïzo Prosper, élève de 4e B au Lycée 
Van Vollenhoven à Dakar. . 

Cette bourse est payable au 'Proviseur du Lycée Van' 
Vollenhoven à Dakar. 

------'---
Eo.eignerneDt 

Ecote., du Gouvernement général 

Par décision du Gouverneur général de l'A.O.F. en 
date du: 

27 février 1945. - L'élève sage-femme Sanvee Elise 
est licenciée de l'Ecole africaine de médecine pour 
raisons (je santé. 

Cette élève est dispensée du remboursement des 
frais d'études prévu à l'arUde 18 de l'arrêté du 14 
août 1944. 

, DipMme d'aptitude professionnellè 

Par décision No 101 E. du: 
- 7 mars 1945. - Les institùteurs dont les noms sui­
vent: 

1reLawson Joseph,' instituteur ordinaire de classe 
Akueson François, instituteur 'Ordinaire de 1 re classe, 

sont déclarés admissibles aux épreuves orales et pra­
,tiques .du diplôme d'aptitude professionnelle. 

Eu cas d'échec, M. Lawson Joseph conserve le béné­
fice de l'admissibilité pour la session suivante. 

", Cours normal Je moniteurs 

Par décision No 102 E. du , 
7 mars 1945. - Sont admis en 1re année du courli 

normal des moniteurs de l'enseignement primaire d'A­
takpàmé, les élèves dont les noms suivent: 

Fiagan Eben-Ezer, Akpé Benoît, 
:Wi1so~ Adjété, Maboudoil Yaovi, 
Diabo Tobias, .' Amavi Désiré, 
Altianor Jonathan, ' Sodji Jean Laurent, 
Abalo Julien, Sossa Pacôme, 
Cadiry Emmanuel, Gbenouga Paul, 
Amagli Emmanuel, Messan Daniel, 
Atayi J,oseph, Adabi Akpo, 
Djimedo Hounkpati, Magnibo Natou, 
Lawson Léopold, Acondo Arouna. 

Commission de réforme 

Par décision No 99 F. du: 
5 mars 1945. - La commission de réforme prévutl 

à l'article 1er du décret du 28 novembre 1924 est, 61 
ce qui concerne le personnel des insütutèurs de l'Ensei­
gnement métropolitain en' service au Territoire, com­
posée de la façon suivante: 

M. Gaudillot, administrateur en chef des 
colonies, délég1!lé du Commissaire de la Ré­
publique . . . . . . . .' . . , . Président, 
M.M. Le Trésorier-payeur ou son délég1!lé. 

Le Gac,' médecin-colonel des T.C., 
membre de la commission de ra-' 
patriement, 

Champion, chef du service de l'ensei­ Membresgnement, 
Buisson. instituteur métropolitain à 

Lomé, ' 
Petit, instituteur métrüpolitain à 

Atakpam::.e:..'._.::',_____ 1 
Justice 

Par arrêté du Gouverneur; général ,de l'A.O. F, en 
date du: 

21 février 1945. - M, Pic Joseph, administrateur 
des . colonies est ,nommé membre fonctionnaire près la 
cour d'assises du Togo pour l'année 1945. 

Par arrêté du Oooverneur général de l'A.O_F: en 
date du : " 

21 févrieL1945. - Sont désignés pour fonner le 
collège des .assesseurs près la cour d'assis~ du Togo 
pour l'année 1945: 

Première liste.­
M.M. 	 Artaxe André, 41 ans, chef ouvrier d'art H.C., 

Lomé, 
Brenner Marcellin, 39 ans, comptable des Tra­

vaux Publics, Lomé, . 
Burignat Marc, 39 ans, chef mécanicien, Lomé, 
Cerveaux Lyonnel, 42 ans, chef de gare du 

C.F.T., Lomé, 
Dégoul Jean, 35 ans, adjoint des services ci­

vils, Lomé, 
F'Ontaine André, 40 ans, chef ciroonscription 

agricole du sud, Tabligbo, . 
Grunitzky Nicolas. 32 ans adjoint technique .. 

des Travaux Publics, Lomé; 
Heidelberger Marcel, 35 ans, employé de oom- _ 

merce, Lomé, 
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·Lombard Annand, 33 ans, ingénieur adjoint 
des T.P., Lomé, 

Piquelin lcuis, 46 ans, oommerçant"Lomé,.· 
Rives FranÇÔls, 34 a,ns, administrateur des colo­

nies, Lomé, . 
Siaut lcuis, 53 ailS, commerçant, Lomé. 

Deuxième liste 

M.M. 	de .Guise Félix Robert, 44 llns; adjoint principal 
des services civils, Lomé, 

CERCLE 1. ET4BL..SEIIUT 
i 

i 

I.ltml dl 101ft lam. 

'" Apl'''' . 
Lomé 

.-

. 

AGENOM DES ENFANTS 
, 

" 

Cathérine Afiwa. •.•. 
Françoise Solange .•. 
Hél~ne Essié ...••.•.•. 
Denise Djati ..• , • -, .. 
Colette Adjoa ..... :. 
Faustina Ekoué •....• 
Eulalie Akouavi ; •.•. 

, Georgett~ Djati. ..... 
Odette Dj.trE ....... 
Paulina Ekoué •..... 
Gertrude Adjoa ..... 
Thérèse Asara •..... 
Marguerite 8adaoui •. 
Yvonne Koundja. , , .. 

Nafbalia Koretti Bruçe 
Luden Bonif",ce Bm •. 
Marianne Bruce ...•. 
Daniel Kouami •... * • 

Yaovi Josepha, : ••... 
Marie Rosalie Victoire 
Emilio Koffi ....... : 
NQrren Yaovi Bru.tus . 
Komlan Julien ...... 
Angèle Akossiwa " .. 
Fr1mçois Kouani'yi ... 
AkossÎwa Marie. . , . ; 
Henri Kauas.' . . . , .. 
Joseph Kornlan •..... 
Kouaovi Richard •• ~ . 
Paul Kodjo Hankou .. 
Ayaba Camille ...... 
Jeannett~ Honkou ••. 

8 
a 
9 
9 
9 
9 

t1 
11. 
13 
H 
1S 
14 
1S 
15 

2 
$ 
7 
1 
li 
( 

9 
10 
li 
14 
13 
13 
15 
6 

14 
14 
4 

10 

Ankbo Iu'tarnl' dt I.tu Dtm. lClaÏl'ette Ablavi ..... / 
du ApDlul '. Anfcba ' 

lnnocentia Adjoa ..• , 

14 

14 

..• 

/ 

, 

, 

François Comlan'Peter 
)lIuie~Thêrèse Adjà~avi •• , 
AI1dl"6 je:lD dit GaHftnet••• 

1. Bayi Pi~a~e·•...•... '. 

13 
13 
15 
14 

Larrère Joseph, 45 ans,' paywr, Lomé, 
Robert lcuis, 31 ans, employé à l'Une~to, 

Lomé. 

Mélia 

Par décision No BB F. du ; 
25 février 1945. - Sont acoordées.pour l'année 1945 

et pour compter du 1er janvier 1945, les allocations 
aux jWlJes métis indigènes ci-après désignés; 

TAUX PERSONNES 
.JOURMÂt.UtR RESIDENCE 

DE 
K.\BILlTJÎE5 Ji. PJlJU(D~E LE 

HOI'(TAftT PBS ALLOCA TrONa. 

t.'ALLOCi\TlOf( 
 . 

Lomé'Malt! Judie Méla·nie en Religion:4,50 . 
Sœur Théodule.t,50 .

t,50 

4,50 

4,50 


. '" • t,50 .. 
6,00 
6,00 
6,00 
6,00 

6,00 

6,00 

6,00 

6,00 


. 

Bt'uee Lydià 

.,50 

2,50 

Mathilde Hottab 

5,00 
 Christine Bruce 

3,00 
 Akoua AbafDa' 

Josephs Gbada~.lli 


2,50 

3,00 

Mathilde Hottab 

3,00 
 Akoua Ahama 

4,00 
 81agogee Augo.tine­
4,00 
 Marguerite San"'e,e 

.,00 
 Adolphe Joh.naon 

4,00 
 Alo~gb. 	Kokou 

. Fambiyé4,00 •. 
Blagogee Augustine 


2,50 

4,00 

Aloug!>. Koltou 

4,00 
 Kouassélé ' .. 

Anastasia Akoua 

2,50 

4,00' 

Georgette Byl! 

4,00 
 Anastasia 	Akoua 

1~ 


! 6,00 ' Mme Yvonne Vedel ~n Relîgion 
 Anécbo 
Sœur Anne André 

6.00 

-
. 

4,00 Adouvi Adjoa
-1 

4,00 Massan KouassÎ 

4,00 
 Koffi Alissoutin 

Avléssi Kaklonou4,~ , 

1 
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TAUX \PERSONNES 
JOURNALIERCERCLE ,En.8LlssEMENT NO~I DES ENFANTS AGE HABILITÉes A. PUNDU LB RÉSIDENCE 

D8 
MONTANT DES ALLoCATIONS 

L- ALLOC'\TION" 

13 .E"I. dOl. SOU" "'·llot. Loui•• Ablan. ' •.••. Mme Antoin~et~ Blin en Re.. Atakpamé6,00.. tan'.. 
pmi Suzanne Ayabavi .•.. Ul(Subiiti.icft 6,00 Iigion Sœur Joseph 

Angèle Thérè••..••• 7Alaipoml) ",50 
Virginie de Sonza ..• ; 11 6,00 

. 

Marie Akouavi •...•• 2,50 Mabougb6 Bosson 
4,00 NyassépeRosa Abavi •. , •.••. 

Claudina Ayaba ....• 4100 Lonie '( 
. 

. 
Cenirs 6,00 Mme Marie Hetman Sœur Palimé13tOIle ln Sœurt.1 'PaUmé Jeannette Akoua .... 

··(Sabdi.i.iaa Supérieure 'de la Mission 
l'aliml) . Catholiquo 

Adjoa Justine. " .• , . , 3,00 Hélè{te ~Tou Agou7 
Palimt!10 4,00 Ramatou -Gabriel Kof6" ..... 

Jeanne Adjoa. , .•..• 4,00 Jeannette Poporty Palim611 •\ Agou-NyongboJohn Ayité Klo...... 14 4,00 Cécilia 
PaliméMireille Rosa A6wo •. 7 3,00 Rosa Akossiwa-

: PaUméJean Louis., .... : ••. t 2,50 Renate Kokoutsé 

-Sokodé . BanariNoël Novo .. " .•.•.. 15 4,00. Kobité 
Boukout(l-habaJulien Alexandre, . , . 14 4,00 19bam 
Ekoué (Bassari)Marie No~ffo . , , .... 6 2,50 Noulfo Teh.po 
Nagbani (B~..ari)Max ••..••••••. , •. 15 4,00 .Ab.tan 
Biu"..1b, (B.....i)Martina Nada ..• ~ ~ , . 2 2,50 Nad. N'apo 

. 

. Par application de l'article 6 de l'arrêté du 26 no­
vembre 1934, un certificat de vie doit être joint à cha­
que état de paiement. Pendant la période scolaire et 
à partir de l'âge de 1 ans révolus, le certificat de vie 
sera remplacé par une attestation du directeur du cen· 
tre scolaire, indiquant que l'ayant droit a fréquènté 
régtu1ièrem~nt une école de l'enseignement officiel ou 
privé. 

les allocations susvisées peuvent être supprimées 
ou réduites suivant décisions spéciales si l'enfant est 
admis da:ns une école officielle où il existe un ,internat.. . . 

les allocations sont dues pendant l'année entière, 
sauf pendant les journées d'absence irrégulière en 
période scolaire. 

Conformément aux dispositions de l'article 1 de Par· 
rêté du ·26 noveÎÎ1bre 1934 précité, les aliocaUons sont 
payées mensuellement sur états oollectifs ou individuels 
comportant émargement des personnes qui ont la char· 
ge . des métis (YU des intéresses_ eux-mêmes s'ils peuvent 
signer. 

En veriJU des dispositions de l'article 8 de l'arrêté 
du 26 novembre 1934, les allocations aux métis ne sont 
pas cumulables àvec les bourses soolaires. 

Ordoa.ateur-dél.,...._.­
Par arrêté No 129 F. du : 
5 mars 1945... - .Pendant l'absence de M.Sanson, 

administrateur dès colonieS, chef du bureau des Finan· 
ces est déÎégué provisoirement.dansles fonctions d'or. 
do~nat(lUr.délégué du budget local, .M. Lauqué !.ouis, 
adjoint principal hors classe des services civils, ad' 
joint au chef du bureau des Finances. 

Produlls pharmaceutique. 

- Par arrêté No 136 APA. du :. . 
9 mars 1945. - La Compagnie. Française de l'Afri. 

que Occidentale et la Société Commerciale de l'Ouest 
Africain sont autorisées à tenir, dans les oondjtions 
fixées par l'arrêté du 15 novembre 1928, des dépôts 
de produits pharmaceutiques (-listes nO' 1 et 2) dans les 
boutiques ci·après énumérées: . 

-:C CIE F. A. O. 
Boutique nO 1, à Lomé, Avenue des Alliés, Gérant: 

Roud()lph Kavegè, . 
Factorerie .de Tsévié, place du marché, Oérant : Am.' 

broise Séwoah, 
Fadorèrie d'Ai;akpamé, Gérant: Michel Amekugee, 
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Factorerie de PaUmé, Gérant: Adolph Amaïro, 

Factoreried'Assahoun, Gérant: Boniface Adama­


beto, 

Factoreri~,d'Anécho, Gérant: ProsperAmegat~e. 


S. C. O" A. 

'Boutiqu'e principale, à Lomé, Rue du Commerce, 
Oérant': Pius Komlan, " 

Factorerie d'Atakpamé, Gérant: H. FlUmey, 
Factorerie de Sokodé, Gérant: A, ArnOrin; 
Factorerie de Palimé, Gérant: Th. Senayah, 

Factorerie d'Anécho, Gérant: L. Amégadji. 


Realea mclrlc1. 

.. Par arrêté No 123 APA. du : 
3 mars 1945. ~ Est accord'ée l'autorisation d'inhu­

mer, dans la Chapelle lalérale de la Sainte Vierge dé' 
l'église d'Amoutivé à Lomé, .et dans un caveau creusé 
à cet effet, les restes mortels de Moeeigneur àean­
Marie Cess<1U, Vicaire Apos!!Olique de . mé, décé ê le 
3 mars 1945. " 

Secours 

Par arrêté no 122 F. du: 
3 mars 1945. Le seoours temporaire de 1.20Q 

francs par an, renouvelable tous les 3 ans· accordé à . 
M. Akouét( Paulin,tuteur régal des orphelins d'un 

oommis d'ad.ministration du cadre local indigène du 

Togo, décédé· à Lomé le 28 décembre 1937, est renou­

velé pour une période de trois ails, pour compter 

du 1" janvier 1945. 


Ce serours est payalile trimestriellement et à terme 
échu.' . 

. La dépense correspondante' est imputable au budget 


local ,exercice 1945, chapitre 14 article 2 ~ 


paragraphe 1. 


Par décision no 91 F. du: 
3 mars 1945. Un 'secours "éventuel de Vingt'Cinq 

Mille Six Cent Cinquante Francs (25.650 frs.) équiva­
lant à six mois de solde de' présence majorée du sup­
plément Colonial de j'iristituteur de 1re classe du cadre 
süpérieur du Togo Capelier Franc, est accordé à 
Madame Capelier, sa veuve, demeurant' à Lomé 
(Togo). 

La dépense correspondante est imputable au budget 
IlQœl - chapitre 12 article 6 ~ paragraphe 1 ~ 
exercice 1945. 

Pat décision ni) 92 F. du: 
;l mars 1945. - Un seoours éventuel de Deux 

Mille Huit C~nt Cinquânte Francs (2.850 frs). oorres-. 
pondant à trois IllOis de solde de l'infirmiér-major 
de, 4<. classe Klngbo Georges, décédé à Lomé.\e 
20 janvier. 1945,est acoordé à sa veuve Madame 
Nancy Georges Kingbo demeurant à Lomé. 

La dépenlXl résultant du pl!Ïement de ceseoours 
;estimptrlabl-e au_chapitre 12 ~ article 3 ~ para'graphe 1. 

\ 

TerraÎIII domanial 

Par arrêté nO 114 DOM. du : 
1er mars 1945. ...:. Le nommé Godwin Adadé Ekué,' 

commerçant, demeuranl, à Lomé, est autorisé à occuper 
, 'â' ses risques et périls; une parcelle de terrain doma­

nial situé à Nuatja, (''Qnstituant le lot nb 3 du lotissec 

ment de Nuàtja, d'une superficie de dix ares. 
Ce permis d'occupation est accordé aux conditions 

fixées par le cahier des charges ci-annexé. 

PARTIE NON ,OFFICIEllE 

AViS ET COMMUNICATIONS 

INSTBU4JTIONS 
- aux ..oncUonnairea ., Particulier. 


" ..barquanl l'our la France e.I l'Afrique du Nord. 


Règle généra,le ; 

'Ne peuvent embarquer que les personnes '(fonc­
tiormaires et particuliers) inscrites sur 'la· liste dressée 
au bureau -du personnel. , 

1 - DESTINATION DE LA MÉTROPOLE 

Id ~ FOllctlOflIlaires,' ~ Us doivent remplir les 
oonditions et effectuer les démarches suivantes: 

1 ~ Etre titulaire ·d'une décision de concession cie 
passage. (congé, permission, évacuation sanitaire, eon-, 
valescence etc ... ) et d'un ordre de mission. 

2 Au bureau du persOnnel, s'assurer de leur 
inscription sur la liste de départ .. 

3 ~ Etre détenteur d'une carte dé vaccination ahti­
amaryle (fièvx;e jaune) délivrée par direction locale 
santé publique; 

~,,4 - S'être acql1itté de leurs impositions; 
5 Avoir passé l'inventaire du mobilier: , 
6 - Au service de la Sûreté, faire viser leur passe­

port et au besoin le faire établir. (Ce passeport sera 
remis la veille de l'embarquement); 

1 :...- Au bureau des .. Finances, retirer livret de sol­
de, mandat, réq,uisitions de passage feuille' de "route ; 

8 Aux bureaux des céreles; déposer leurs cartes 
d'alimentatiQnet se faire délivrer les certificats d'ex­
portation pour les vivres autorisés (15 kgs plus 5 kgs. ' 
de provisions de foute) et de démé\,-ag~me!1t; . 

9 - A . la production industriellé" demandcr auto­
risations spéciales exportation de bicyclettes, postes 
de T.S.F., machines à coudre etc ... ); 

10 :.... Au bureau des "douanes, faire viser certificats 
d':Orlgine et de déménagement; 
1f ~ Au service de la Sûreté, présenter leur réqIIli;> 

silion de passage et remplir fiche de' situation' mili,­
taire ; 
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12 - A la oompagni~ de Navigation, retirer ieur 
billet de paêsage et prendre connaissance des instruc­
tions relatives aux bagages. 

20 -.:.. Ptuticuliers : Etre détenteur d'un ordre 
de mission délivré par le Commissaire de la Répu­
blique auTogo (Sûreté); 

1 - Au bureau d'u personnel, s'assurer de leur 
inscription sur là liste de départ; 

'-2 - Accompiir les démarches et formalités énu­
mérées pour les fonctiQnnaires3, 4, 6, 8, 9, 10, 11,12.• 

II - DESTINATION MAROC - ALGÉRiE - TUNISIE 

10 - FOllctiollll,aÎr8S" - Les formalités' sont les 
mêmes que pour la Métropole; 

_ 2" - Particuliers : '- Mêmes formalités que pour 
la Métropol!" mais le passeport doit porter le visa 
préalable d'entrée ou de transit du Maroc, de la 
Tunisie ou de l'Algérie. 

III .,- DESTINATION SYRIE-LIBAN 

, Liballo-Syriells:, - Mêmes formalités que 
pour les fonctionnaires et particuliers. En outre, doi­
vent être munis d'un laissez-passer intérallié non péri­
mé 'efd'un passeport visé par les autorités françaises 
et anglaises. , 

"N.B. -'- Les transports entre l'A.F_N. et le Liban ne 
pouvant être actuellement assurés, aucune demande 
des Libano-Syriens_ tendant à retourner ,dans leur 
pays d',origine par l'A.F.N. ne peut être' transmise 
pour le moment. ' ' 

Les intéressés seront avisés dès 'lue, les transports 
seront 'rétablis. 

IV - IMPORTATION DE FONDS 

- 1.000 francs par royageur, en billets Banque de 
France de 20 francs et au-dessous; 25.000 .par voya­
geur en billet de la Caisse Centrale du Trésor, Ban­
que d'Algérie, 'Banque d'Etat du Maroc, B.A.O. 
Chèques et lettres de crédit. 

A vis' de (Joucou"s 

Préposé des douanes 

Un arrêté du, Gouverneur général de l'A.O.f., en 
date du '9-janvier 1945 fixe ouverture d'un concours 
pour vingt places de préposés du cadre commun 
seoondaire des douanes. ' 

Le concours aura lieu à Dakar, Conakry 1 Abidjan, 
Bobo-Dioulasso, Porto-Novo, Bamako et Niamey le 
7 mai 1945. ' 

Les ~ndidatures ef les dossiers seront reçus jus-
qu'au 24 mars 1945. 

BOur tous Tenseignements, 
, du personnel à Lomé. 

, 
s'adresser au bureau 

'­

,École coloniale 

Par arrêté du Ministre des oolonies du 12 mars 1945 
le ooncours prévu par le décret du 10 juillet 1920 et 
les actes modificatifs. subséqtUents, concernant l'ad­
mission au stage de l'é'cole coloniale des adjoints 
principaux. et 'adjoints des services ci vils et commis 

• principaux 	 des SeCrétariats généraux, aura lieu les 
J5etJ6juin 1945. " 

Le nombre de' places mises au concours sera fixé' 
ultérieurement. ' 

, Les demandes devront être formulées et parvenir 

'au chef-lift\ avant le 12 avril 1945, terme de rigueur_ 


N6",olo,le• 
Le Gouverneur des'Colonies, Commissaire de la Ré­

publiqtUe au Tog() a le regrct de faire part du 
décès de : 

,M. CAPELlERfranc, instituteur, 'survenu à' 
, l'hôpital de, Lomé le"'t2 'mars 1945. 

M. LASSEY Combévi Reinhold, commis d'adminis­
tration principal de 6e clasSe, survenu à l'hôpital de 
Lomé le 14 mars 1945. , 

BANI1UE [JE L'AfRIIlUE OCCIDENTALE 

Siège sQcial: 9 AV'Due de M"'in. - PAltll(S') 

Messieurs les acti'onnairés dç la Banque de l'Afri~ 
que Occidentale sont, convoqués en Assemblée Géné­
raie Ordinaire pour le .!cudi t7 Mai 1945, dan. une 
des saUes de la maison GA VEA U. 45 rue de la Boétie 
à PARI& (S'). pour délibérer sur l'ordrè' du jouf sui­

_nM: ­

1" -, Rapport du Conseil 'd'Administration sur les 
-opérations du second semestre de rexercice 
1942-1943 et sur cetles de I:exercice 1943-1944. 

2" -:- Approbation des c9mptes du 2mc semestr.e de 
l'exercice 1942-1943 et des comples de l'exer­
cice 1943·1944, 

3" - Fixation des jetons de présence des Adminis­
trateurs. 

4" - Election ou réélection d'Administrateurs. 
Sa _ Quitus ft -donner à la succession d'un AdnlÎ­

nistrateur décédé. 
6· _ Autorisation à donner aux adminislrateurs i 

en conformilé de l'article 40 d~ Il! loi du 24 
,Juillet 1867. 

L'Assemblée Générale Ordinaire se tiendra à 10 
heures. 

Le Président du Conseil d'Administration.' 
GeORGES KELLER 


